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- au poids total autoris~ en charge ; 
- au pods ~ vide ; 
- ~la charge ~ l'essieu; 
- au gaparit. 

Les dimensions d'un v~hicule ou a'un ensemble de v~hicules ne doivent pas 
exc~der les limites suivantes : 

Cette largeur maximale s'entend toutes sallies (sauf les r~troviseurs, feux de 
gabarit et indicateur de changement de direction). 

4- Hauteur maximale : 4 metres. 

Le poids total autoris~ en charge pour un ensemble routier comprenant 
un tracteur, une semi-remorque, une ou plusieurs remorques est de 50 ton 
nes. 

1- Sur essieux les plus charg~s : 
a) v~hicules ~ un essieu: 
b) v~hicules ~ deux esseux : 
c) v~nicules ~ trois essieux : 

PALEMENT 

Loi n° 3-2004 du 11 f~rier 2004, autorisant l'adh~sion ~ la 
convention internationale de 1989 sur l'assistance 

L'ASSEMBl EE NATlONALE Er LE SENAT 
ONT ODELIBERE ET ADOPTE ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE 
LA LOI OONT LA TENEUR SUIT: 

Article premler : Est autoris~e l'adh~sion ~ la convention internationale de 
1989 sur l'assistance. 

La convention dont s'agit est annex~e ~ la pr~sente loi. 

Article 2: La pr~sente loi sera publi~e au journal officiel et ex~cut~e comme 
loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 f~vrier 2004 

Par le Pr~sident de la ~publique, 

Denis SASSOU N'GUESSO. 

2- Longueurs maximales 
a) v~hicule isol~ : 
b) ensemble articul~: 
c) train routier : 

3- Largeur maximale: 

13 tonnes; 
21 tonnes; 
27 tonnes. 

(toutes salllies comprises) : 
12 m~tres ; 
15,50 metres; 
18 m~tres. 

2,50 m~tres. 

Lol n° 7-2004 du 11 f~vrler 2004, Portant protection du 
patrimoine routler natlonal. 

L'ASSEMBLEE NATlONALE ET LE SENAT 
ONT DEUBERE Er ADOPTE ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE 
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT : 

CHAPITRE IL : DE !'USAGE DES INFRASTRUCTURES 
ROUTIERS ET DE SON CONTROLE 

Article 4: L'usage des axes routiers ouverts ~ la circulation est r~serv~ aux 
v~hicules d~clar~s conformes aux prescriptions du code communautaire 
de la route de la Communaut~ Economique et ion~taire de l'Afrique 
Centrale, notamment en ce qui concerne les caract~ristiques techniques 
relatives : 

Article premier : La pr~sente loi fixe les r~gles d'usage des infrastructures 
routi~res ainsi que celles de son contr~le. 

Article 2: Le patrimoine routier national est constitu~ par !'ensemble des 
infrastructures routi~res urbaines, interurbaines, d~partementales, rurales, 
class~es et non class~es dont l'am~nagement et l'entretien sont assur~s 
par I'Etat ou les collectivit~s locales. 

Article 3: Font ~galement partie du patrimoine routier national: 

1-L'emprise de la route telle que d~finie par la r~g/ementation domaniale et 
comprenant notamment : 

a) la chauss~e; 
b) les r~seaux d'assainissement ; 
c) les trottoirs et les accotements ; 
c) les talus. 

2-Les ~quipements routiers constitu~s notamment ; 
a) d'ouvrages d'art et d'assainissement ; 
b) de dispositifs de s~curit~, y compris ceux de signalisation horizontale, 

verticale et lumineuse ; 
c) d'installations de communication, d'~lectrifcation et d'hydraulique; 
) de stations de pesage; 
e) de postes de p~age; 
f) de barri~res de pluies; 
g) de barri~res ponctuelles. 

Article 8 : Tout v~hicule admis en circulation est p~riodiquement soumis ~ un 
contr~le technique. 

Le contr~le technique pr~vu par la pr~sente loi porte sur les ~l~ments dont 
la d~fectuosit~ est susceptible de d~grader les infrastructures routi~res ou 
de porter atteinte ~ la s~curit~ des pers es, des biens ou ~ l'environne 
ment. 

Les modalit~s de contr~le technique sont fix~es par voie r~glementaire. 

Article 9: Le constat de la d~fectuosit~ de l'un des ~l~ments vis~s ~ l'article 
8 de la pr~sente loi entrafne le retrait de la circulation du v~hicule concern~ 
jusqu'~ la correction de l'~l~ment ou des ~l~ments en cause. 

La r~admission en circulation d'un v~hicule d~fectueux intervient ~ l'issue 
d'un contr~le technique qui donne lieu ~ la d~livrance d'un certificat d'apti 
tude exigible ~ toute r~quisition de l'autorit~ comp~tente. 

Article 10 : Tout d~passement de gabarit par rapport aux normes d~finies 
donne lieu au retrait imm~diat du v~hicule de la circulation jusqu'~ la correc 
tion des ~l~ments non conformes dudit gabarit, sous r~serve des disposi 
tions de l'article 24 de la pr~sente loi. 

SECTION Ill : DU PESAGE ROUTIER 

Article 11: Le pesage routier est une op~ration technique destin~e ~ contd 

Article 6 : L'immatriculation et l'admission ~ la circulation d'un v~hicule 
sont subordonn~es ~ une homologation pr~alable ou, le cas ~ch~ant, ~ une 
reconnaissance de conformit~ ~ un type d~j~ homologu~. 

L'homologation ~ titre isol~ s'effectue sur les transformations des types de 
v~hicules existants et/ou sur les am~nagements apport~s aux dispositifs 
d'~quipement. 

Les modalit~s d'homologation des v~hicules sont fix~es par voie r~glemen 
taire. 

Article 7 : Tout v~hicules mis en circulation en violation des dispositions de 
l'article 6 ae la pr~sente loi est imm~diatement retir~s de la circulation jus 
qu'~ l'accomplissement des formalit~s n~cessaires ~ son homologation. 

SECllON II : DU CONTROLE TECHNIQUE 
DES VEHICULES 

Article 5: Le contr~le de l'usage des infrastructures routi~res s'effectue 
par : 

- l'homologation de nouveaux prototypes; 
- le contr~le technique p~riodique des v~hicules dans un centre 

agr~e; 
- le pesage routier ; 
- les barri~res de pluies et les barri~res ponctuelles. 

SECTION I : DE L'HOMOLOGATlON 
DE NOUVEAUX PROTOTYPES 

Le ministre des affaires ~trang~res, 
de la coop~ration et de le franco 
phonie. 

Rodolphe ADADA. 

Isidora MVOUBA. 

Le ministre d'Etat, 
charg~ de la coordination 
de l'action gouvernementale, 
ministre, des transports et 
des privatisations, 
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buer la conformit~ des normes relatives au poids total autoris~ en charge et 
~ la charge ~ l'essieu, pour tout v~hicule dont le poids total en charge est 
sup~rieur ~ 3,5 tonnes. 

IL est effectu~ au niveau des stations de pesage fixes ou mobiles. 

Les modalit~s de fonctionnement des stations de pesage sont fix~es par 
voie r~glementaire. 

Article 12 : Tout v~hicule en surcharge est astreint au paiement d'une amen 
de payable imm~diatement aux stations de pesage contre d~livrance d'un 
r~c~piss~ tir~ d'un carnet ~ souches. 

Le paiement de l'amende est assorti d'une lettre d'avertissement avec accu 
s~ de r~ception adress~e au transporteur par l'administration des 
transports. 

La d~ivrance de deux lettres d'avertissement donne lieu au retrait de la 

licence de transport du v~hicule en cause. 

SECTION V: DES BARRIERES DE PLUIE ET 
DES BARRIERES PONCTUELLES 

Article 13 : Les barri~res de pluie sont exclusivement cr~~es sur les routes 
en terre. 

Elles sont destin~es ~ faciliter les controles portent sur le respect des limita 
tions de la circulation en temps de pluie. 

Article 14 : La circulation des v~hicules dont le poids total autoris~ en char 
ge est au moins ~gal ~ trois tonnes et demie et ayant au moins douze pla 
ces assises, est interdite sur les routes en terre en temps de pluie. 

Article 15 : Les barri~res ponctuelles peuvent ~tre ~rig~es sur d~cision de 
l'autorit~ administrative comp~tente lorsque les circonstances l'exigent. 

Article 16 : Les d~rogations, la localisation ainsi que les modalit~s de fonc 
tionnement des barri~res ponctuelles et des barri~res de pluie sont fix~es 
par vole r~glementaire. 

CHA PITRE III : DES INFRACTIONS 

Article 17 : Sont consid~r~es comme infractions au titre de la pr~sente loi: 
1- la mise en circulation d'un v~hicule non homologu~ ou non recon 

nu conforme ~ un type d~j~ homologu~; 
2- la mise en circulation d'un v~hicule mis au rebut par le contr~le 

technique ou non soumis au contr~le technique; 
3- le d~passement du poids total autoris~ en charge, le d~passement 
de la charge ~ l'essieu et le non respect du gabarit ; 
4- le refus de conduire le v~hicule ~ la pes~e; 
5- l'usage d'une fausse inscription de poids sur la fiche de construc 

tion et /ou sur le certificat d'immatriculation; 
6- la destruction volontaire d'~quiperents et d'ouvrages routiers; 
7-l'~pandage sur une chauss~e bitum~e des hydrocarbures et des 

lubrifiants ou tout autre produit d~tergent ou objet r~put~ dange 
reux pour la chauss~e ou la circulation; 

8- les destructions et /ou les d~rogations involontaires caus~es ~ la 
route et / ou aux ~quipements et aux ouvrages routiers ; 

9-l'occupation non autoris~e de l'emprise de la route; 
1O- le franchisserent non autoris~ d'une barri~re de pluie ou d'une 

barri~re ponctuelle ; 
11-la r~alisation ~ titre priv~ d'ouvrage sur l'emprise de la route sans 

autorisation; 
12- la r~alisation ~ titre priv~ d'ouvrage sur l'emprise de la route avec 

autorisation, mais sans respect es normes techniques; 
13- la r~alisation des champs de cultures dans l'emprise de la route ; 
14- la circulation des v~hicules non autoris~s en temps de pluie sur 
les routes en terres ; 
15- la circulation avec un ou des pneumatiques crev~s ; 
16- I'utilisation des pneumatiques us~s; 
17- la d~gradation du patrimoine routier par les coupeurs de routes, 

les mauvais conducteurs ou par des actions et autres travaux 
que ceux d'entretien ; 

18- l'~mission de fum~es ~paisses incommodes. 

CHAPITRE IV : DES PENALITES 

Article 18: Les infractions pr~vues ~ l'article 17 de la pr~sente loi, sont sanc 
tionn~es de la mani~re suivante : 

A - mise en circulation d'un v~hicule non homologu~ ou non reconnu conforme ~ un type d~j? homologu~ ou d'un v~hicule mis au rebut par le contr~le tech 

nique ou non soumis au contr~le technique : 
- retrait du v~hicule de la circulation, conform~ment aux dispositions 

des articles 7 et 9 de la pr~sente loi; 
- amende de 125.OOO francs CFA pour le d~faut d'homologation; 
- amende de 5O.OOO francs CFA pour le d~faut de visite technique. 

B- D~passement du poids total autoris~ en charge et / ou de la charge ~ 
l'essieu : 

- amende de 25.OOO francs CFA par tonne exc~dentaire pour une sur 
charge inf~rieure ~ 5 tonnes; 

- amende de 5O.OOO francs CFA par tonne exc~dentaire pour une sur 
charge de 5 ~ 1O tonnes, 

- amende de 75.000 francs CFA par tonne exc~dentaire pour une sur 
charge du del~ de 1O tonnes. 

Ces amendes sont exigibles imm~diatement sur les postes de contr~le de 
charge et donnent lieu ~ la d~livrance d'un r~c~piss~ tir~ d'un carnet ~ sou 
ches. 

Nonobstant les dispositions pr~c~dentes, les amenes pr~vues par la 
pr~sente loi, suivant le cas, applicables ~ chacune des stations de pesage 
travers~es en cas de progression du v~hicule, pour quelle que cause que ce 
soit. 

C- d~passement du gabarit : 
- amende de 1OO.OOO francs CFA a 250.000 francs CFA pour le pro 

pri~taire du v~hicule; 
- retrait du v~hicule de la circulation jusqu'~ la correction, aux frais du 

propri~taire, des ~l~ments non r~glementaires, conform~ment aux 
dispositions de l'article 9 de la pr~sente loi. 

D- Infractions pr~vues ~ l'article 17 -5, 6°, 7,8° et 9°; 

Sans pr~judice des sanctions civiles et / ou p~nales conform~ment ~ la 
legislation en vigueur: 

1- enl~vement des produits et / ou objets concern~s, aux frais de l'auteur 
de l'infraction; 

2- cessation de l'occupation constat~e, aux frais de l'occupant. 

A- infractions pr~vues ~ l'article 17- 1O°: 
- amende allant de 50.0OO francs CFA ~ 2OO.OOO francs CFA et r~pa 

ration des dommages occasionn~s au domaine public; 
- en cas de r~cidive la peine d'amende est port~e au double. 

B- infractions pr~vues ~ l'article 17 - 11°, 12°, 13°, 15° et 17° 
- amende de 100.000 francs CFA ; 
- en cas de destruction de la route ou de ses ~quipements : r~para 

tion aux frais de l'auteur; 
- en cas de non respect des normes de s~curit~ : destruction aux 
frais de l'auteur de l'ouvrage. 

Article 19 : Les infractions susvis~es sont constat~es par un personnel 
public d0ment mandate ou, en cas de concession par des agents 
asserment~s. 

La restitution des documents retir~s en application des dispositions de l'ar 
ticle 18 de la pr~sente loi s'effectue suivant des modalit~s fix~es par voie 
r~glementaire. 

La r~alisation ~ titre priv~ de tout ouvrage d~bouchant sur l'emprise de la 
route est subordonn~e ~ une autorisation pr~alable des ministres en charge 
des transports, des travaux publics et, le cas ~ch~ant, de l'urbanisme qui en 
d~finissent les normes de construction. 

La r~paration des dommages caus~s ~ la route ou ~ ses ~quipements 
incombe a son auteur au au civilement responsable. 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DVERSES 
ET FINALES 

Article 20 : En cas de d~passement du poids total autoris~ en charge 
et / ou de la charge ~ l'essieu, le conducteur ou le propri~taire, 
suivant le cas, du v~hicule incrimin~, doit proc~der, ~ ses frais, au d~lestage 
de la charge suppl~mentaire. 

Les produits entrepos~s en application des dispositions de la pr~sente loi 
demeurent sous la responsabilit~ de leur propri~taire ou du transporteur. 

L'Etat doit, en tant que de besoin, proc~der en r~gie ou par voie de 
concession, ~ l'am~nagement des aires d'entreposage de marchandises 
et / ou de produits. 

Les modalit~s de d~roulement des op~rations de d~lestage sont fix~es par 
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voie r~glementaire. 

Article 21 : La circulation des v~hicules exc~dents cinquante tonnes 
est suboronn~e ~ une autorisation exceptionnelle, suivant les modalit~s 
fix~es par voie r~glementaire. 

Article 22: Les amendes vis~es ~ l'article 18 de la pr~sente loi ne donnent 
lieu ni ~ des exon~rations ni aux abattements. 

Article 23 : Les produits des amendes vis~es ~ l'article 18 de la pr~sente loi, 
collect~s par des services charg~s de leur recouvrement, sont revers~s au 
fonds routier. 

Article 24: Les dispositions de la pr~sente loi relatives au gabarit ne sont pas 
applicables aux v~hicules admis en circulation ant~rieurement ~ la date de 
sa promulgation. 

Toutefois, ces v~hicules ne sont plus admis ~ circuler au-del~ de six mois 
suivant la date de promulgation de la pr~sente loi. 

Article 25 : La pr~sente loi, qui abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires, sera publi~e au journal officiel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 F~vrier 2004. 

Denis SASSOU N'GUESSO. 

Par le Pr~sident de la R~publique, 

Le ministre de l'~quipement 
et des travaux publics, 

Florent NTSIBA. 

Denis SASSOU N'GUESSO. 

Le ministre de l'~conomie, 
des finances et du budget, 

Rigobert oger ANDELY. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~cret n° 2004-21 du 10 f6vrier 2004 portent attributions et 
organisation de l'inspectlon g~n~rale de l'~conomie forestlres et de l'envl 
ronnement. 

Article 6: Des statuts approuv~s par d~cret en conseil des ministres d~ter 
minent les organes de gestion et d'administration du fonds routier ainsi que 
les modalit~s de son fonctionnement. 

Article 7 : La pr~sente loi, qui abroge toutes dispositions ant~rieures contrai 
res, sera publi~es au Journal officiel et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 F~vrier 2004. 

Par le Pr~sident de la R~publique, 

Le ministre d'Etat, 
charg~ de la coordination 
de l'action gouvernementale, 
ministre des transports et des privatisations. 

Isidore MVOUBA . 

Le ministre de l'~conomie, 
des finances et du budget, 

Rigobert Roger ANDEL Y. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution; 
Vu le d~cret n° 2002-341 du 18 a0~t tel que rectifi~ par les d~crets ns 2002 
364 du 18 novembre 2002 et 2003-94 du 7 juilet 2003 portant nomination 
des membres du Gouvernement. 

DECRETE: 

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS 

Article premler : L'inspection g~n~rale de l'~conomie foresti~re et de l'envi 
ronnement est l'organe technique qui assiste le ministre dans l'exercice de 
ces attributions en mati~re de contr~le. 

Elle est charg~e, notamment, de : 
- ~valuer et contr~ler l'application de la r~glementation en mati~re de 

ressources foresti~re, hydrographiques, fauniques et de pr~servation 
de l'environnement ; 

- effectuer le contr~le technique, administratif, juridique, financier et 
mat~riel des services e-t des organismes sous tutelle; 

- proc~der ~ l'~valuation des programmes d'activit~s et des budgets 
des services centraux, d~partementaux ainsi que des organismes 
sous tutelle ; 

- veiller au bon fonctionnement des services et des organismes sous 
tutelle; 

- v~rifier l'~tat d'ex~cution des cahiers de charges et des plans d'inves 
tissement des entreprises foresti~res, cyn~g~tiques et des organis 
mes sous tutelle. 

TITRE II : DE L'ORGANISATION 

Article 2 : L'inspection g~n~rale de l'~conomie foresti~re et de l'environne 
ment est dirig~e et anim~e par un inspecteur g~n~ral qui a rang de directeur 
g~n~ral. 

Article 3 : L'inspection g~n~rale de l'~conomie foresti~re et de l'environne 
ment, outre le secr~tariat de direction et la division administrative et finan 
ci~re, comprend: 

- I'inspection de la fort ; 
- l'inspection de la faune et des aires prot~g~es; 
- l'inspection des affaires administratives, juridiques et financi~res; 
- l'inspection de la pr~servation de l'environnement. 

CHAPITRE : DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Article 4: Le secr~tariat de direction est dirig~ et anim~ par un chef de 
secr~tariat qui a rang de chef de service. 
ll est charg~ de tous les travaux de secretariat, notamment, de : 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
- l'analyse sommaire des correspondances et autres documents: 
- la saisie et reprographie des correspondances et autres documents 

administratifs ; 

Le ministre de l'~quipement 
et des travaux publics, 

Florent NTSIBA 

Lo n° 8-2004 du 13 f~vrier 2004ortant cr~atlon d'un ~tablls 
sement public administratif d~norm6 fonds routier. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT 
ONT DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE 
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT : 

Artlcle premier : II est cr~~ un ~tablissement public administratif, dot~ de la 
personnalit~ morale et de l'autonomie financi~re, d~nomm~ fonds routier, 
cont le si~ge est ~ Brazzaville. 

Article 2: Le fonds routier est plac~ sous la tutelle du minist~re charg~ des 
travaux publics. 

Article 3 : Le fonds routier a pour mission d'assurer le financement des tra 
vaux relatifs; 

- ~l'entretien courant et p~riodique du r~seau routier prioritaire class~; 
- urbain, interurbain et rural tant rev~tu que non rev~tu; 
- ~ la r~habilitation de ce r~seau; 
- ~ la pr~vention et ~ la s~curit~ routi~res ; - ~ la protection du patrimoine routier national ; 
- aux ~tudes et contrles techniques en rapport avec les missions Sus 

mentionn~es. 

Article 4 : Les ressources du fonds routier sont constitu~es par: 
- la quote-part de la taxe sur la valeur ajoutee sur la vente des produits 

p~troliers; 
- les dons et legs; 
- le produit des amendes et taxes affect~; 
- les redevances et autres produits provenant de l'usage de la route ; 

la quote-part des produits g~n~r~s par l'~tablissement de la carte 
grise et des permis de conduire ; 

- la quote-part des taxes foresti~res ~ l'exportation et de superficie; 
- la subvention d'~quilibre annuelle de I'Etat ; 
- et autres. 

Articles 5 : Sont ~ligibles au financement du fonds routier les programmes 

annuels chiffr~s et r~guli~rement approuv~s. 
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- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre tche qui peut lui ~tre 
confi~e. 

CHAPITRE 11 : DE LA DMSION ADMINISTRATIVE 
Er FINANCIERE 

Article 5 : La division administrative et financi~re est dirig~e et anim~e par 
un chef de division. 

Elle est charg~e notamment, de: 
- g~rer le personnel; 
- g~rer les finances et le mat~riel; 
- g~rer les archives et la documentation. 

CHAPITRE Ill : DE L'INSPECTION DE LA FORET 

Article 6: L'inspection de la for~t est dirig~e par un inspecteur qui a rang de 
directeur. 

Elle est charg~e, notamment, de: 
- ~valuer et contrler l'application des politiques et de la r~glementa 

tion en mati~re de for~t ; 
- proc~der ~ l'~valuation de l'application de la politique de d~velop 

pement de la sylviculture, de l'agroforesterie et de la foresterie 
communautaire : 

- proc~der ~ l'~valuation de l'application de la politique de valorisation 
des produits forestiers ligneux et non ligneux. 

Article 7: L'inspection de la for~t comprend: 
- la division de la for~t ; 
- la division de la valorisation des produits forestiers. 

CHAPITRE V : DE L'INSPECTION DE LA FAUNE 
ET DES AIRES PROTEGEES 

Par le President de la ~publique, 

Le ministre de l'~conomie foresti~re 
et de l'environnement, 

Henri DJOMBO. 

Denis SASSOU N'GUESSO . 

Le ministre de l'~conomie, 
des finances et du budget, 

Rigobert Roger ANDELY. 

TIRE III: DISPOSITIONS DVERSES 
ET FINALES 

mati~re d'environnement; 
- suivre et ~valuer les plans et les programmes nationaux relatifs a la 

protection et ~ la pr~servation de l'environnement ; 
- controler les installations class~es et les sites ou installations d'~limi 

nation des d~chets ; 
- contr~ler la mise en cuvre des plans de gestion des d~chets. 

Article 13 : L'inspection de la pr~servation de l'environnement comprend: 
- la division de l'~valuation des politiques et des programmes; 
- la division du contr~le technique. 

Article 14: Les attributions et l'organisation des divisions et des sections, a 
cr~er en tant que de besoin, sont fix~es par arr~t~ du ministre. 

Article 15 : Chaque inspection dispose d'un secr~tariat dirig~ et anim~ par 
un secr~taire qui a rang de chef de bureau. 

Article 16 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 f~vrier 2004. 

Article 8 : L'inspection de la faune et des aires prot~g~es est dirig~e et ani 
m~e par un inspecteur qui a rang de directeur. 

Elle est charg~e, notamment, de : 
- ~valuer et contrler l'application des politiques et de la r~glementa 

tion en mati~re de faune et de flore sauvage; 
- proc~der ~ l'~valuation de la politique en mati~re d'aires prot~g~es, 

de parcs et de r~serves; 
- proposer toutes mesures utiles visant une gestion plus efficiente de 

la faune et des aires prot~g~es ; 
- suivre les activit~s des services, des organismes et des projets de 

conservation de la faune et de la flare sauvage. 

Article 9 : L'inspection de a faune et des aires prot~g~es comprend: 
- la division de la faune : 
- la division des aires prot~g~es. 

CHAPITRE V : DE L'INSPECTION DES AFFAIRES 
ADMINISTRATVES, JURIDIQUES 

ET FINANCIERES 

Article 10 : L'inspection des affaires administratives, juridiques et financi~res 
est dirig~e et anim~e par un inspecteur qui a rang de directeur. 

Elle est charg~e, notamment, de : 
- effectuer le contr~le technique, administratif, financier et juridique 

des services et des organismes sous tutelle : 
- v~rifier l'~tat d'ex~cution des cahiers de charges et des plans d'invetis 

sement des entreprises foresti~res : 
- proc~der ~ l'~valuation des programmes d'activit~s et des budgets 

des services centraux, d~partementaux ainsi que des organismes et 
des projets sous tutelle. 

Article 11: L'inspection des affaires administratives, juridiques et financi~res 
comprend: 

- la division du contr~le administratif ; 
- la division du contr~le juridique; 
- la division du contr~le financier. 

CHAPITRE VI : DE L'INSPECTION DE LA PRESERVATION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 12 : L'inspection de la pr~servation de l'environnement est dirig~e et 
anim~e par un inspecteur qui a rang de directeur. 
Elle est charg~e, notamment, de : 

- ~valuer et contr~ler l'application des politiques et de la r~glementation en 

Le Ministre de la fonction publique 
et de la r~forme de l'Etat, 

Gabriel ENTCHA-EBIA. 

D~cret n° 2004-22 du 10 f~vier 2004 portant organisation du 
min/st~re de l'~conomle foresti~re et de l'environnement. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 48-83 du 21 mai 1983 d~finissant les condtions de la conserva 
tion et de l'exploitation de la faune sauvage ; 
Vu la loi n° 003-91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'environnement; 
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ; 
Vu le d~cret n° 77-228 du 5 mai 1977 portant cr~ation d'une direction des 
~tudes et de la planification au sein des minist~res; 
Vu le d~cret n° 89-042 du 21 janvier 1989 portant cr~ation, attributions et 
organisation du service national de reboisement; 
Vu le d~cret n° 98-148 du 12 mai 1998 portant attributions et organisation 
de la direction g~n~rale de l'environnement ; 
Vu le d~cret n° 98-175 du 12 mai 1998 portant attributions et organisation 
de la direction g~n~rale de l'~conomie foresti~re ; 
Vu le d~cret n° 2004-21 du 10 f~vrier 2004 portant attributions et organisa 
tion de l'inspection g~n~rale de l'~conomie toresti~re et de l'environ 
nement; 
Vu le d~cret n° 2002-433 du 31 ~cembre 2002 portant organisation et 
fonctionnement du corps des agents des eaux et for~ts ; 
Vu le d~cret n° 2002-434 du 31 d~cembre 2002 portant organisation et 
fonctionnement du fonds forestier : 
Vu le d~cret n° 2002-435 du 31 d~cembre 2002 portant attributions, orga 
nisation et fonctionnement du centre national d'inventaire et d'am~nage 
ment des ressources foresti~res et fauniques; 
Vu le d~cret n° 2002-436 du 31 d~cembre 2002 portant attributions, orga 
nisation et fonctionnement du service de contr~le des produits forestiers ~ 
l'exportation; 
Vu le d~cret n° 2002-437 du 31 d~cembre 2002 fxant les conditions de 
gestion et d'utilisation des for~ts ; 
Vu le d~cret n° 2002-438 du 31 d~cembre 2002 fixant les modalit~s de 
r~partition de la taxe de superficie destin~e au d~veloppement des d~parte 
ments ; 
Vu le d~cret n° 2003-106 du 7 juillet 2003 relatif aux attributions du ministre 
de l ~conomie foresti~re et de l'environnement; 
Vu le d~cret n° 2002-341 du 18 a00t 2002 tel que rectif~ par les d~crets ns 
2002-364 du 18 novembre 2002 et 2003-94 du 7 juilet 2003 portant nomi- 
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nation des membres du Gouvernement ; 

DECRETE: 

TITRE I: DE L'ORGANISATION 

Article premier : Le minist~re de l'~conomie foresti~re et de l'environne 
ment comprend : 

- le cabinet ; 
- es directions rattach~es au cabinet; 
- l'inspection g~n~rale de l'~conomie foresti~re et de l'environnement ; 
- ies directions g~n~rales ; 
- les organismes sous tutelle. 

CHAPITRE I: DU CABINET 

Artlcle 2 : Plac~ sous l'autorit~ d'un directeur, le cabinet est l'organe de 
conception, de coordination, d'animation et de contr~le qui assiste le minis 
tre dans son action. 

l est charg~ de r~gler au nom du ministre et sur d~l~gation, les questions 
politiques, administratives et techniques relevant du minist~re. 

La composition du cabinet et les modalit~s de nomination de ses membres 
sont celles qui sont d~finies par la r~glementation en vigueur 

CHAPITRE I: DES DIRECTIONS RATTACHEES 
AU CABINET 

Article 3: Les directions rattach~es au cabinet sont: 
- la direction des ~tudes et de la planification; 
- la direction de la coop~ration ; 
- la direction de l'informatique ; 
- la direction du fonds forestier ; 
- la direction du fonds pour la protection de l'environnement. 

SECTION I : DE LA DIRECTION DES ETUDES 
ET DE LA PLANIFICATION 

Article 4 : la direction des ~tudes et de la planification est dirig~e par des tex 
tes sp~cifiques 

SECTION II : DE LA DIRECTION 
DE LA COOPERATION 

Article 5 : La direction de la coop~ration est dirig~e et anim~e par un direc 
teur. 

Elle est charg~e, notamment, de : 
- participer ~ l'~laboration de la politique de coop~ration en mati~re 

d'exploitation des for~ts, de gestion et de conservation de la faune et 
de la pr~servation de l'environnement ; 

- promouvoir la coop~ration r~gionale, sous-r~gionale et internationale; 
- participer aux travaux des commissions mixtes ; 
- veiller ~ l'application des conventions, des protocoles d'accord et des 

contrats; 
- participer aux conf~rences et aux s~minaires internationaux relatifs 

aux for~ts, ~ la faune et ~ l'environnement; 
- promouvoir la coop~ration avec les organismes intergouvernemen 

taux d'information et de coop~ration en mati~re de commercialisation 
du bois, des produits de la faune, de leurs d~riv~s et de pr~servation 
de l'environnement. 

Article 6: La direction de la coop~ration comprend: 
- le service de la coop~ration bilat~rale; 
- le service de la coop~ration multilat~rale. 

SECTION Ill : DE LA DIRECTION 
DE L'INFORMATIQUE 

Article 7 : La direction de l'informatique est dirig~e et anim~e par un direc 
teur. 

Elle est charg~e, notamment, de : 
- organiser et g~rer le syst~me informatique du minist~re; 
- g~rer les bases et les banques de donn~es; 
- assurer l'entretien et la maintenance des ~quipements et du mat~riel 

informatique. 

Article 8 : La direction de l'informatique comprend: 
- le service de l'exploitation; 
- le service technique. 

SECTION IV : DE LA DIRECTION DU 
FONDS FORES TIER 

Article 9: La direction du fonds forestier est dirig~e et anim~e par un direc 
teur. 

Elle est charg~e notamment de : 
- pr~parer et ex~cuter le budget du fonds forestier ; 
- veiller au respect de la r~partition des recettes au profit des diff~ 

rents b~n~ficiaires conform~ment aux d~cisions du comit~ de ges 
tion; 

- suivre le recouvrement des recettes foresti~res ; 
- suivre l'encaissement des recettes foresti~res par le tr~sor public; 
- suivre l'affectation des recettes foresti~res au fonds forestier par le tr~ 

sor public; 
- pr~parer les r~unions du omit~ de gestion; 
- ex~cuter les d~lib~rations du comit~ de gestion; 
- ~laborer les proc~s-verbaux des r~unions du comit~ de gestion; 
- pr~parer les comptes administratif et de gestion; 
- participer ~ l'~laboration des programmes d'activit~s et du budget de 

l'administration foresti~re; 
- veiller ~ la conformit~ des d~penses. 

Elle exerce ~galement certaines de ses activit~s conform~ment aux textes 
qui la r~gissent. 

Article 10: La direction du fonds forestler comprend : 
- le service de la programmation ; 
- le service de la comptabilit~. 

SECTION V : DE LA DIRECTION DU FONDS POUR 
LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 11: La direction du fonds pour la protection de l'environnement est 
dirig~e et anim~e par un directeur. 

Elle est charg~e, notamment de : 
- pr~parer et ex~cuter le budget du fonds pour la protection de l'environ 

nement; 
- veiller au respect de la r~partition des recettes au profit des diff~rents 

b~n~ficiaires conform~ment aux d~cisions du comit~ de gestion; 
- suivre le recouvrement des recettes ; 
- suivre l'encaissement des recettes par le tr~sor public; 
- suivre !'affectation des recettes au fonds pour la protection de l'environ 

nement par le tr~sor public; 
- pr~parer les r~unions du comit~ de gestion; 
- ex~cuter les d~lib~rations du comit~ de gestion; 
- ~laborer les proc~s-verbaux des r~unions du comit~ de gestion; 
- pr~parer les comptes administratif et de gestion; 
- participer ~ l'~laboration des programmes d'activit~s et du budget de 

l'administration; 
- veiller ~ la conformit~ des d~penses. 

Ele exerce ~galement certaines de ses activit~s conform~ment aux textes 
qui la r~gissent ; 

Article 12: La direction du fonds pour la protection de l'environnement 
comprend: 

- le service de la programmation ; 
- le service de la comptabilit~. 

CHAPITRE V: DE L'INSPECTION GENERALE 

Article 13: L'inspection g~n~rale, d~nomm~e inspection g~n~rale de l'~co 
nomie foresti~re et de l'environnement, est r~gie par des textes sp~cifiques. 

CHAPITRE V : DES DIRECTIONS GENERALES 

Artlcle 14 : Les directions g~n~rales, r~gies par des textes sp~cifiques sont: 
- la direction g~n~rale de l'environnement; 
- la direction g~n~rale de l'~conomie foresti~re. 

TITRE II : DES ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Article 15 : Les organismes sous tutelle, r~gis par des textes sp~cifiques, 
sont: 

- le service national de reboisement ; 
- le centre national d'inventaire et d'am~nagement des ressources 

foresti~res et fauniques; ' 
- le service national de contr~le des produits forestiers ~ l'exportation. 

TITRE 111 : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Artlcle 16: Les attributions et l'organisation des services et des bureaux a 
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Par le President de la RR~publique, 

Le ministre de l'~conomie foresti~re 
et de l'environnement, 

Henri DJOMBO. 

Denls SASSOU N'GUESSO. 

Le ministre de l'~conomie, 
des finances et du budget, 

Rigobert Roger ANDELY. 

~publique en qualit~ de Grand Maitre des ordres nationaux et fixant les 
modalit~s exceptionnelles d'attribution de la dignit~ de grand croix; 
Vu le d~cret n° 86-905 du 6 aot 1986 modifiant le d~cret n° 60-205 du 28 
juillet 1960 fixant les modalit~s d'attribution des d~corations des ordres du 
m~rite congolais, du d~vouement congolais et de la m~daille d'honneur; 
Vu le d~cret n° 86-896 du 6 aot 1986 portant r~glementation de remise et 
du port des d~corations des diff~rents ordres nationaux; 
Vu le d~cret n° 97-7 du 4 novembre 1997 portant cr~ation de la maison mili 
taire du President de la R~publique; 
Vu le d~cret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant cr~ation du conseil des 
ordres nationaux. 
Vu le d~cret n° 2001-330 du 16 juin 2001 portant r~organisation de la mai 
son militaire du Pr~sident de la R~publique; 

DECRETE: 

Article premler : Est nomm~, ~ titre exceptionnel, dans l'ordre du m~rite 
congolais. 

AU GRADE D'OFFlCIER 

cr~er sont fix~es en tant que de besoin par arr~t~ du ministre. 

Article 17 : Chaque direction centrale dispose d'un secr~tariat dirig~ et 
anim~ par un chef de secretariat qui a rang de chef de bureau. 

Article 18: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires, sera enregistr~, ins~r~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 F~vrier 2004. 

Le Ministre de la fonction publique 
et de la r~forme de l'Etat, 

Gabriel ENTCHA-EBIA. 

D~cret n° 2004-23 du 11 F6vrler 2004 portant nomination d'un 
conselller sp~clal. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 2002-373 du 4 d~cembre 2002 portant attributions et orga 
nisation du cabinet du Pr~sident de la ~publique. 

DECRETE: 

Article premler : M. (Thlenry) MOUNGALA est nomm~ conseiller sp~cial du 
Pr~sident de la R~publique. 

Artlcle 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonction de M. Thleny MOUNGALA, sera ins~r~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 F~vrier 2004. 

Denis SASSOU-N'GUESSO. 

D~cret n° 2004-24 du 11 F~vrier 2004 portant nomination d'un 
charg~ de mission au cabinet du Pr~sldent de la ~publlque. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 2002-373 du 4 d~cembre 2002 portant attributions et orga 
nisation du cabinet du Pr~sident de la R~publique; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 tel que modifl~ par le d~cret n° 92 
011du 20 f~vrier 1992 fxant les indemnit~s allou~s aux titulaires de certains 
postes administratifs. 

DECRETE: 

Artlcle premler : M. (M~dard) MILANDOU est nomm~ charg~ de mission au 
cabinet du President de la ~publique. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Artlcle 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonction de M. M~dard MILANDOU, sera ins~r~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 F~vrier 2004, 

Denls SASSOU- N'GUESSO. 

Dcret n° 2004-27 du 13 f~vrier 2004 portant nominatlon ~ titre 
exceptionnel dans l'ordre du m~rite congolals. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution : 
Vu le d~cret n° 86-903 u 6 ao0t 1986 d~signant le Pr~sient de la 

M. WO RRuldi, Ambassadeur extraordinaire et pl~nipotentiaire e la 
R~publique Populaire de Chine. 

Article 2 : Les droits de chancellerie pr~vus par les textes en vigueur ne sont 
pas applicables. 

Artlcle 3 : Le pr~sent d~cret sera ins~r~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 F~vrier 2004. 

Denis SASSOU- N'GUESSO. 

D~cret n° 2004-28 du 13 f~vrier 2004 portant nomination ~ titre 
exceptionnel dans l'ordre du m~rite congolals. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

Vu la constitution : 
Vu le d~cret n° 86-903 du 6 a00t 1986 d~signant le Pr~sident de la 
R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des ordres nationaux et fixant les 
modalit~s exceptionnelles d'attributions de la dignit~ de grand croix; 
Vu le d~cret n° 86-905 du 6 a00t 1986 modifiant le d~cret n° 60-205 du 28 
juillet 1960 fixant les modalit~s d'attribution des d~corations des ordres du 
m~rite congolais, du d~vouement congolais et de la m~daille d'honneur; 
Vu le d~cret n° 86-896 du 6 a00t 1986 portant r~glementation de remise et 
du port des d~corations des diff~rents ordres nationaux; 
Vu le d~cret n° 97-7 du 4 novembre 1997 portant cr~ation de la maison mili 
taire du Pr~sident de la ~publique ; 
Vu le d~cret n° 2001 -179 du 10 avril 2001 portant cr~ation du conseil des 
ordres nationaux. 
Vu le d~cret n° 2001-330 du 16 juin 2001 portant r~organisation de la mai 
son miitaire du President de la R~publique; 

DECRETE: 

Article premier : Est nomm~, ~ titre exceptionnel, dans l'ordre du m~rite 
congolais. 

AU GRADE D'OFFICIER 

JIN DI, Soci~t~ chinoise de construction. 

Article 2: Les droits de chancellerie pr~vus par les textes en vigueur ne sont 
pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret sera ins~r~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 F&vrier 2004. 

Denls SASSOU- N'GUESSO. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

Par arr&t6 n° 602 du 12 f6vrier 2004, portant cont~le et v~rifica 
tion des ~critures des caisses publiques et des caisses de menues recettes 
au titre de l'exercice 2003. Les agents du Minist~re de l'~conomie, des 
finances et du budget d~sign~s ci-apr~s sont charg~s de contr~ler et v~n 
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fier les ~cntures comptables des caisses publiques et des caisses de - KBANGADI KODIA (Jacques), (DGT); 
menues recettes au titre de l'exercice 2003 dans toute l'~tendue de la - MOBAMBO (Fulbert), (DGB). 
R~publiaue du Congo. 

g 

AI CENTRE DE BRAZZAVILLE 

1) Tr~sorerie Palerie G~n~rale. 
- OKANDZI (Nicolas), Inspecteur G~n~ral des Finances; 
- BOUYA (Plerre), Directeur G~nral du Budget; 
- ITOUA (Gabriel), Directeur G~n~ra! du Contr~le Financier. 

2) Perception, C.H.U. 
- MBOUNGOU (Antoine), lnspecteur des Finances; 
- LOUEMBET (Ordlan), (0GT) 

3) Reette Principal des Imp~ts 
- NGAMBOU (Danlel), (IGF) ; 
- MOKOKO (B6atrice), (DGCF) 

4) eoette Princlpale des Douanes, E D T plaine. 
- NGOTIENI (Jean Louis), lnspecteur des Finances 
- NGAKIABASE (Nelly Patricla), (DG8). 

5) Unit~ des Grandes Entreprises, H~pita! militalre. 
- MPASSI (Albert), (1.G.F) 
- BASSINDIKILA (Glles Armand), (DGCF) 

6) Racette Municlpale, Immigration, Inspection Divislonnaire Centre -Ville 
- MOKOKO (Guillaume), lnspecteur des Finances ; 
- GANDO (Roger),{IGF). 

7) Secretariat G6n6ral des Affaires Etrang~res, Bureau des Douanes de Maya-Maya 
- MIKELE (J~r6me Roland), (IGF) 
- TCHIBOUANGA MAYELE (Anne Marle), (DGB), 

8) Direction de l'Urbanlsme et Habitat. Bureau des Douanes du Beach. 
- NGOMBA (Andr6), (GF) 
- ADIANA (H6l~ne), (DGCF); 

9) Parc Auto, DCLBA, Centre Int~gr~ de Poto-Poto. 
- MONKA (Gilbert), (IGF). 
- LOUFOU (Davi), (DGCF) 
- SAMBA (Marcel), (0GB) 

10) Direction G~n~rale de I' Administration du Territoire, Inspection Divisionnaire des 
Fonctionnaires. 

- OSSOMBO {Roger Victor), (GF) ; 
- NKABA (Gaston), (0GB) ; 
- BANIMBA {Bisabeth), (DGCF) 

11) Direction G6n~rale de la p~che, FAH, Direction D6partementale de la p~che. 
- MINDA (Pierre), (IG); 
- MBAMA (Jean Ars~ne), (0GT) 

12) Cour supreme, Cour d'appel, Centre Int~gr~ Terinkyo 
- MALONGA Yvon (Adolphe), (G); 
- KABA MBOKO (Christiane), (0GT); 
- MVOUTOU MAYEKOU (Jean Fran~ols). (IGF) 

13) Tribunal de Grande instance, Bureau des Douanes de la Foste, Centre int~gr~ 
Scur Martin. 

- MFINA (Andr6), (GF) ; 
- NKOUNKOU (Jean Roger), (IGF). 

14) CERGEC, CNSEE. 
- Mme GOGO (Genevive), (IGF) ; 
- KAMBA {Delphln), (0GB); 
- KETE KELLY (Anaclet), (DGCF 

15) Laboratoire National de Sant~ Publique, Tribunal de Bacongo. 
- NGAKOSSO (Antoine), (GF); 
- BAYIMINA ( Emmanuel), (DGCF); 
- AMBENDE (Jean Emmanuel), (0GT). 

16) Direction et Inspection G~n~rale de la Sant~, Direction des services senitalres, 
Inspection des pharmacies. 

- MASSAMBA {Pierre), (IGF) ; 
- EGNANGA OBANDZO, (0GB) ; 
- MALOLET (Georgine), (DGCF). 

17) Centre Nationale de Transfusion sanguine, Direction G6n~rale et D~partementale 
de l'envlromement. 

- Mme NDOUSSA (Evelyne), (GF); 

18) Centre de Formait~s des Entreprises, Direction du Cadastre et de la Topographle 
- KEMFA (Fulgence), (GF); 
- ONDAYE {Roland), (DGCF); 
- DIAKOSSAMA {Pierre), (0GB). 

19) Direction G~n~rale du Commerce, ACI. 
- ONIANGUE (Pascal), (GF) ; 
- ISSAMBO (Philippe), DGCF) ; 

20) Direction D~partementale du Commerce, inspection Divisioneire des mm pots 
de MFlu. 

- OKILI {Bernard), (IGF) ; 
- MIZINGOU BAKEKOLO (Maurice), (0GB) 

21) Palals du Parlement, Tribunal de Poto-Poto 
- NGAYOUMA (Jean Marte), (IGF) ; 
- INOKO {Christina), (IGF). 

22) Acompte sur Divers Imp~ts, Emigration. 
- TSIKA (Philipe), (GF) ; 
- NZASSOU (Pau), (0GCF) ; 
- Mme ATIPO (Julienne), (IGF). 

23) Inspection Divislonnalre des Imp~ts + EDT Ouenz6 
- MAKONZO (Fran~ols), (GF) ; 
- AMVOULOU (Alphonslne), (IGF). 

24) Inspection Dislonnalre Imp~ts + EDT Bacongo. 
- MAFOUMBA (L~onard), (IGF) ; 
- ANGOUONO (Joseph), (DGT). 

25) DGACPT, Inspection Divislonnaire Imp~ts + EDT Poto-Poto,D.DST. 
- MADOUKA (Fran~ols M~dar), (GF) ; 
- IBARA ONGUELE (Vincent), (GF). 

26) FARN, Direction de la Faune et des Aires Prot~g~es. 
- BITSIKOU (Pierre), (GF) ; 
- BAVOUEZA {Bienvenu, (DGCF). 

27) Direction D~partementale des Eau x et For~ts, Parc Zooloique, Grandes End~mies. 
- BALEHOLA (L~onard), (GF) ; 
- Mme MFINI (Jos~phlne), (IGF). 

28) Direction de la conservation des hypothques et de la propri~t~ Foni~re. 
- NDZALE (Alphonse), (G) ; 
- BOSSIMBA BOKOKOUMA (Marie CI6mentine), (IGF) 

29) Direction de l'hygine et Assainissement, Centre d'Hygiene de Brazzavile. 
- NGAMBA (Mary Alphonse), (IGF) ; 
- OKASSA (Rolande Odle), (DGCF). 

30) Direction G~n~rale des Mines et do la G&0logie, Centre Int6gr~ Quertler 34 
Poto-Poto. 

- AMBIKA (Gaston), (GF); 
- MOUNDELE (Irma Flore), (IGF). 

31) T6l6 Congo, adio Congo, Radio B/ville. 
- EDZIMVOULA (Gr~goire), (DGT); 
- SACKA (Emmanuel), (GF). 

32) Directions G4n~rale et D6partementale de I'Agriculture, HOpital Blanche GOMES 
- MAKOUMBOU (Philippe), (0GB) ; 
- OVANA-VULA (Jacqueline), (GF). 

33) Direction de la Sent~ Scolire et Universitaire, Centre int~gr~ Feteeu des 15 ens. 
- MATOKO (C6lestln), (DGOF); 
- MASSAMBA (Bienvenu), (IGF), 

34) Centre Urbain de Scurit~, Centre d'identification, HOpital de Mel~l6kSil~. 
- OKOMBI AMBOUCKOUD (Mlson), (0GT); 
- AMOUNA (Fouss~ne), (IGF); 
- KENGUE (Madeleine), (DGB). 

35) Bureau Central des accidents, Police Administrative, Gendarmerie. 
- KOUEDUATOUKA (Patrice), (DGCF) ; 
- ODZIMO {Georges), IGF). 

36) Tribunal de Commerce ; HOpltal de Talangal. 
- KAYA BIASSALA (Barth~lemy), (GF) ; 
- OKANDZA (Fran~olse), (IGF). 

37) CIDOC, Inspection DMslonnalre + EDT Telangal. 
- EKAMA (Dominique), (DGCF) ; 
- EKOUELE (0ger), (IGF). 
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38) Directions Gn~rale et D~pertementale du Tour'isme, Centre Int~gr~ de Mouikondo. 
- NDONGO (Jean Claude), (GF); 
- OMBOLA (RIchar), (0GB). 

39) Tribunal de Bacongo, T6l6 Diffuslon du Congo, Centre Int~gr~ 
Thomas SANKARA. 
- IBATTA (Jean Marle), (GF); 
- GUEBO (NIcole), (DGCF). 

40) Tribunal de Talangal, DIGENAF, Centre Int~gr6 Marien NGOUABI. 
- NGUIENGA (Pascal), (GF); 
- EYOKA (6n6), (0GT). 

B / INTERIEUR 

- KOUILOU 
1- OKANDZI (Nicolas) 
2- MOKOKO (Guillaume) 
3- MIKELE (J6r0me Roland) 
4- MPASSI (Albert) 
5- NGAMBOU (Daniel) 
6- MONKA (Gilbert) 
7- Mme NDOUSSA (Evelyne) 
8- Mme G0GO (Genevive) 
9- MINDA (Pierre) 
10- MASSAMBA (Pierre) 
11- NDONGO (Jean Claude) 
12- KEMFA Fulgenoe) 
13- MALO NGA (von) 
14- MFINA (Andr6) 
15- BOSSIMBA BOKOUMA (CI6mentine) 
16- BALEHOLA (~onard) 
17- NGOMBA (Andre) 
18- 1BATTA (Jean Marie) 
19- NGAYOUMA (Jean Marie) 

II- NIARI 
1- MBOUNGOU (Antoine) 
2- KAYA BIASSALA (Earth6l6my) 

II- BOUENZA 
1- MAKONZO Fran~ois) 
2- MADOUKA Fran~ois M~dard) 

NV- LEKOUMOU 
1- OKLI (Berard) 
2- AMOUNA (Fouss~ne) 

V- POOL 
1- TSIKA (Philippe) 
2- NGUIENGA (Pascal) 

VI- PLATEAUX 
1- MAFOUMBA (L~onard) 
2- NGAMBA (Mary Alphonse) 

VIE- CUVETTE CENTRALE 
1- O$$OMBO (Roger Victor) 
2- NDZALE (Alphonse) 

VII - CUVETTE OUEST 
1- ONIANGUE (Pascal) 
2- SACKA (Emmanuel) 

DX- LIKOUALA 
1- NGOTIENI (Jean Louls) 
2- AMBIKA (Gaston) 

X- SANGHA 
1- NGAKOSSO (Antoine) 
2- BITSIKOU (Pierre) 

Les op~rations de contr~le et de v~rification r~gies par le pr~sent arr~t~ sont 
supervis~es par une commission compos~e comme suit: 

Pr~sident : Le Drecteur de Cabinet du Ministre de I'Economie , des Finances et du 
Budget 
Vice- Pr~sident : L'Inspecteur G~n~ral des Finances. 

Membres: 
- le Dlrecteur G~n~ral du Tr~sor 
- le Dlrocteur G6n6ral du Budget 
- le ContrOleur Financler de la RR~publlque 
- le Conselller aux ~gles Financlres du Secr~taire d'Etat. 

SECRETARIAT : 
Mmes 

- LYALLIT (Antoinette Christiane) 
- LINDA YOCKA (Paulette) 
- NOTE (en6) 

Les frais inh~rents ~ l'ex~cution des travaux de contr~le et de v~rification 
sont a la charge du budget de l'Etat. 

Les agents charg~s de l'ex~cution des pr~sents travaux ~tabliront les pro 
c~s -verbaux, et rapports r~glementaires qu'ils adresseront ~ I'Inspecteur 
G~n~ral des Finances d~s la fin de leur mission. 

L'Inspecteur G~n~ral des Finances instruira les diff~rents proc~s-verbaux, 
rapports et donnera son avis au Ministre de l'Economie des Finances et du 
Budget. 

Par arr&t~ n° 603 du 12 f~vrier 2004, en application des disposi 
tions de la loi de finances exercice 2004 susvis~, les marchandises impor 
t~es et export~s en R~publique du Congo, quel que soit le r~gime douanier, 
sont soumises a la redevance informatique pour couvrir !es charges admi 
nistratives et informatiques de !'administration des douanes. 

La base de d~termination de la redevance informatique est la valeur cot 
assurance fret ~ l'importation et F.O.B ~ l'exportation. 

Le taux de la redevance informatique est de 2% de la valeur d~finie ~ l'arti 
cle 2 du pr~sent arr~t~. 

Le taux de la redevance est r~duit ~: 
- 1% pour les produits import~s et export~s par le secteur forestier; 
- 1% pour les marchandises destin~es ~ la r~exportation, les marchan 

dises en transit et les marchandises devant s~journer en entrept fictif ; 
- 0,5% ~ l'exportation pour les produits transform~s sur le territoire 

national tels le sucre et le bois d~bit~ ; 
- 0% pour les op~rations relatives aux dons, aux projets et autres 

importations r~alis~es par les ambassades, les organisations interna 
tionales autres que les institutions financi~res sous r~gionales les 
organisations non gouvernementales; 

- 0% pour l'exportation du p~trole brut. 

Le pr~sent arr~t~, qui abroge toutes dispositions ant~rieures contraires, 
prend effet a compter de la date de sa signature. 

Par arr&t~ n° 604 du 12 F~vrler 200, portant retrait de l'agr~ment 
de M. (Jean Fran~ois) ALAUZE en qualit~ de directeur g~n~ral et de deuxi~ 
me dirigeant de la soci~t~ congolaise de financement en sigle SOCOFIN. 

M. (Jean Fran~ois) ALAUZE n'est plus habilit~ ~ effectuer les op~rations de 
banque telles que d~finies aux articles 4, 5, 6, 7 et 8 de l'annexe ~ la 
convention du 16 octobre 1990 portant harmonisation de la r~glementation 
bancaire dans !es Etats de l'Afrique Centrale. 

Le pr~sent arr~t~ abroge toutes dispositions ant~rieures contraires. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORES TIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Anet~ n° 669 du 13 f6vrler 2004, pr~cisant les modalit~s de ges 
tion et d'exploitation de I'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT, 

Vu la constitution ; 
Vu la loin° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier ; 
Vu le d~cret n° 2002-437 du 31 d~cembre 2002, fixant es conditions de 
gestion et d'utilisation des for~ts ; 
Vu le d~cret n° 99-207 du 31 Octobre 1999, portant attributions et organi 
sation du Minist~re de I'Economie Foresti~re,charg~ de la Peche et des 
Ressources Halieutiques; 
Vu le d~cret n° 2002-341 du 18 a00t 2002 tel que rectifi~ par le d~cret n° 
2002-364 du 18 novembre 2002, portant nomination des du Gouvernement; 
Vu l'arr~t~ n° 3010 du 4 juillet 2003, d~finissant certaines Unit~s Foresti~res 
d'Am~nagement du domaine forestier de la zone III (Cuvette) et de la zone 
IV (Cuvette Ouest), du Secteur Forestier Nord et pr~cisant les modalit~s de 
leur gestion et de leur exploitation ; 
Vu le rapport d'inventaire de planification r~alis~ dans l'Unit~ Foresti~re 
d'Am~nagement Mambili. 

ARETE 

Article premier ; Afin de garan:r une exploitation soutenue des bois et une 
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conservation des ~cosyst~mes forestiers dans I'Unit~ Foresti~re 
d'Am~nagement Mambili, sa mise en valeur se fera conform~ment aux 
dispositions ci-apr~s : 

Chapitre I: Des dispositions G6~n~rales 

Article 2 : L'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili a fait l'objet d'un 
inventaire, dont les r~sultats ont permis d'~laborer une planification de son 
exploitation, sur la base des directives d'am~nagement. 

Chapltre Il: De la definition de I'Unit~ Forestl~re 
d'Am~nagement Mambill 

Article 3: L'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili, d'une superficie tota 
le d'environ 174.833 ha, dont 71.193 ha de superficie utile, est limit~e ainsi 
qu'il suit: 

Au Nord : Par la roite orient~e g~ographiquement de 304°, ~ partir du villa 
ge Ebana, depuis son intersection avec la limite entre les D~partements de 
la Cuvette et de la Cuvette-Ouest, jusqu'~ la rivi~re Mambili ; ensuite, par la 
rivi~re Mambili en aval, jusqu'~ son intersection avec la piste provenant du 
village N'tokou-Otolo ; 

AL'Est : Par la piste N'tokou-Otolo-Doua-Aboua-lssengu~, depuis la rivi~re 
Mambili jusqu'~ son croisement avec la route nationale n° 2 ; puis par la 
route nationale n° 2 jusqu'au pent sur la Likouala-Mossaka; 

Au Sud : Par la rivi~re Likouala-Mossaka en aval, ~ partir de son intersection 
avec la limite entre les D~partements de la Cuvette et de la Cuvette-Quest, 
jusqu'au pont sur la route nationale n° 2 ; 

A L'Ouest : Par la limite entre les D~partements de la Cuvette et de la 
Cuvette-Ouest, ~ partir de son intersection avec la rivi~re Likouala-Mossaka, 
jusqu'au point de rencontre avec la droite orient~e g~ographiquement de 
304°, depuis le village Ebana. 

Chapitre Ill : Du traitement ~ appliquer dans I'Unit Foresti~re 
d'Am~nagement Mambili 

Article 4 : L'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili sera exploit~e confor 
m~ment aux dispositions du code forestier et de ses textes subs~quents qui 
lui sont applicables, sans possibilit~ de d~rogation. 

Article 5; L'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili sera exploit~e par 
coupes successives, suivant une rotation de 40 ans. Elle est ouverte ~ l'ex 
ploitation des essences ci-apr~s : Ai~l~, Bahia, Bilinga, Boss~, Dib~tou, 
Longhi-Rouge, lroko Kossipo, Niov~, Padouk, Sapelli , Sipo, Tali , Tchitola , 
Wengu~. 

Article 6 : L'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili sera conc~d~e par 
Convention d'Am~nagement et de Transformation. 

Article 7 ; L'exploitation des essences, ci-apr~s cit~es, faiblement repr~sen 
t~es dans les classes de diam~tre inf~rieur, est ferm~e ~ l'exploitation. II s'a 
git de : Gambeya lacourtiana (longhi blanc) ; Dacryodes macrophylla 
(Safukala); Letestua durissima (Congotali). 

Article 8 : Le bois exploit~ dans I'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili 
devra ~tre transform~ en R~publique du Congo, conform~ment aux dispo 
sitions de l'article 48 de la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant 
code forestier. 

Article 9: Le Volume Maximum Annuel (VMA) ~ extraire ne devra pas d~pas 
ser la possibilit~ annuelle de l'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Mambili. 
Celui-ci est fix~ ~ 54.937,858 m3 et se compose de la mani~re suivante : 

ESSENCES ME (m) Sup.le(Hg] Rotation (ans) MA(m) 
Ai~le 1,344 71 193 40 2392,0848 
Bahia 0,007 71 193 40 12,458775 
Bilinga 0 ,622 71 193 40 1107,0512 
Boss~ 0,276 71 193 40 491,2317 
Dib~tou 2,35 71 193 40 4182,5888 
lroko 0,275 71 193 40 489,45188 
Kossipo 6,563 71 193 40 11680,991 
Longhi rouge 0,796 71 193 40 1416,7407 
Niov~ 1,941 71 193 40 3454,6403 
Padouk 2,361 71 193 40 4202,1668 
Sapelli 4,042 71 193 40 7194,0527 
Sipo 6,335 71 193 40 11275,191 
Tali 0,647 71 193 40 1151,5468 
Tchitola 0,888 71 193 40 1580,4846 
Wengu~ 2,42 71 193 40 4307,1765 

TOTAL 30,867 71 193 40 54.937,858 

Chapitre V : Des disposltions diverses et finales 

Article 10 : Dans le cadre de la gestion durable des for~ts, I'Unit~ Foresti~re 
d'Am~nagement Mambili devra faire l'objet, d~s que possible, d'un inventaire 
d'am~nagement, en vue de l'~laboration du plan d'am~nagement. 

Article 11: Les volumes moyens par pied des diff~rentes essences seront 
fix~s par arr~t~ du Ministre en charge des For~ts. 
Article 12 : Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de signature. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DEL 'EMPLOI 
ET DE LA SECURITE SOCALE 

Par arr&t~ n° 453 du 9 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MONKA {Michel). 

N? u titre : 28.164 CL 
Nom et pr~nom : MONKA (Michel) n~ vers 1948 ~ Mboulagnia 
Grade : Professeur de Lyc~e de cat 1, ~chelon 2, ~chelle 1, classe 2 
lndice: 1750, le 01-08-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 20 jours du 11-12-72 au 01-01-2003 
Bonification: n~ant 
Pourentage: 50 % 
RRente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement: 140.000 Frs/mois le 01-08-2003: 
Enfants ~ charge lors de_la liquidation de_pension : 

- (D~slr~e) n~e le 12-03-86 
- (Clem) n~ le 16-04-90 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 15 % p /c du 01-08-2003 soit 21.000 Frs/mois. 

Par arr6t~ n° 508 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MADZOU-A-MIERE 
(Gabriel). 

N? du titre : 27143 CL 
Nom et,pr~nor : MADZOU-A-MIERE (Gabriel) n~ le 18-04-47 ~ Brazzavle 
Grade : Ing~nieur en chef d'Agriculture de cat 1, ~chelle 1, ~chelon 3, dasse 3. 
lndice: 2350, le 01-07-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 3 mois 16 jours du 02-01-70 au 18-04 
2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date cde mise en paiement : 197.400 Frs/mois le 01-07-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Divinls) n~ le 04-04-90 
Observations : B~n~ficie d'une majoration pour famille nombreuse de 25 % p/C 
du 01-07-2002 soit 49.350 Frs/mois. 

Par an&t~ n° 509 du 10 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. LISSOLO-AKINDA 
(Joachim). 
N du titre : 28.388 M 
Nom et. pr~nom : LISSOLO-AKINDA (Joacnim) n~ le 01-09-53 ~ Brazzavile. 
Grace : Adjudant Chef de 9 ~cheon (29) ~chelle 3 
lndice: 1063, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectts: 30 ans 8 mis 11 jours du 20-04-72 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'~ge du 01-09-2001 au 30-12-2002 
Bonification : 8 ans 1 mois 28 jours 
Pourcentage: 57, 5 % 
Bente : n~ant 
Nature de a Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise_en paiement : 97.796 Frs/mois le 01-01-2003 
Entants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Prislay), n~ le 18-05-83 jusqu'au 30-05-2003 
- (Blaudis) n~e le 16-06-86 
- (Medn~ge), n~e le 27-09-86 
- (Ga9l) n~ le 28-09-86 
- (Marlo), n~e le 19-04-88 
- (La Repentance), n~e le 06-08-95 

Observations :B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
25 % p/ du 01-01-2003 soit 24.449 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 511 du 10 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NGANGA (Maurice). 
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N' du titre : 28.250 CL 
Nom et. pr~nom : NGANGA (Maurice) n~ vers 1948 ~ Dolisie 
Grade : Assistant Sanitaire de cat. 1 ~chelle 2, classe 3, ~chelon 3 
Indice: 1680 le 01-05-2003 
Dur~e de Sces Etiectits : 34 ans 3 mois 26 jours, 0du 05-09-1968 au 01-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 54,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 146.496 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Lyonel) n~ le 15-12-83 
- (Rufine) n~ le 30-10-88 
- (Aim~e) n~e le 04-08-90 
- (Chancelle) n~e le 04-08-90 
- (Louange) n~ le 12-01-95 

Observations : n~ant. 

Par arr8t6 n° 512 du 10 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. ILENDO (Fid~le). 

N° u titre: 28.085 M 
Nom et pr~nom : KILENDO (Fd~le) n~ le 07-07-51 ~ Kbangou. 
Grade : Lieutenant de 13· 6chelon (+32) 
Indice : 2050, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 33 ans 5 mois 22 jours du 09-07-69 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'~ge du 07-07-2001 au 30-12-2002 
Bonification: 3mois 1 jour 
gurcentage: 52 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement: 170.560 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Kefer) n~ le 24-01-93 
- (Louisette) n~ le 29-07-95 
- (Fldellne) n~e le 10-10-97 
- (Jaures) n~ le 12-12-2000 
- (Glolre) n~ le 12-12-2000 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
25 % p/c du 01-01-2003 s0it 42.640 Frs/mois. 

Par arr6t6 n° 513 du 10 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. AllKl (Jean). 

N du titre : 28089 M 
Nom et pr~nom : ATIKI (Jean) n~ le 29-12-52 ~ Fort-Rousset 
Grade : Commandant de 7 ~chelon (+32) 
Indice : 2650, le 01-01-2003 
Dur~e de Sos Effectifs, : 33 ans 5 mois 21 jours du 09-07-69 au 30-12-2002 

Soes avant l'~ge du 09-07-69 au 29-12-70 
Bonification: 2 ans 2 mois 5 jours 
Pourcentage: 54 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet 
Montant et date de mise en paiement : 228.960 Frs/mois le 01-01-2003 
Entants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Maurioette) n~e le 16-02-89 
- (Guyrael ) n~ le 11-02-96 
- (Gr&ce) n~e le 22-03-97 
- (Th~r~sia) n~e le 13-10-99 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreu 
se de 25 % p/c du 01-01-2003 soit 57 .240 Frs/mois. 

Par arr8t6 n° 514 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. DJONI (Joseph). 

N" du titre: 26942 CL 
Nom et pr~nom : DJONI (Joseph) n~ le 16-01-47 ~ Brazzaville 
Grade : Adjoint Technique de cat 2, ~chelon 1, ~chelle 1, classe 3 
Indice: 1090, le 01-03-2002 
Dur~e de Sces Effects : 29 ans 5 mois 7 jours du 09-08-72 au 16-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 86.328 Frs/mols le 01-03-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation cde pension: 

- (Cleve) n~e le 25-03-83 
- (Bel) n~e le 25-03-83 
- (C~drick) n~ le 31-10-87 jusau'au 31-10-2002 

Observations : n~ant. 

Par arr&t6 n° 515 du 10 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. OLOUMOUSSIE (Alphonse). 

N° du titre : 27.618 CL 
Nom et pr~nom : OLOUMOUISSIE (Alphonse) n~ vers 1947 ~ Mopounga (Soit). 
Grade : Instituteur Principal de cat 1 ~chelon 1, ~chelle 2 classe 2 
lndice: 1080, le 01-06-2002 cf au CCS 
Dur~e de Scgs Effectits : 34 ans 3 mois 6 jours du 25-09-67 au 01-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 54,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant_et date de miso en paiement : 94,176 Frs/mois le 01-06-2002 
Entants ~ charge lors cde la liquidation de pension: 

- (Ghislain) n~ le 27-11-85 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreu 
se de 10 % p/c du 01-06-2002 soit 9.417 Frs/mois. 

Par art~ n° 516 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. LOUMINGOU MOUKOKO (Paul). 

N° du titre : 27.285 M 
Nom et_pr~nom : LOUMINGOU MOUKOKO (Paul) n~ le 10-08-47 a 
Mouyondzi 
Grade : Sous Lieutenant de 13°· ~chelon (+ 33) 
Indice : 1900, le 01-07-99 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 13 jours d~fense civile du 18-06-65 au 
31-10-68 FAC 01-11-68 au 30-06-99 Sces avant et apr~s l'~ge du 18-06 
65 au 10-08-65 et du 10-08-97 au 30-06-99 
Bonifcation: 7 ans 4 mois 8 jours 
Pourcentage: 59,5 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 180.880 Frs/mois le 01-07-99 
En(ants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Christ), n~ le 25-07-89 
- (Juldrine), n~e le 27-07-89 
- (Blalse), n~ le 03-01-90 
- (Alfred), n~ le 15-06-96 
- (Gulde), n~ le 27-07-96 
- (Revenite), n~e le 10-08-98 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreu 
se de 15 % p/c du 01-07-99 s0it 27.132 Frs/mois. 

Par an&t6 n° 517 du 10 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires la pension ~ la veuve de NGOUANOU n~e BIT 
SOUMANOU (Yvonne). 

N" du titre : 20.761 CI 
Nom et pr~nom : NGOUANOU n~e BITSOUMANOU (Yvonne) n~ vers 1934 a 
Maloukou 
Grade : Ex technicien radio ~lectricien de cat R, ~chelon 4 Asecna 
ndice: 162 le 01-12-95 
Dur~e de Sces Effectifs : 23 ans du 10-01-55 au 12-02-75 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 43% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date de_mise en paiement: 18.060 Frs/mois le 01-12-95 et de 
35.178 frs/mois le 01-01-96 35.875 frs/mois le 01-07-97 37.059 Frs/mois 
le 01-01-98 38.800 frs/mois le 01-07-98 
Pension Temporaire des Qrphelins : n~ant 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant 

Par an&t6 n° 518 du 10 f~vrier 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de MOUKOKA 
(Fid&le). 
N? du titre : 26.236 M 
Norm et pr~nom : Orphelins de MOUKOKA (Fid~le). 
Grade: Ex Sergent de 6" ~chelon (+14) ~chelle 2 
Indice: 645, le 01-12-98 
Dur~e de Sces Effectifs: 15 ans 3 mois 9 jours du 01-08-83 au 09-11-98 
Bonification : nant 
Pourcentage : 31 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins : 

70% = 22.394 Frs/mois le 10-11-98 
60% = 19.195 Frs/mois le 17-03-2003 
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50% = 15.996 Frs/mois le 12-02-2005 jusqu'au 22-10-2009 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Garcia) n~ le 12-02-84 
- (osta) n~e le 22-10-88 

Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 519 du 10 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite aes Fonctionnaires, la pension a M. BAZOLO (Jos~). 
Ng titre: 27.421 M 
Nom et pr~nom : BAZOLO (Jos~) n~e le 16-09-1950 ~ Brazzaville. 
Grade : Lieutenant de 14~me ~chelon (+35) 
lndice : 2200, le 01-01-2002 
Dur~e Ge Sces Effectifs : 36 ans 6 mois 12 jours D~fense civile du 18-06-1965 au 
31-10-1968 FAC du 01-11-1968 au 30-12-2001 Sces avant et apr~s l'~ge du 18 
06-65 au 16-09-68 et du 16-09-2000 au 30-12-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 52 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension: anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement: 183.040 Frs/mois le 01-01-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Harold) n~ le 07-04-84 
- (Floria) n~e le 14-08-1986 
- (Ritchy) n~ le 13-05-1988 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
20 % p/c du 01-01-2002 sot 36.608 Frs/mois. 

Par arr8t~ n° 520 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme TSOUBA n~ MIABAHOU 
(Anne). 

N° du titre : 26.687 CL 
Nom et pr~nom : TSOUBA n~e MIABAHOU (Anne) n~ le 26-07-46 ~ Dolisie 
grade: Infirmi~re Dipl~m~e d'Etat de cat. 5 ~chelon 6, CHU 
lndice : 1090, le 01-08-2001 
Dr~e de Sces Effectifs : 35 ans 1 mos 23 jours du 01-09-76 au 26-07-2001 

Sces valid~s du 02-06-66 au 30-08-76 
Bonifcation: 6 ans 
Pourcentage : 60 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement: 130.800 Frs/mois le 01-08-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

(Gery) n~ le 05-08-86 
Observations : B~n~ficie a'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
20 % p/c du 01-08-2001 soit 26.160 Frs/mois. 

Par anrt6 n° 521 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. NAMBOUAKA (Emmanuel). 

N° du titre : 27.212 M 
Nom et pr~nom : NAMBOUAKA (Emmanuel) n~ vers 1952 ~ Dzek~ (Ep~na) 
Grade : Lieutenant de 11° ~chelon (+27) 
lndice : 1750 le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Eftectfs : 29 ans 5 mois 8 jours du 22-07-73 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'~ge du 01-07-2002 au 30-12-2002 
Bonification : 7 ans 10 mois 26 jours 
Pourcentage: 57 % 
RRente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 159.600 Frs/mois le 01-01-2003 
Entants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Yannick) n~ le 16-03-84 
- (Sandra) n~e le 19-08-85 
- (Sahara) n~e le 10-09-86 
- (EImane) n~e le 02-09-87 
- (Bhel) n~e le 12-10-89 

Observations : n~ant. 

Par ant6 n° 522 du 10 f~vrier 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ la veuve MASSAMBA n~e 
MOUSSAKA (Marie France). 

N titre : 26376 M 
Nom et pr~nom : MASSAMBA n~e MOUISSAKA (Marie France) n~e le 07 
07-1957 ~ 0BOUYA-IBOUNA (Cuvette). 
Grade : Ex Lieutenant Colonel de 5 ~chelon (+26) 
Indice : 2500, le 01-05-1999 
Dur~e de Sces Eitectfs : 27 ans 8 mois 17 jours du 01-08-1971 au 17-04-1999 
Bonification: 2 ans 8 mois 28 jours 
Pourcentage : 50,5 % 

Bente : n~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant et date de rise en paiement :101.000 Frs/mois le 01-05-1999 
Pension Temporaire des Orphelins : 

50% = 101. 000 Frs/mois le 18-04-1999 
40% = 80.800 Frs/mois le 09-12-1999 
30% = 60.600 Frs/mois le 25-06-2002 
20% = 40.400 Frs/mois le 30-08-2005 
10% = 20.200 Frs/mois le 24-05-2008 jusqu'au 12-02-2018 

Enfants_~ charge lors de la liquidation de pension : 
- (Berthis) n~ le 30-08-1984 
- (Sedric) n~ le 24-05-1987 
- (France) n~e le 12-02-1997 

Observatons : PT.O cumulable avec les alocations familiales b~n~ficie d'une 
majoration de pension pour famille nombreuse de 10 % p /c du 01-05-1999, 
soit 10.100 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 523 du 10 f6vrler 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a la veuve MBONGO n~e BABIN 
DAMANA (Pauline). 

N? au titre : 26.889 CL 
Nom et..pr~nr : MBONGO n~e BABINDAMANA (Pauline) n~e le 13-10-48 ~ 
Kimpala (80k0). 
Grade : Ex-Instituteur Principal de cat 2, ~chelon 3, ~chelle 1, classe 2 
lndice: 820, le 01-08-2002 
Dur~e de Sces Ettectifs : 28 ans 8 mois 6 jours du 25-04-68 au 01-01-97 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 48,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant et date de rise en paiement : 31.816 Frs/mois le 01-08-2002 
Pension Temporaire des Orphelins : n~ant 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : B~n~ficie d'une Majoration de pension pour famile nombreuse de 
10 % p/c du 01-08-2002 s0it 3.182 Frs/mois. 

Par art6 n° 524 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. LEMBELLA (Jean Marie). 

N° du titre : 26.593 CL 
Nom et.pr~nor : LEMBELLA (Jean Marie) n~ vers 1944 ~ Ngoyo (Landi0). 
Grage: Ing~nieur des Travaux Agricoles de cat. 1 ~chelon 4, ~chelle 2 
classe 1 
Indice: 980, le 01-02-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 4 mois du 01-09-64 au 01-01-99 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 54,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la_ Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en pavement : 85.456 Frs/mois le 01-02-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

(Jocelyne) n~e le 31-05-91 
Observations : n~ant 

Par art6 n° 525 du 10 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme OMBERRE (G6n~vi~ve). 

N° d titre: 26.196 CL 
Nor et_pr~nom : OM'BERRE (G~n~vi~ve) n~e vers 1946 ~ Saint-Joseph (Okoyo). 
Grade : Institutrice Principaie de cat 1, ~chelon 3, ~chelle 2, classe 1 
lndice: 1380 le 01-10-2001 cf au d~cret n° 82/256 du 24-03-82 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 3 mois du 01-10-66 au 01-01-2001 
Bonfication: 2 ans 
Pourcentage : 56,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la_Pension: anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 124.752 Frs/mois le 01-10-2001 
Entants ~ charge [ors de la liquidation de pension: 

- (Gabin) n~ le 09-03-82 jusqu'au 30-03-2002 
- (Alice) n~e le 07-12-86 

Observations : n~ant 

Par arr6t~ n° 526 du 10 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme AVEMEKA (Marie 
Th6r~se). 

N? du titre : 27.915 CL 
Nor et pr~nom : AVEMEKA (Marie Th~r~se) n~e le 04-03-43 ~ Aboua 
(Makoua) 
Grade : Administrateur en Chef de cat 1 ~chelon 2, ~chelle 1 Hors classe 
lndice : 2800, le 01-05-99 



Par arr8t~ n° 531 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse de 
retraite des fonctionnaires, la pension aux orphelins de MBAKOU (Albert) 

N° du titre : 27.404 M 
Nom et pr~nom : orphelins de MBAKOU (Albert) 
Grade : ex sergent chef de 8° ~chelon (+20), ~chelle 3 
ndice : 855, le 01-09-2001 
Dur~e de Scgs Effectifs : 21 ans 2 mois du 11-11-75 au 30-12-96 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage: 41% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : RR~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins : 

90 % = 50.479 frs/mois le 19-08-2001 
80 % = 44.,870 frs/mois le 24-08-2001 
70 % = 39.262 frs/mois le 16-06-2004 
60 % = 33.653 frs/mois le 17-10-2006 
50 % = 28.044 frs/mois du 21-07-2007 jusqu'au 22-12-2009 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
- (Chesney) n~ le 17-10-85 
- (Chancevie) n~e le 21-07-86 
- (SyMla) n~e le 22-12-88 

Observations : PT.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par arr&t6 n° 532 du 10 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. ELENGA (Gaston Edgar). 

N du titre : 27.317 CL 
Nom et pr~nom : ELENGA (Gaston Edgar) n~ le 24-05-46 ~ Tchicapika 
(Mossaka). 
Grade : pharmacien de cat 1, 2 ~chelon, ~chelle 1 hors classe 
lndice : 2800, le 01-10-2001 conf~re d~cret 91-912 Ter du 24-12-91 
Dur~e de Sces Effectfs : 22 ans 1 mois 28 jours 0du 26-03-79 au 24-05-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 42% 
Rente : n~ant 
Nature_ de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 188.160 frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Brunel) n~ le 25-06-89 
- (Rostand) n~ le 03-03-86 
- Edgar) n~ le 26-09-96 
- (Ga~l) n~ le 24-12-91 

Observations : n~ant. 

Par arr&t6 n° 533 du 10 f~vrier 2004, est conc~de sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. NKOUKA (Gabriel). 

N? du titre : 27.327 M 
Nom et prenom : NKOUKA (Gabriel) n~ le 22-05-1944 ~ Kinshasa 
Grade : lieutenant colonel de 8 ~chelon (+35) 
Indice : 2950, le 01-01-2000 
Dur~e de Sces Effectifs : 35 ans 2 mois 15 jours 15-10-1964 au 30-12 
1999 Sces apr~s l'~ge l~gal du 22-05-1999 au 30-12-1999. 
Bonification : 2 ans 10 mois 5 jours 
Pourcentag2 : 57,5% 
Rente : N~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 

Par arr&t6 n° 527 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. LEMBELE (6n6). 

N' du titre: 27.590 CL 
Nom et pr~nom : LEMBELE (6n~) n~ le 21-07-47 ~ Saint Benoit 
(Boundji). 
Grade : Professeur de CEG de cat 1, ~chelon 2, ~chelle 1, classe 3 
lndice: 1580, le 01-08-2002 cf au d~cret n° 82/256 du 24-03-82 
Dur~e de Sces Effectfs, : 28 ans 9 mois 13 jours du 08-10-73 au 21-07-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 123.872 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~ charge ors de la liquidation de pension : 

- (Gertrude), n~e le 10-02- 88 
- (Omela), n~e le 02-12-90 
- (Pamela), n~e le 10-07-93 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
25 % p/c du 01-08-2002 soit 30.968 Frs/mois. 
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Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 2 mois 14 jours du 20-12-67 au 04-03-98 Norm et pr~nom : MOUNTALI (Joseph) vers 1944 ~ lnsini (Mayama-pooh). 
Bonifcation: 3 ans Grade: commandant de 7 ~chelon, (+32) 
Pourcentage : 53 % [ndice: 2650+30pts Police = 2680, le 01-01-2001 
Rente : n~ant Dur~e de Sces Effects: 34 ans 8 mois 28 jours ex corps police cu 01-04-66 au 
Nature de la Pension: anciennet~ 18-01-72et FAC du 19-01-72 au 30-12-2000 Sces apr~s l'~ge du 01-07-99 au 
Montant et date de mise en paiement : 282.240 Frs/mois le 01-05-99 30-12-2000 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant Bonification: 7 ans 8 mois 16 jours 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de Pourcentage : 60% 
10 % p/c du 01-05-99 s0it 28.224 Frs/mois. ente : n~ant 

Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 257.280 {rs/mois le 01-01-2001 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Omelly) n~e le 22-06-82 jusqu'au 30-06-2002 
- (Mervellle) n~e le 02-07-85 
- (Prisclllla) n~e le 16-10-87 

Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10% P/C du 01-01-2001 s0it 25.728 frs/mois et 15 % P/C 01-07-2002 sot 
38.592 frs/mois. 

Par arr8t6 n° 528 du 10 f~vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. TCHITTEMBO (Joseph). 

N d titre: 27.225 M 
Nom et pr~nQm : TCHITEMBO (Joseph) n~ le 06-05-1947 au vilage Di0sso. 
Grade : Lieutenant Colonel de 8 ~chelon (+35) 
Indice : 2950, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 37 ans 7 mois 20 jours, du 10-05-65 au 30-12-2002 
Sces apr~s l'~ge l~gal du 06-05-2002 au 30-12-2002 
Bonification: 3 ans 9 mois 8 jours 
Pourcentage : 60 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 283.200 Frs/mois le 01-01-2003: 
En(ants ~ charge ors de la liquidation de pension: 

- (Gr&ce) n~e le 09-02-91 
- (Ad6line) n~e le 05-10-92 
- (Naveck) n~e le 06-02-97 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
10 % p/c du 01-01-2003 s0it 28.320 Frs/mois. 

Par arrt n° 529 du 10 f~vier 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de AKANA (Albert). 

N° du titre : 26.717 M 
Nom et pr~nom: AKIANA (Albert) 
Grade : Ex-Sergent chef de 8"" ~chelon (+20), ~chelle 3, 
lndice: 855, le 01-03-2002 
Dur~e de Sces Ettectits : 22 ans 8 mois 10 jours du 01-06- 79 au 11-02-2002, 

Sces avant l'~ge du 01-06-79 au 03-09-79 
Bonification: n~ant 
Pourcentage : 42,5 % 
Renfe : n~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant et date cde mise en paierent : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins: 

80 % 46.512 Frs/mois le 12-02-2002 
70 % 40.698 Frs/mois le 20-03-2009 
60 % 34.884 Frs/mois le 21-05-2011 
50 % 29.070 Frs/mois du 12-07-2013 jusqu'au 02-10-2015 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
- (Gervals) n~ le 20-03-88 
- (Rhonel) n~ le 21-05-90 
- (Nadla) n~e le 12-07-92 
- (Rhonl) n~ le 02-10-94 

Observations : p.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par anet~ n° 530 du 10 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. MOUNTALJ (Joseph). 

N? du titre : 26.700 M 
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Montant et date de mise en paiement : 271.400 (rs/mois le 01-01-2000 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Gabriel) n~ le 08-01-84 
- (Mervelle) n~e le 12-07-95 
- (Fortun~) n~ le 15-03-96 
- (Gr~ce) n~ le 18-12-97 

Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
20% du 01-01-2000 sot 54.280 frs/mois. 

Par arr&t~ n° 534 du 10 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension a M. BIANY (Bertin Polycarpe). 

N au titre : 26.847 CL 
Nom et; pr~nom : BIANY (Bertin Polycarpe) n~ le 02-03-47 ~ Bacongo. 
Grae : ing~nieur des travaux de cat 1, ~chelle 2, classe 2 
ndice : 1180, le 01-07-2002 
Dure de Sces Effectifs :31 ans 7 mois du 12-09-1977 au 02-03-2002 

sces valid~s du 01-08-70 au 11-09-77 
Bonification : n~ant 
Pourcentage :51,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 97.232 frs/mois le 01-07-2002 
En(ants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant 

Par an&t6 n°535 du 10 f~vrier 2004, est conc~de sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MBOULA (Ernest). 

N° du titre : 26.695 CL 
Nom et pr~nom : MBOULA (Ernest) n~ vers 1946 ~ Oki~n~ (Djambala) 
Grade : inspecteur des I.E.M de cat 1, ~chelle 2, classe 2 
lndice: 1180, le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 10 mois 5 jours du 26-02-68 au 01-01 
2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 53 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement: 100.064 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

-(Sandrine) n~e le 21-03-85 
-(Eva) n~e le 19-10-87 
-(Enrica) n~e le 20-04-94 

Observations : n~ant. 

Par arr~t~ n° 536 du 10 f6vrier 2004, est revers~e sur la Caisse 
des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de ZIL ONG (Guilaume). 

N' @ titre : 27.209 M 
Nom et pr~nom : ZILONG (Guillaume) 
Grade : Sergent de 6 ~chelon (+ 14 ans) ~chelle 2 
in<dice : 645, le 01-09-98 
Dur~e de Sces Effectifs : 16 ans 2 mois 22 jours du 01-06-82 au 22-08-98 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 32% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant et date de mise en paiercnt : n~ant 
Pension Tomporaire des Orphelins: 

80% =26419 Frs/mois le 23-08-98 
70% =23117 Frs/mois le 05-05-2008 
60% =19.814 Frs/mois le 01-03-2010 
50% =16.512 Frs/mois le 16-01-2015 Jusqu'au 10-01-2018 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
- (Starky) n~ le 05-05-87 
- (Hurcille) n~e le 01-03-89 
- (Tebert) n~e le 16-01-94 
- (Taizonne) n~ le 10-01-97 

Observations : PTO cumulable avec les allocations familiales. 

Par arr6t6 n° 537 du 10 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MIFOUNDOU (Roger). 

N? d titre : 28.291 M 
Nom et pr~nom : MIFOUNDOU (Roger) n~ le 14-01-56 ~ Brazzaville 
Grade : Adjudant Chef de 8 ~chelon (+26) 
Iodice: 1152, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 28 ans 5 mois 16 jours du 15-07-74 au 30-12 
2002 
Bomification : N~ant 
Pourcentagg : 48,5% 

Bente : N~ant 
Nature de la Pension : Anciennet~ 
Montant et date de mise en pa'ement : 89.396 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Aunicla) n~e le 12-10-84 
- (Glolre) n~ l~ 18-01-94 

Observations : N~ant 

Par arr&t~ n° 538 du 10 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ la veuve MIAMBAMA n~e 
OKOUROUWE (Victorine). 

N? du titre : 24.366 M 
Nom et pr~nom : MIAMBAMA ne OKOUROUWE (Victorine) n~e vers 
1956 ~ Dziba (Ngab~) 
Grade : Ex Sergent Chef de 8 ~chelon (+20), ~chelle 3 
lndice: 855 le 01-09-97 
Dur~e de Sces Effectifs : 23 ans du 01-08-71 au 30-06-94 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 43% 
Rente : N~ant 
Nature de la Pension : R~version 
Montant_et date de rise en paiement : 29.412 Frs/mois le 01-09-97 
Pension Terporaire des Qrohelins : 

50% = 29.412 Frs/mois le 12-08-97 
40% = 23.529 Frs/mois le 07-08-99 
30% = 17.647 Frs/mois le 06-11-2001 
20% = 11.765 Frs/mois le 20-08-2003 
10% = 5.882 Frs/mois du 04-04 jusqu'au 30-09-2015 

Enfants ~ charge lrs de la liquidation gte pension : 
- (Ore) n~e le 20-08-82 jusau'au 30-08-2002 
- (Gracia) n~e le 04-04-83 
- (Chrisna) n~e le 28-09-94 

Observations : PT.O cumulable avec les allocations familiales. B~n~ficie d'une 
majoration de pension pour famile nombreuse de 10% p/c du 01-09-97 soit 
2.941 Frs/mois. 

Par an&t6 n° 587 du 11 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des fonctionnaires, la pension a M. NDAMBA BED (Marcel). 

N? du titre : 27.777 CL 
Nom et pr~nom : M. NDAMBA Bedi (Marcel) n~ le 18-11-47 ~ Madingou. 
Gracde : Ing~nieur des travaux agricoles de cat 1, ~chelon 3, ~chelle 2, classe 2 
lndice: 1380, le 01-12-2002 
Dure de Sces Effectifs : 33 ans 10 mois 22 jours du 26-12-68 au 18-11-2002 
suspension du 23-03-70 au 22-03-71 
Bonification : n~ant 
Fourcentage : 53% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 117.024 frs/mois le 01-12-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Lomar) n~ le 07-03-86 
- (Malose) n~ le 10-04-88 
- (Duvane) n~ 30-10-91 
- (La Gloire) n~ le 09-11-94 
- (Kely) n~ le 24-12-96 

Observations : N~ant. 

Par ant6 n605 du 12 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. NGATALI (Firmin). 

N?du titre : 27.824 CL 
Nor et Pr~nom : NGATALI (Firmin) n~ en 1948 ~ Kebara. 
Grade : Inspecteur des coll~ges de cat 1 ~chelon 4, ~chelle 1 classe 2 
lndice : 1900, le 01-06-2003 
Dure de Sces Effectifs :31 ans 3 mois 4 jours du 27-09-71 au 01- 01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage :51,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 156.560 Frs/mois le 01-06-2003 
Enfants ~ charge Lors de la liquidation de Pension : 

- (Dony) n~ le 04-09-85 
- (Gr~ce) n~e le 10-01-91 
- (Esther) n~ le 15-04-93 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 10 
% pie du 01-06-2003 sot 15.656 Frs/ois. 

Par arrt~ n° 606 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NGOLO (Bernard Richard). 

N° d titre :27.522 CL 
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Nom et Pr~nor : NGOLO (Berard Richard) n~ vers 1948 ~ Ekouassende. 
Grade : Assistant Sanitaire de cat 5, 8°· ~chelon (CHU) 
lndice : 1280, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 2 mois 29 jours du 02-10-72 au 01-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage: 50 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 128.000 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants_ ~ charge Lors de la liquidation de Pension : 

- (Jgnle) n~e le 25-02-91 
- (Frany) n~ le 20-08-92 
- (Dany) n~e le 15-01-85 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10 % p/c du 01-01-2003 s0it 12.800 Frs/mois. 

< Par arr&t~n° 607 du 12 fvrer 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de ASSAMBI 
(Marle Th6r~se). 

N? du titre : 26465 CL 
Nom et Pr~nom : orph~lins de ASSAMBI (Marie Th~r~se). 
Grade : Ex Instituteur de cat 2, ~chelon 1, ~chelle 1, classe 2 
lndice : 770, le 01-12-99 
Dur~e de Sces Effectifs : 20 ans du 01-10-82 au 04-07-99 
Bonificatipr : 3 ans 
Pourcentage : 40 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : ~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins: 

60 % = 29.566 Frs/mois le 01-12-99 
50 % = 24.640 Frs/mois du 24-04-2000 au 30-10-2003 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
(Audrey) n~e le 27-10-82 

Observations : P.T.O cumulable avec les allocations farniliales. 

Par arr&t6 n° 608 du 12 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. GAYINO (Pierre Herv~). 

N? cd titre : 27.193 CL 
Nom et pr~nom : GAYINO (Pierre Herv~) n~ en 1946 ~ Mfoa (L~kana). 
Grade : instituteur de cat 2, ~chelon 2, ~chelle 1, classe 1 
Indice : 590, le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 22 ans 2 mois 29 jours du 02-10-78 au 01-01-2001 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage: 42,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 40.120 (rs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Chanelle) n~e le 03-08-88 
- (Dorel) n~ le 24-01-95 
- (Meriln) n~ le 10-09-97 

Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10% P/C du 01-10-2001 s0it 4.012 frs/mois. 

Par arr&t~ n° 609 du 12 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NGUIE (David). 

N" gu titre : 26.486 CL 
Nom_et pr~nom : NGUIE (David), n~ le 19-06-1947 ~ Brazzaville 
Grade : inspecteur de l'enseignement primaire de cat 1, ~chelon 2, ~chelle 1, 
classe 2 
Indice : 1600 le 01-08-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 8 mois 25 jours du 2 4-09-69 au 19-06-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 134.400 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

(Evane), n~e le 20-10-89 
Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 610 du 12 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NGASS/ (S~raphin). 

N? du titre : 27.558 CL 
Nom et pr~nom : NGASS! (S~raphin) n~ en 1946 ~ Obondjo. 
Grade : ing~nieur des travaux de I'information cat 1, ~chelon 1, ~chele 2, lasse 3 

[dice : 1480, le 01-07-2002 
Dur~e. de Sces Eftectits : 35 ans cu 31-04-77 au 01-01-2001 

Sces valid~s du 01-01-66 au 30-03-77 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 55% 
RRente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 130.240 frs/mois le 01-07-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Jean de Dleu) n~ le 15-01-96 
- (Patrice) n~ le 10-06-96 
- (Belle) n~e le 03-02-99 
- (Patricia) n~e le 15-06-99 
- (Serges) n~ le 10-05-2001 
- (Jean Marie) n~ le 10-05-2001 

Observations : N~ant. 

Par arr&t6 n° 611 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. POURRHOU (Emmanuel). 

N' u titre : 26.570 CL 
Nom et pr~nom: POURHOU (Emmanuel) n~ en 1947 ~ Kouyou-Ngandza Fort 
Rousset) 
Grage : instituteur principal de cat 1, ~chelon 4, ~chelle 2, classe 1 
lndice : 980, le 01-02-2002 cf au d~cret 82-256 du 24-03-82 
Dr~e de Sces Effectifs : 32 ans 6 mois du 24-09-69 au 01-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement :82.320 frs/mois le 01-02-2002 
Enfants ~ charge lors de 'a liquidation de pension : 

- (Alm6) n~ le 27-11-84 
- (Chadrac) n~ le 12-08-88 
- (Amos) n~ le 15-09-88 
- (Christian) n~ le 17-04-93 

Observations :.p~ant. 

Par arr&t6 n° 612 du 12 f~vrlier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MOUNKALA (Hyacinthe). 

N d titre : 26.925 CL 
Nom et pr~nomn : MOUNKALA (Hyacinthe) n~ le 06-12-46 ~ Kinkala 
Grade : administrateur adjoint de cat 1, ~chelon 3, echelle 2, classe 3 
Indice : 1680, le 01-01-2002 cf au CCP 
Dur~e de Sces Effectifs : 33 ans du 01-01-74 au 06-12-2001 

Sces valid~s du 12-09-68 au 31-12-73 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 53% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 142.464 Frs/mois le 01-01-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Grace) n~e le 06-03-84 
- (D~slr~) n~ le 22-11-87 
- (Os~s) n~ le 13-01-89 
- (Paule) n~e le 02-08-91 
- (Mervellles) n~e le 08-07-92 

Observations : n~ant. 

Par arr&t n° 613 du 12 f6vier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ la veuve AMBISSYELI n~e 
IHONDE (Bernadette), 

N? du titre : 25.887 CL 
Nom et pr~nom : AMBISS/YE n~e IHONDE (Bernadette) n~e le 14-07-52 ~ 
lkingawassa 
Grade : Ex ouvrier de cat 3, ~chelon 3, ~chelle 1, classe 1 
lndice : 435, le 01-10-98 
Dur~e de Sces Effectifs : 22 ans du 09-11-94 au 01-01-95 Sces valid~s 
du 08-03-73 au 08-11-94 
Bonificatipn : n~ant 
Pourcentage : 42% 
Bente : n~ant 
Nature de la_Pension : RR~version 
Montant et date de mise en paiement : 14.616 frs/mois le 01-10-98 
Pension Temporaire des Orphelins : 

50 % =14.616 frs/mois le 02-09-98 
40% = 11.692frs/mois le 11-02-2003 
30% = 8. 769 frs/mois le 14-11-2004 
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20% = 5.846 ts.ois le 01-07-2007 
10% = 2.923 frs/mois du 13-12-2009 au 30-04-2015 

Enfan1s a charge ±ors de la liquidation de pension: 
- ·Jean n~ le 13-11-83 jusqu'au 30-11-2003 
- ·Glislain) n~ le 30-06-86 
- ·Christelle) n~e le 12-12-88 
- {Rubiel) n~ le 19-04-9 

Observations : PT.O cumulable avec les allocations familiales, b~n~ficie d'une 
rnajoration de pension pour famille nornbreuse de 20% P/C du 01-10-98 soit 
2.923 Frs/mois. 

Par arrt6 n° 614 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. MAKAMONA (Antoine). 

N du titre : 27.519 CL 
Nom et pr~nom : MAKAMONA (Antoine) n~ vers 1948 ~ Maniondzi (Boko) 
Grade : instituteur principal de cat 1, ~helon 3, ~chelle 2, classe 1 
lndice : 880, le 01-05-2003 
Dur~e do Sces Effectifs : 26 ans 6 mois du 01-10-76 au 01-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 46,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 65.472 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Cynthia) n~e le 07-05-84 
- Vane) n~ le 13-04-86 
- (Helsia) n~ le 16-02-89 
- (Belie) n~e le 04-09-92 

Observations : n~ant. 

Par arrt6 n° 615 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. MITSIENO (Jeanne). 

N° du titre : 27.250 CL 
Nom et pr~nom : MITSIENO (Jeanne) n~e le 30-10-46 ~ Bacongo. 
Grade : secr~taire principale d'administration de cat 2, ~chelon 2, ~chelle 
1, classe 2 
Indice : 830, le 01-11-2001 
Durke de Sces Effectifs : 30 ans 1 mois du 30-09-71 au 30-10-2001 
Boni'ication : 6 ans 
Pourcentage : 56 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 74.368 Frs/mois le 01-11-2001 
En(ants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour la famille nombreuse 
de 25% p/c du 01-11-2001 soit 18.592 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 616 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~ sur la caisse de 
retraite des fonctionnaires, la pension ~ M. NKOUA (Joseph) , 

N° du titre: 27.295 CL 
Nom et pr~nom : NKOUA (Joseph) n~ le 26-07-47 ~ Brazzaville 
grade : professeur certifi~ des lyc~es de cat 1, ~chelon 2, ~chelle 1, clas 
se 2 
dice: 1600, le 01-10-2002 

Dur~e de Sces Effectfs : 31 ans 10 mois 5 jours du 21-09-70 au 26-07-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52% 
Ronte : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 133.120 Frs/mois le 01-10-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Gracia) n~e le 22-07-90 
- (Sage) n~ le 28-04-98 
- (Espoir) n~ le 29-03-2000 

Observations : n~ant. 

Par arr&t6 n° 617 du 12 f~vier 2004, est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme SAMBA n~e 
MIHAMBANOU (Colette). 

N° du titre : 26.084 CL 
Nom et pr~nom : SAMBA n~e MIHAMBAOU (Colette) n~e le 08-02-47 ~ 
Moussenongo (Kinkala) 
Grade : Assistante Sanitaire de cat 5. 10 &chelon C.H.U 
lndice : 1460, le 01-03-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 6 mois du 02-10-72 au 08-02-2002 

Bonification: 3 ans 
Pourcentage : 52,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 153.300 Frs/mois le 01-03-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10 % p/c du 01-03-2002 soit 15.330 Frs/rnois. 

Par arr6t6 n° 618 du 12 F6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. ELENGA (Boniface). 

N Gu titre: 27.677 CL 
Nom et pr~nom : ELENGA (Boniface) n~ vers 1947 ~ Alla (Gamboma). 
Grade : Administrateur en Chef de cat 1, ~chelon 4, ~chelle 1, classe 2 
ndice: 1900, le 01-03-2003 
Dur~e de Sces Eftetifs : 29 ans 1 mois 8 jours du 23-11-72 au 01-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage :49 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 148.960 Frs/mois le 01-03-2003 
Enfants_~_charge ors de la liguication e pension : 

(ONDAYE) n~ le 01-02-93 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10 % pie du 01-03-2003 s0it 14.896 Frs/mois. 

Par an&t6 n° 619 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. KIHOUNI (Pierre). 

N' du titre : 26184 CL 
Nom et pr~nom : KIHOUNI (Pierre) n~ en 1946 ~ Matoumbou (Kinkala) 
Grace : Inspecteur de l'enseignement primaire de cat 1, ~chelon 2, ~chele 1, classe 3 
Inaice : 2200 le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 3 mois du 01-10-66 au 01-01-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 54,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 191.840 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Deseter) n~ le 15-06-87 
- (lva) n~e le 30-09-91 
- (Goe) n~e le 12-06-92 
- (Shikina) n~ le 02-03-93 

Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 620 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MIASSOUEKAMA (Albert). 

N du titre : 26.775 CL 
Nom et. pr~nom : MIASSOUEKAMA (Albert) n~ le 16-10-45 ~ Zaza (Bok0). 
Grade : Instituteur principal de cat 1, ~chelon2, ~chelle 2, classe 1 
lndice : 780, le 01-07-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 29 ans du 20-09-71 au 16-10-2000 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en palement : 61.152 Frs/mois le 01-07-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation cde pension : n~ant 
Observations : n~ant 

Par an&t~ n° 621 du 12 f6~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. APONDZA (Jean-Marie). 

N? cu titre : 27.756 CL 
Nom et pr~nom : APONDZA (Jean-Marie) n~ vers 1948 ~ Ebongui (Makoua) 
Grade : Instituteur principal de cat 1, ~chelon 2 , ~chelle 2, classe 2 
lndice : 1680, le 01-03-2003 cf. d~cret 82/256 du 24-03-1982 
Dur~e de Sces Efectits : 31 ans 3 mois 11 jours du 20-09-71 au 01-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 51,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mjse en paiement : 138.432 Frs/mois le 01-03-2003 
Enfants ~ charge lors de la licyidation de pension : 

- (Josiane) n~e le 17-07-86 
- (Destin) n~ le 22-11-87 

Observations : b~n~ficie d'une ma,oration de pension pour famille nombreuse de 
25% P/C du 01-03-03 soit 34.608 Frs/rnois. 
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Par arr&t6 n° 622du 12 f~vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. ODZIE (Appollnalre). 

N titre : 28.065 CL 
Nom et pr~nom : OD2IE (Appolinaire), n~ vers 1948 ~ Oponga 
Grade : Professeur certifi~ des iyc~es de cat 1, ~chelle 1, classe 2, ~chelon 2 
Indice: 1600 le 01-06-2003 
Dur~e de ScgS Effectits : 34 ans 3 m0is 8 jours 0du 23-09-1968 au 01-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 54,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 139520 Frs/mois le 01-06-2003 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Jovel) n~ le 01-07-1984 
- (Nnolle) n~e le 17-04-1987 
- (Days) n~ le 22-09-1992 
- (Marcial) n~ le 16-12-1994 
- (Marson) n~ le 15-11-1995 
- (Lovely) n~ le 26-01-2002 

Observations : n~ant 

Par arr&t n° 623 du 12 f~vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MBEMBA (David). 

N? du titre : 27.164 CL 
Nom et pr~nom : MBEMBA (David) n~ le 22-11-46 ~ Boko 
Grade : conducteur d'agriculture de cat 2, ~chelon 1, ~chelle 2, Clase 2 
lndice : 675, le 01-08-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 6 mois du 01-08-69 au 22-11-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 56.70 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Brunel) n~ le 04-02-89 
- (MyM~ne) n~e le 23-02-90 
- (Darcie) n~e le 08-07-95 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
15% p/c du 01-08-2002 soit 8.505 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 624 du 12 f6vrer 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MALANDA (Albert). 

N? du titre : 27.038 M 
Nom et pr~nom : MALANDA (Albert) n~ vers 1947 ~ Ngali~ma 
Grade : Lieutenant Colonel de 6 echelon (+29) 
Indice : 2650 + 30 pts police = 2680 le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs: 31 ans 6 mois 28 jours Ex corps Police : du 01 
06-71 au 18-01-72 et du - FAC 19-01-72 au 30-12-2002 Sces apr~s l'~ge 
du 01-07-2002 au 30-12-2002 
Bonification: 1 an 1 mois 10 jours 
Pourcentage : 52% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en oaiement : 222.976 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation gde pension : 

(Orella) n~e le 21-07-86 
Observations : B~n~ficle d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
15% p/c du 01-01-2003 soit 33.446 Frs/mois. 

Par arr9t~ n° 625 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. OPELLET IBAMBIBA . 

N? du titre : 27738 CL 
Nom et pr~nm : OPELLET IBAMBIBA n~ vers 1946 ~ Obongui (Bound1) 
Grade : secr~taire principal d'administration de cat 2, ~chelon 4, ~chelle 
1, classe 1 
lndice : 710, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 29 ans du 22-05-93 au 01-01-01 services val 
d~s du 01-03-72 au 21-05-93 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 55664 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Nelson) n~ le 15-02-88 jusqu'au 30-02-2003 
- (Jordl) n~ le 02-01-93 
- (Steve) n~ le 10-09-97 
- (Emmanuelle) n~e le 14-04-99 

- (RIchld) n~e le 14-04-99 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
20% p/c du 01-01-2003 soit 11133 Frs/rnois et de 25% p/c du 01-03-2004 sot 
13916 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 626 du 12 f~vrier 2004. est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme ABOMBl n~e DINGA 
(Mrglnle Cclle). 

N? du titre : 28246 CL 
Nom et Pr~ngm : ABOMBI n~e DINGA (Virginie C~cite) n~e le 01-03-48 ~ 
Aboundji Fort-Roussel 
Grade : Inspectrice du Pr~scolaire de cat. 1, ~chelle 1, classe 3 
Indice : 2050 le 01-05-03 
Dur~e de Sces Effectifs : 33 ans 5 mois 7 jours au 24-09-69 au 01-03-2003 
Bonification:6 ans 
Pourcentage : 59,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la pension : anciennet~ 
Montant et date demise en paiement : 195.160 Frs/mois le 01-05-03 
Enfants a cnarge lrs de la liquidation de pension : 

(Ketty C~cllla) n~e le 28-12-85 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
20 % p/c du 01-05-03 sot 39.032 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 627 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MEYA-BARDY (Antoine) 

N" u titre 26302 CL 
Nom et Pr~nom : MEYA-BARDY (Antoine) n~ le 20-02-1947 ~ Kindamba 
Grade : Professeur des Lyc~es de cat 1, ~chelon 1, ~chele 1, Hors classe 
Indice : 2650, le 01-02-2002 
Dur~e de SCgs Eftectifs : 30 ans 4 mois 15 jours du 05-10-71 au 20-02-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 50,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en pajerent : 214.120 Frs/mois le 01-02-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de Pension : 

- (Briand) n~e le 18-05-82 jusqu'au 30-05-2002 
- (Natle) n~e le 22-10-84 
- (Nancy) n~e le 02-12-87 
- (Dubrune) n~e le 24-03-90 
- (Serge) n~ le 01-06-92 
- (Tony) n~ le 25-12-96 

Observations : n~ant 

Par arr&t6 628 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. OUTATA {Albert). 

Ndu titre : 26.943 CL 
Nom et Pr~nor : OUTATA (Albert) n~ en 1946 ~ Foufoudou 
Grade : Instituteur Principal de cat 1, ~chelon 3, ~chelle 2, classe 3 
Indice : 1680, le 01-10-2001 cf d~cret 82/256 du 24-03-82 
Dur~e de Scas Effectifs : 30 ans 3 mois 6 jours, du 25-09-70 au 01-01-2001 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 50,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de le Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 135.744 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge. L.ors de la liquidation de Pension : 

- (Christ), n~ le 16-06-86 
- (Chandra), n~e le 17-11-88 
- (Eddy), n~ le 14-03-91 
- (Archange), n~ le 02-06-96 
- (Smith), n~ le 03-03-99 
- (Prince), n~ le 17-07-2002 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
25 % p/c du 01-10-2001 soit 33.936. Frs/rnois. 

Par ant~ n° 629 du 12 f~vier 2004, est revers~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ la veuve MOSSOBWANGA n~e 
IKOBO (Albertine) . 

N? du titre : 27.745 M 
Nom et Pr~nom : MOSSOBWANGA n~e 1KOBO (Albertine) n~e le 17-05-55 ~ 
Ngania 
Grade : Ex Caporal Chef ~chelon (+13 ans), ~che.le 2 
lndice : 555, le 01-05-2002 
Dure de Sces Effectfs: 15 ans 3 mois 22 jours cdu 09-01-69 au 30-04-84 
Bonification : 2 ans 
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Pourcentaae : 35 % 
ente : n~ant 
Nature oe la Pension : r~version 
Montan; e: date de mise en paiement : 15.540 Frs/mois le 01-05-2002 
Pension Temporaire des Orphelins: 

10% = 3.108 Frs/mois du 10-04-2002 jusqu'au 27-12-2006 
Eniants ~ charge l0rs de la liquidation de pension : 

Nadia) n~e le 27-12-85 
Observations : PT.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par ant6 n° 630 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. NSIETE (Firmin). 

N' au titre :26.992 CL 
Non et Pr~nom : NSIETE (Firmin) n~ le 14-02-47 ~ Kibouend~ (Pool). 
Grade : Attach~ des SAF de cat 1, ~chelon 4, ~chelle 2, classe 1 
Indice : 980, le 01-10-2002 
Dur~o de Sces Effectifs : 30 ans du 22-11-74 au 14-02-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 50% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et dato de mise en paiement : 78.400 Frs/mois le 01-10-2002 
Entants_~ charge ors de la liquidation de Pension: 

- (Dalida), n~e le 25-11-85 
- (Christevy), n~ le O9-05-88 
- (Brice), n~ le 28-01-90 
- (Marlo), n~e le 24-06-95 
- (Bienvenue), n~e le 15-07-95 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
25 % p/c du 01-10-2002 soit 19.600 Frs/mois. 

Par arr~t6 n° 631 du 12 f~vier 2004, est conc~de sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MBANI-LIKIBI (Marool 
Cr6pin) 

N? du titre :27.814 M 
Nom et pr~nom : MBANI-LIKIBI (Marcel Cr~pin) n~ le 27-02-53 ~ Lissanga 
Grade : Adudant de 9 ~chelon (+29), ~chelle 3 
Indice: 1063, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 8 mois du 01-05-72 au 30-12-2002 Sces apr~s 
l'age l~gal 0du 27-02-2001 au 30-12-2002 
Bonification : 7 ans 2 mois 15 jours 
Pourcentage : 56 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 95.245 Frs/mois le 01-01-2003: 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Godrine) n~e le 02-01-84 
- (Junior) n~ le 08-10-87 
- (Marvon) n~ le 21-05-92 
- (Dercell) n~ le 02-09-95 
- (Cr~vyna) n~e le 10-05-96 
- (Merphal) n~ le 17-05-96 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
15% p/c du 01-01-2003 soit 14.287 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 632 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a Mme MALANDA (Denlse). 

N? rd titre :27.653 CL 
Nom_et pr~nom : MALANDA (Denise) n~e le 01-01-48 ~ Moutampa. 
Qr@de : Secr~taire Principale d'Administration de cat 2 ~chelon 1, ~chelle 
1 classe 1 
nice: 535, le 01-05-2003 
Dure de Sces Effects : 30 ans 8 mois 15 jours du 31-12-94 au 01-01-2003 

Sces Valid~s du 15-04-72 au 30-12-94 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 50,5% 
Rente : n~ant 
Nature ce la Pension : anciennet~ 
Montant et gate ce rise en paiement : 43.228 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant 

Par arr&t6 n° 633 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. KlBOZI (Joseph). 

N° du titre : 27.538 CL 
Nom et Pr~non: KIBOZl (Joseph), n~ le 05-08-47 ~ Brazzaville 
Crace : Assistant Social Principal de cat 1, ~che on 2, ~chelle 2, classe 3. 
Indice : 1580, le 01-06-2003 

Dure de Sces Effectifs : 28 ans 7 mois 24 jours du 11-12-73 au 05-08-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 48,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de_la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 122.608 Frs/mois le 01-06-2003 
En[ants ~ charge L.ors de la liquidation de Pension : 

- (Ga&l), n~ le 04-01-85 
- (Jochrist), n~ le 18-11-89 
- (Glolre), n~e le 19-10-92 
- (Dorcas), n~e le 31-01-96 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
20 % p/c du 01-06-2003 sot 24.522 Frs/mois. 

Par arr8t6 n° 634 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. NDINGA (Maurice). 
N du_titre : 27.979 M 
Nom et pr~nom : NDINGA (Maurice) n~ le 05-02-54 ~ Ongomon (Makoua). 
Grade : Adjudant chef de 8· ~chelon (+26), ~chelle 4 
lndice : 152, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 26 ans du 05-12-75 au 30-12-2002, Sces apr~s l'age 
du 05-02-2002 au 30-12-2002 
Bonification : n~ant 
Fourcentage : 46% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 84 .787 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Fr6ddy), n~ le 12-09-84 
- (Dalva), n~e le 05-04-88 
- (Blenvenue), n~ le 29-07-90 
- (Marie), n~e le 18-08-94 
- (Donna), n~e le 25-06-97 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
15 % p/c du 01-01-2003 soit 12.718 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 635 du 17 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MVOUAMA (Albert), 

N° du titre : 27.970 CL 
Nom et_pr~nom : MVOUAMA (Albert), n~ en 1947 ~ Mayongongo 
Qrade: Assistant Sanitaire de cat 1, ~chelle 2, classe 2, ~chelon 3 
lndice: 1280, le 01-05-2003 
Dur~e (de Sces Effectifs: 27 ans 11 mois 15 jours du 16-01-74 au 01-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 48 % 
Rente : n~ant 
Nature cde la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 98.304 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants a charge lors de la liquidation de pension : 

- (Prince), n~ le 03-05-87 
- (Christ), n~ le 23-06-88 
- (Charel), n~ le 12-08-91 
- (Mercla), n~e le 19-10-92 
- (Dleu Merci), n~ le 09-02-2002 
- (osla), n~e le 09-02-2002 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom-breuse de 
10% p/c du 01-05-2003 sot 9.830 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 636 du 12 f~vrier 2004, est conc~de sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. KEKOLO (Dominique) , 

N° du titre : 27.836 CL 
Nom et .pr~nom : KEKOLO (Dominique) n~ le 11-04-48 ~ Payaka Knkala 
Grade : Instituteur Adjoint de cat 2 ~chelon 2, ~chelle 1, classe 1 
lndice : 590, le 01-06-2003 
Dur~e de Sces Effectifg : 35 ans 6 mois 11 jours cdu 30-09-67 au 11-04-2003 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 55,5 % 
Rlente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date cde mise en pavement : 52.392 Frs/mois le 01-06-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Aublerge), n~e le 10-09-83 
- (Tatiana), n~e le 30-11-87 
- (Donald), n~ le 06-06-88 
- (Mariette), n~e le 06-06-88 
- (Appolin), n~ le 09-02-89 
- (Frechnelle), n~e le 08-01-91 

Observations : n~ant. 

Par arr&t n° 637 du 12 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
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de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NGUEDI Fran,ols). 
N° du titre : 28.052 M 
Nom et. pr~nom : NGUEDI (Francois) n~ le 04-07-53 ~ Bacongo 
Grade : Lieutenant de 12 ~me ~chelon (+30) 
Indice: 1900, le 01-01-2003 
Dure de Sces Effecfifs_: 30 ans 8 mois 10 jpurs du 20-04-72 au 30-12-2002 
Bonification: 7 mois 21 jours 
Pourcentage : 51,5 % 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise_ en paiement : 156.560 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Lucre), n~ le 04-07-85 
- (Chrisla), n~e le 15-03-88 
- Verley), n~e le 05-09-95 
- (Daniel), n~ le 19-04-2001 

Observations : n~ant 

Par arr&t6 n° 638 du 12 f~vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MBON-AKOUALA (Herv6). 

N° du titre : 28.217 M 
Nom et pr~nom : MBON-AKOUALA Herve) n~ le 10-12-51 ~ Ossio (Gamboma) 
Grade : Lieutenant de 13° ~chelon (+32) 
Indice: 2050, le 01-01-2003 
Dure de Soes Eftectifs :33 ans 2 mois 22 jours 09-10-69 au 30-12-2002 et Sces 
avant et apr~s l'age du 09-10-69 au 10-12-69 du 10-12-2001 au 30-12-2002. 
Bonification : 4 ans 5 mois 7 jours 
Pourcentage : 56,5 % 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 185.320 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Rhudy), n~ le 29-08-85 
- (Michka), n~e le 04-04-89 
- (Chatrlan), n~ le 12-07-91 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nor-breuse de 
25 % p/c du 01-01-2003 soit 46.330 Frs/mois. 

Par anret6 n° 639 du 12 f6vier 2004, est revers~e sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires, la pension ~ la veuve KOUNOUANINA n~e NSIBAN! (Anna) 

N' gu titre: 27.235 CL 
Norn_et pr~nom : KUNOUANNA n~e ANSBAN (Ana) n~ be 21-02-54 ~ Baccngo 
Grade : Ex Instituteur Principal de cat 1 ~chelon 1, ~chelle 2, classe 2 
lndice : 1080, le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifg : 32 ans 8 mois 23 jours du 01-10-66 au 24-06-99 
Bonif[cation : n~ant 
Pourcentage : 52,5 % 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date de mise en paiement : 45.360 Frs/mois le 01-01-2003 
Pension Temporaire des Orphelins: 

30% = 27.216 Frs/mois le 14-12-2002 
20% = 18.144 Frs/mois le 19-12-2005 
10% = 9.072 Frs/mois le 07-07-2008 au 30-04-2014 

Enfants ~ charge /ors de la liquidation de pension : 
- (Octavlen) n~ le 07-07-87 
- (Grace) n~e le 28-04-93 

Observations : PT.O cumulable avec les allocations familiales b~n~fcie d'une 
majoration de pension pour famille nombreuse de 15 % p/c du 01-01-2003 soit 
6.804 Frs/mois. 

Par an&t~ n° 640 du 12 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaire, la pension a M. DONTSON (Albert). 

N? du titre : 27.321 M 
Nom et pr~nom : DONTSON (Albert) n~ le 08-04-54 ~ lnoni. 
Grade : Adjudant chef de 8 ~chelon (+26) ~chelle 4 
lndice: 1152 le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 27 ans 26 jours du 05-12-75 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'age l~gal du 08-04-2002 au 30-12-2002. 
Bonifcation: n~ant 
Pourcentage : 46,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension.: anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 85.708 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge /ors de la liquidation de pension : 

- (LJnda) n~e le 28-09-83 jusqu'au 30-09-2003 
- (Verlalne) n~e le 20-08-86 
- (James) n~ le 16-12-88 

- (Agg~e) n~ le 21-06-91 
- (Amos) n~ le 21-06-91 

Observations : n~ant. 

Par arr&t6 n° 641 du 12 f~vrier 2004, est conc~c~e sur a caisse de 
retraite es fonctionnaires, la pension ~ Mme OUMBA BONGOLO (Agathe). 

N° du titre : 27.335 CL 
Nom et pr~nom : OUMBA BONGOLO (Agathe) n~e le 03-09-47 ~ Macaya. 
Grade : Assistant sanitaire de cat 5, 10° 6chelon (C.H.U) 
lndice : 1460, le 01-10-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 1 mois 23 jours du 10-07-72 au 30-09-2002 
Bonification: 5 ans 
Pourcentage : 55% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 160.600 Frs/mois le 01-10-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Prince) n~ le 04-01-87 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille 
nombreuse de 20% P/C du 01-10-2002 soit 32.120 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 642 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension a M. EBOKI (Benjamin) 

N° du titre : 26.221 CL 
Nom et pr~nom : EBOKI (Benjamin) n~ en 1947 ~ Ifoundaka (Makoua). 
Grade : journaliste de cat1, ~chelon 3, ~chelle 2, classe 3 
Iodice : 1680 le 01-03-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 31 ans 7 mois du 01-01-83 au 01-01-2002 Ses valid~s 
du 01-06-70 au 30-12-82. 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 51,5% 
ente : n~ant 
Nature de la_Pension : anciennet~ 
Montant et_ cdate de mise en paiement : 138.432 Frs/mois le 01-03-2002 
Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : n~ant. 

Par arr&t6 n° 643 du 12 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension a M. MAHOUKOU (Joseph). 

N du titre : 28.323 M 
Nom et pr~nom : M. MAHOUKOU (Joseph) n~ le 09-07-52 ~ Linzolo 
Qrade : Lieutenant de 11· ~chelon (+27) 
Indice: 1750 le 01-01-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 29 ans 11 mis 16 ours du 15-01-73 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'~ge du 09-07-2002 au 30-12-2002. 
Bonification: 4 ans 5 rnois 
Pourcentage: 54% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 151.200 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge /ors de la liquidation cde pension : 

- (Mestrang) n~ le 05-05-85 
- (Josnick) n~ le 15-12-91 

Observations : B~n~fie d'une majoration de pension pour famille nombreuse de 
10% p/c du 01-01-2003 sot 15.120 Frs/mois. 

Par art6 n° 644 du 12 fvrier 2004, est conc~de sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension ~ Mme MIENAHATA n~e 
BITOUMBOU (Fran~olse). 

N du titre : 27.478 CL 
Nom et pr~nom : MIENAHATA n~e BITOUMBOU (Francoise) n~e le 06-10-46 ~ 
Bacongo Brazzaville. 
Grade : Institutrice de cat. 2, ~chelon 3, ~chelle 1, classe 2 
ndice : 890 le 01-11-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 11 jours du 25-09-67 au 06-10-2001 
Bonification : 5 ans 
Pourcentage : 59% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 84.016 Frs/mois le 01-11-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Muriel) n~ le 28-09-85 
- (Fran~is) n~ le 01-01-88 

Observations : B~n~fcie d'une majoration de pension pour famille norbreuse de 
10% p/c du 01-11-2001 s0it 8402 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 645 du 12 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la caisse 
de retraite des fonctionnaires, la pension a M. BALENDA (Thomas). 
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N° ou titre : 25.116 CL 
Nom et pr~nam : BALENDA (Thomas) n~e vers 1947 ~ Mouyondzi. 
Grage : Ing~nieur de travaux agricoles de cat. 1, ~chelon 2, ~chelle 2, clase 1 
lndice : 780 le 01-03-2002 
Dur~e de Sces Effectits : 36 ans du 02-01-78- au 01-01-2002 Sces valid~s du 
11-02-66 au 01-01-78 
Borijication : n~ant 
Pourcentage : 56% 
Rene : n~ant 
N2re de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 69.888 Frs/mois le 01-03-2002 
Entants charge lors de la liquidation de pension : 

- tJudica~l) n~e le 19-08-85 
Observations : B~n~ficie d'une maoration de pension pour famile nombreuse de 
15% P/C du 01-03-2002 sot 10.482 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 646 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. KOUEDE (Raymond). 

N° du titre : 25.354 CL 
Nom et pr~nom : KOUEDE (Raymond) n~ en 1946 ~ Minanda r~gion du Nari 
grade : Professeur de C.E.G de cat 1, ~chelon 2, ~che/le 2, classe 3 
Indice : 1580 le 01-10-2001 Cf au d~cret n° 82-256 du 24-03-82 
Dur~e de Sces Effectifs : 34 ans 6 mois du 01-10-66 au 01-01-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 54,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 137.776 Frs/mois le 01-10-2001 
Entants ~ charge lrs de la liquidation de pension : 

- (Raymond) n~e le 23-01-85 
- (Noellie) n~e le 01-04-87 
- (Jacquie) n~e le 01-04-87 
- (Schela) n~ le 19-09-87 
- (Ray Denis) n~ le 25-04-95 
- (Bonie) n~ le 19-01-96 

Observations : B~n~ficie d'une ma,oration de pension pour famille nombreuse de 
25% P/C du 01-10-201 s0it 34.444 Frs/mois. 

Par arr~t6 n° 647 du 12 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MOUDJOUNGOU (S6raphine). 

N titre :25.394 CL 
Nom et pr~nom : MOUDUOUNGOU (S~raphine) n~e vers 1943 ~ ttabi (Divenie). 
Grade : chef de groupe d'administration de 11~me ~chelon, ~chelle 10C 
(Port autonome de Pointe-Noire) 
lndice : 1408 le 01-01-98 
Dr~e, Ge Sces Effectifs :27 ans du 01-01-74 au 01-01-98 Sces valid~s 
du 15-03-71 au 31-12-73 
Bonification : n~ant 
Pourcentae : 47% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 89.338 Frs/mois le 01-01-98 
En'ants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : B~n~ficie d'une ma;oration de pension pour famille nomoreuse de 
20% p/c du 01-01-98 sit 17.867 Frs/mois. 

Par arr~t6 n° 648 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. BALENZA (Etienne). 

N° du titre: 27.721 CL 
Nom et pr~nom : B4LENZA (Etienne), n~ vers 1948 ~ Kndoulou (Boko Songho) 
Grade : inspecteur de l'enseignement de cat 1, ~chelle 1, classe 3, ~chelon, 4 
lndice : 2500, le 01-05-2003 cf d~cret n° 82-256 du 24-03-82 
Dur~e de_Sces Effectifs : 31 ans 3 mois 11 jours du 20-09-71 au 01-01-2003 
[onification : n~ant 
Pourcentae : 51,5% 
Rente : n~ant 
Nature de_la Pension : anciennet~ 
Montant_et date de mise en paiement : 206.000 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant. 

Par an&t6 n° 649 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MBENGHAT (Th~odore). 

N° du titre : 27.483 CL 
Nom et pr~nom : MBENGHAT (Th~odore) n~ en 1946 ~ Oboumba. 
Grade : instituteur principal de cat. 1, ~chelon 2, ~chele 2, classe 3 
ndice : 1580 le 01-10-2001 Dre de Ses Ettectifs : 34 ans 6 mois du 01-10-66 au 01-01-2001 

Bonification : nant 
Fourcentage : 54,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 137.776 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension.: 

- (Prestige) n~ en 09-04-84 
Observations : B~n~ficie d'un majoration de pension pour famille nombreuse 
de 10% P/C du 01-10-2001 s0it 13.778 Frs/mois. 

Par an~t6 n° 650 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de EBOLO (Maurioe) 

N du titre : 25.538 CL 
Nom et pr~nom : Orpheins de EBOLO (Maurice). 
Grade : Ex journaliste de cat 1, ~chelon 2, ~chelle 1, classe 1 
lndice : 1000 le 01-04-99 
Dur~e de Sces Effectifs : 7 ans du 12-06-91 au 02-07-98 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 14% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant. 
Pension Temporaire es Orphelins : 

100% = 22.400 Frs/mois le 03-07-98 
90% = 20.160 Frs/mois le 18-05-2006 
80% = 17.920 Frs/mois le 22-06-2012 
70% = 15.680 Frs/mois le 17-01-2014 
60% = 13.440 Frs/mois le 11-05-2014 
50% = 11.200 Frs/mois le 30-10-2015 au 30-02-2017 

Enfants ~ charge lrs de la liquidation de pension: 
- (Cheriere) n~e le 18-05-85 
- (Gabh) n~e le 22-06-91 
- (Sama]est6) n~ le 17-01-93 
- (Lucien) n~ le 11-05-93 
- (Sainte Elorice) n~e le 30-10-94 
- (Jearice) n~e le 21-02-96 

Observations : P.T.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par ant6 n° 651 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MAKITA (Florent). 

N° du titre : 26.027 CL 
Nom et pr~nom : MAKITA (Florent) n~ vers 1946 ~ Diangateb~ (Mossendjo) 
Grade : secr~taire comptable principal de cat 2, ~chelon 3, ~chelle 1, case 3 
lndice: 1190 le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 32 ans 8 mois 2 jours du 29-04-68 au 01-01-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 99.960 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension: 

- (Hermann) n~ le 02-02-87 
- (Marina) n~e le 13-04-89 
- (Belgina) n~e le 08-07-89 
- (Orlove) n~e le 09-05-94 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 10% p/c du 01-10-2001 soit 9.996 Frs/mois. 

Par an&t6 n° 652 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Orphelins de M. KAYA (Alphonslne) 

N' du titre : 26.300 M 
Nom et pr~nom : KAYA (A'phonsine) 
Grade : Ex Lieutenant de 10· ~chelon (+24) 
ndice : 1600 le 01-07-2000 
Dur~e de Sces Effectifs : 24 ans 6 mois 25 jours du 05-12-75 au 30-06-2000 
Bonification: 2 ans 
Pourcentage : 53% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins: 

60% = 81.408 Frs/mois le 01-07-2000 
50% = 67.840 Frs/mois le 10-10-2001 jusqu'au 25-02-2005 

En(ants ~ charge ors_ de la liquidation de pension : 
- (Flemy) n~ le 25-02-84 

Observations : P.T.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par an&t6 n° 653 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MOUNGUINA (Philippe). 
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N° du titre : 27.429 M 
Nom et pr~nom : MOUNGUINA (Philippe) n~ le 07-06-1952 ~ Moukatsou (Nian) 
Grae : Capitaine de 10 ~chelon (+30) 
Indice : 2050 le 01-01-2003 Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 1 mois 7 jours ou 01-05-72 au 30-12-2002 

Sces apr~s l'age l~gal du 07-06-2002 au 30-12-2002 
Bonifcation : 9 ans 5 mois 26 jours 
Pourcentage : 59,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 195.160 Frs/mois le 01-01-2003 
En(ants ~ charge lors de la liquidation de pension.: 

- (Espolr) n~e le 13-09-85 
- (Amour) n~ le 24-02-88 
- (Brave) n~ le 11-04-88 
- (Khet-Mah) n~e le 11-06-90 
- (Exoss~e) n~e le 24-05-91 
- (Josu6) n~ le 06-03-2000 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nombreuse 
de 25% P/C du 01-01-2003 s0it 48.790 Frs/mois. 

Par arr~t6 n° 654 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M.EKANI-GAKOSSO (Albert). 

N° du titre : 26.852 CL 
Nom et pr~nom : EKANI-GAKOSSO (Albert) n~ en 1946 ~ Boma (Abala). 
Grade : secr~taire comptable de cat II, ~chelon 1, ~chelle 2, classe 2 
Indice : 675 le 01-08-2002 
pr~e de Sces Effectifs : 34 ans du 04-11-94 au 01-01-2001 Sces valid~s 
du 25-01-67 au 03-11-94 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 54% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et cdate de mise en paiement : 58.320 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~_ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Bolan) n~ le 16-07-84 
- (Russel) n~ le 02-07-86 

Observations : B~n~fie d'une majoration de pension pour famile nombreuse de 
25% p/c du 01-08-2002 s0it 14.580 Frs/mois. 

Par arr8t6 n° 655 du 13 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MOUELLET (Fran~ols). 

N? du titre : 27.830 CL 
Nom et pr~norm : MOUELLET (Francois) n~ le 14-11-46 ~ Nyanga (Dolisie). 
Grade : assistant sanitaire de cat. 1, ~chelon 3, ~chelle 2, clase 2 
lndice : 1380 le 01-02-2003 cf. d~cret 91-912 Ter du 02-12-91 
Dur~e de Sces Effectifs : 30 ans 2 mois 4 jours du 10-09-71 au 14-11-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 50% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 110.400 Frs/mois le 01-02-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation ge pension : n~ant 
Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 656 du 13 f6vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme BAYEKOULA (Ad~lalde). 

N? du titre : 28.151 CL 
Nom et pr~nQr : BAYEKOULA (Ad~laide) n~e le 27-04-48 ~ Brazzaville. 
Grade: inspecteur de l'enseignement prireire de cat. 1, ~chelon 2, ~hele 1, dasse 3 
Indice : 2200 le 01-05-2003 
Dur~e. gde Sces Eftectits:32 ans 7 mois 6 ours cu 21-09-70 au 27-04-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52 5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 184.800 Frs/mois le 01-05-2003 
Enfants ~ charge 'ors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant 

Par an6t6 n° 657 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MIAKANDA (Florent). 
N? du titre : 26.451 CL 
Nom et pr~nm : MIAKANDA (Florent) n~ le 12-04-46 ~ Brazzavile 
Grade : Adjoint technique de cat. 2, ~chelon 1, ~chelle 1, classe 3 
lndice : 1090 le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Eftectifs : 31 ans 11 mois 29 jours du 19-07-75 au 12-04-2001 

Sces valid~s du 12-04-69 au 18-07-75 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiemont : 90.688 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation ge pension: 

- (Bienvenu) n~ le 04-01-85 
Observations : n~ant. 

Par art~ n° 658 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension aux orphelins de OKANDZA (Franc;ois). 

N? u titre : 26.234 M 
Nom et pr~nom : OKANDZA (Francois). 
Grade : Ex sergent de 6 ~chelon (+14), ~chelle 2 
ndice : 645 le 01-05-97 
Dur~e de Sces Effecfifs : 14 ans 10 mois 21 jours du 01-06-82 au 21-04-97 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 30% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date de mise en paiement : n~ant 
Pension Temporaire des Orphelins : 

60% = 18.576 Frs/mois le 22-04-97 
50% = 15.480 Frs/mois le 26-04-2008 jusqu'au 05-06-2013 

En(ants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
- (Nalphle) n~e le 26-04-87 
- (Franclsca) n~e le 05-06-92 

Observations : pT.O cumulable avec les allocations familiales. 

Par art~ n° 659 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme BATELAMIO (Th~r~se) 

N? du titre : 27.296 CL 
Nom et pr~nom : BATELAMIO (Th~r~se) n~e 04-05-47 ~ Kikouimba. 
Grade: ing~nieur des travaux de l'information de cat. 1, ~chelon3, ~chel'e 2, clas 
se 2 
lndice: 1280 le 01-07-2002 
Dur~e de Scgs Effectis : 36 ans 11 mois 29 j0urs cu 19-07-75 au 04-05-2002 S0es 
valid~s du 04-05-65 au 18-07-75 
Bonification :1an 
Pourcentage : 58% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 118.784 Frs/mois le 01-07-2002 
Enfants ~ charge [ors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 660 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme OPIELE (Claire). 

N? du titre : 27.497 CL 
Nom et. pr~nom : OPIELE (Claire) n~e vers 1945 ~ Ebala. 
Grade : institutrice principale de cat. 1, ~chelon 3, ~chelle 2, classe 1 
lndice : 880 le 01-08-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 35 ans 3 mois du 01-10-64 au 01-01-2000 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 55,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 78.144 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : n~ant. 

Par arrt6 n° 661 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de retraite des Fonctionnaires, la pension a M. BIZENGA (Antoine). 

N du titre: 27.511 CL 
Nom et pr~nom : BIZENGA (Antoine) n~ le 20-11-47 a Kivimba 
Crace: inspecteur de l'enseignement primare de cat. 1, ~chekon 2, ~chele 1, dasse 2 
Indice : 1600 le 01-12-2002 
Dur~e cde Ses Effectifs : 36 ans du 01-10-66 au 20-11-2002 
Bonificatipn : n~ant 
Pourcentage : 56% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 143.360 Frs/mois le 01-12-2002 
Enfants ~ charge ors de la liquidation de pension: 

- (Regina) n~e le 31-03-86 
- (Evangellne) n~e le 04-10-88 
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- (Jean Julien) n~ le 15-04-91 
ObservatinS : B~n~ficie d'une ma;oration de pension pour famlle nombreuse 
de 25% p/c du 01-12-2002 s0it 35.840 Frs/mois. 

Par arr8t~ n° 662 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MONINTSE (Jean Pierre) . 

N: gu titre : 27.993 M 
Nor et pr~nom : MONINTSE (Jean Pierre) n~ vers 1949 ~ Olloua 
Grade : Lieutenant Colonel de 8~me ~chelon (+35) 
lndice: 2950 le 01-01-2003 
Dre de Sces Effectifs : 35 ans 3 mois du 01-10-67 au 30-12-2002 
Bonification : 10 ans 22 jours 
Porcentage : 56% 
RRente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date ge mise en paierent : 264.320 Frs/mois le 01-01-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (John) n~ le 29-01-84 
- (Poter) n~ le 17-05-86 
- (Rondel) n~ le 05-03-87 
- (Napol6on) n~ le 19-12-88 
- (Claude) n~ le 24-09-92 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 15% p/c du 01-01-2003 soit 39.648 Frs/mois. 

Par arr&t6 n° 663 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a la veuve KENNETH GUIMBI 
WAMI n~e MANANGA MATOIMONA (Pierrette). 

N' du titre : 27.004 CL 
Nom et pr~nom : KENNETH GUIMEI WAMI n~e MANANGA MATOIMONA 
(Pierrette) n~e le 07-11-68 ~ Brazzavile 
Grade : Ex ma~tre d'~ducation physique de cat. 2, ~chelon 3, ~chelle 1, classe 3 
lndice : 1190 le 01-12-2001 cf. au d~cret n° 82-256 du 24-03-82 
Dur~e de Sces Effectfs : 20 ans du 01-10-81 au 19-11-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 40% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension: r~version 
Montant et date ce mise en paiement : 38.080 Frs/mois le 01-12-2001 
Pension Temporaire des Orphelins : 

50% = 38.080 Frs/mois le 20-11-2001 
40% = 30.464 Frs/mois le 26-06-2014 
30% = 22.848 Frs/mois le 28-08-2016 
20% = 15.232 Frs/mois le 28-10-2018 
10% = 7.616 Frs/mois du 27-08-2020 au 14-05-2022 

En'ants ~ charge l0rs de la liquidation de pension : 
- (Curtis) n~ le 26-06-93 
- (C6lina) n~e le 28-08-95 
- (Godwuin) n~ le 28-10-97 
- (Did'er) n~ le 27-08-99 
- (Davel) n~ le 14-05-2001 

Observations : n~ant. 

Par arr~t6 n° 664 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. BAKAl..A (Maur1ce Jean Plooe). 

N? cd titre :27.714 CL 
Nmnet prsnm: BAKALA Maurice Jean Ferre) n~ ver s 1948 ~ Boussamba 
(Kmongo). 
Grade : professeur certifi~ des lyc~es de cat. 1, ~chelon 1, ~chelle 1, classe 3 
lndice : 2050 le 01-06-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 36 ans 3 mois du 01-10-66 au 01-01-2003 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 56,5% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant_ et date de mise en paiment : 185.320 Frs/mois le 01-06-2003 
Enfants_~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Princilia) n~e le 29-06-91 
- (Sara) n~e le 11-08-2000 

ObSera\ions : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 15% du 01-06-03 soit 27.798 Frs/mois. 

Par arr~t6 n° 665 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme TSIAKAKA n~e 
BAFOUETELA (Madeleine). 

N' 2 titre :28.137 CL 
Nm.et nrinam: TAK4KA r~e BAFOUETEL A Vacdeline) n~e le 14-10-1947 ~ Fite Nire. 
Grade : Secr~taire st~no de cat. 2, ~chelle 2, classe 1, ~chelon 1 

lndice: 505 le 01-06-2003 
Dur~e de Sces Effectifs : 27 ans 5 mois 8 jours du 23-12-1993 au 14-10-2002 

Sces valid~s du 05-05-1975 au 22-12-1993. 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 47,5% 
ente : n~ant 
Nature ce la Pension : anciennet~ 
Montant_ et date de mise en paiement : 38.380 Frs/mois le 01-06-2003 
Entants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : n~ant. 

Par ant6 n° 666 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. ONFOULA (Martin). 

N du titre : 26,487 CL 
Nom et pr~nom : ONFOULA (Martin) n~ vers 1945 ~ Edzeo (Djambala). 
Grade : conducteur principal d'agriculture de cat. 2, ~chelon 1, ~chele 1, lasse 2 
Indice: 770 le 01-07-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 29 ans 6 mois du 21-09-70 au 01-01-2000 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 60.984 Frs/mois le 01-07-2001 
Enfants_~ charge [ors de la liquidation de pension : 

- Venceslas) n~ le 02-07-87 
- (Franck) n~ le 16-10-89 
- (Raissa) n~e le 03-08-92 
- (Glwadis) n~e le 29-07-96 

Observations : n~ant. 

Par anrt~ n° 667 du 123 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme LOUHOU n~e 
SALABANDJI (Ang~le). 

N? @u titre : 27.190 CL 
Nom et pr~nom : LOUHOU ne SALABANDU (Ang~le) n~e le 28-12-1947 ~ L.~opold 
vile. 
Grade : assistante sanitaire de cat. 5, ~chelon 10 C.H.U 
Indice : 1460 le 01-02-2003 
Dur~e de Sces Effectifg : 36 ans du 04-10-72 au 28-12-2002 
Bonification : 6 ans 
Pourcentage : 56% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 163.520 Frs/mois le 01-02-2003 
Enfants a charge lors de la liquidation de pension : 

- (Jean Jo~l) n~ le 13-02-85 
- (Gabriel) n~ le 25-05-88 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 15% p/c du 01-02-2003 soit 24-528 Frs/mois. 

Par arr&t~ n° 668 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de etraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. MAMBA (Barth6lemy). 

N? du titre : 27.416 CL 
Nom_et pr~nom : MAMBA (Barth~lemy) n~ le 06-01-48 ~ Bacongo. 
Qr@de : Conseiler administratif de service de cat. 1, ~chelon 4, ~chelle 1 hors lasse 
UM.N.G 
lndice : 3140, le 01-02-2003 
Dure de_Sces Effectifs : 29 ans 2 mois 6 jours du 30-10-73 au 06-01-2003 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49% 
Rente : n~ant 
Nature ge la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 369.264 Frs/mois le 01-02-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Gabrielle) n~e le 11-06-84 
'- (Albine) n~e le 21-06-94 

Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 670 du 13 f~vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonotionnaires, la pension ~ la veuve NGOUALA n~e 
MAKAYA (Augustine). 

N° du titre : 25.589 CL 
Non et pr~nom : NGOUAUA n~e MKAYA (Augustine) n~e le 23-04-44 ~ Kmpombo. 
Grade : Ex administrateur planifcation de 2" ~chelon, ~chelle 2, hors dlasse 
lnGiCe : 2020 le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs : 35 ans 6 mois du 01-10-59 au 01-01-95 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 55,5% 
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Rente : n~ant 
Nature de la Pension : r~version 
Montant et date ge rise en paiement : 89.688 Frs/mois le 01-10-2001 
Pension Temporaire des Orphelins : n~ant. 
Enfants ~ charge ors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : PT.O cumulable avec les allocations familles b~n~ficie d'une 
majoration pour famille nombreuse de 25% p/c du 01-10-2001 soit 22.422 
Frs/mois. 

Par anr&t6 n° 671 du 13 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. MVOULA (Norbert). 

N' du titre : 27.751 CL 
Nom et pr~nom : MVOULA (Norbert) n~ vers 1947 ~ lpini (Mossendjo) 
Grade : assistant sanitaire de cat. 1, ~chelle 2, classe 3, ~chelon 1 
lndice : 1480 le 01-06-03 
Dur~e de Sos Etectits : 32 ans 4 mois 12 jours, du 19-08-1969 au 01-01-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 52,5% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant_et date de mise en paiement : 124.320 Frs/mois le 01-06-2003 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant. 
Observations : B~n~fce d'une maoration de pension pour famile nombreuse 
de 25% p/c du 01-06-2003 soit 31.080 Frs/mois. 

Par anret6 n° 672 du 13 f~vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. LIKIBI (Jean Aim~). 

N du titre : 28.055 M 
Norm et pr~nor : LIKIBI (Jean Aim~) n~ vers 1950 ~ Mbama 
Grade : adjudant chef de 9~me ~chelon (+29) ~chelle 3 
Indice : 1063 le 01-07-98 
Dur~p de Sces Efectifs : 28 ans 11 mols 22 jours du 09-07-69 au 30-06-98 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 83.339 Frs/mois le 01-07-98 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

(Amour) n~ le 30-11-95 
Observations : B~n~fcie d'une majoration de pension pour famille nombreuse 
de 10% pie du 01-07-98 soit 8.334 Frs/mois. 

Par anet n° 673 du 13 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. DIANDOBA (Edouard). 

N du titre : 26.985 CL 
Nom et. pr~ngm : DIANDOBA (Edouard) n~ le 26-07-1946 ~ L~opold ile (DC). 
Grade : professeur certifi~ des lyc~es de cat. 1, ~chelon 4, ~chele 1, classe 2 
Indice : 1900 le 01-10-2001 
Dur~e de Sces Effectifs: 29 ans 7 mois 22 jours du 04-12-71 au 26-07-2001 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 150.480 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Aymar) n~ le 09-08-83 jusqu'au 30-08-03 
- (Aim6) n~ le 18-05-87 

Observations : n~ant. 

Par anrGt6 n° 674 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ M. NKAYA Philippe). 

N? du titre : 28.003 M 
Norn et pr~nom : NKAYA (Philippe) n~ le 03-12-55 ~ Kolo 
Grade : Sergent de 9" ~chelon (+23) ~chelle 2 
[ndice : 735 le 01-01-2001 
Dur~e de Sces Effectifs :25 ans 26 jours du 05-12-75 au 30-12-2000 
Bonificaton:6 ans 23 jours Soes apr~s l'age l~gal cdu 03-12-2000 au 20-12-2000 
Pourcentae : 51% 
Rente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de rise en paiement : 56.976 Frs/mois le 01-01-201 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Aude-Mervell) n~ le 14-12-91 
- (Nouphi-Dleuveil) n~ le 19-01-92 
- (Albon-Medi) n~ le 20-09-92 
- Mchinele) n~e le 23-08-97 
- (Horchlde) n~e le 15-01-2000 

Observations : n~ant. 

Par arr~t~ n° 675 du 13 f6vrier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme DIAHOUAS n~e DO\NGA (Lucienne) 

N? du tire : 26.493 CL 
Nom et.pr~nor : DAHOUAS n~e DONGA (udienoe) n~ le 26-04-1946 ~ Mndouit. 
Grade : Institutrice adjointe de cat. II, 4~me ~chelon, ~chelle II, classe I 
lnice : 635 le 01-10-2001 
Dur~e de Scs Effectifs: 25 ans 7 mois 5 jours du 31-12-94 au 26-04-01 sces 
valid~s du 20-09-75 au 30-12-94 
Bonification :1an 
Pourcentage : 46,5% 
ente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 47.244 Frs/mois le 01-10-2001 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : n~ant 
Observations : n~ant. 

Par arr&t~ n° 676 du 13 f~vier 2004, est conc~d~e sur la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. BADILA (Joseph). 

N° du titre : 27.597 CL 
Nom et pr~nom : BADILA (Joseph) n~ le 17-01-1948 ~ Mindou'i. 
Grade : Professeur certifi~ des lyc~es de cat. 1, ~chelon 3, ~chelle 1, classe 2 
lndice : 1750 le 01-05-2003 
Dur~e de &Cgs Effectfs: 29 ans 3 mois 9 jours du 08-10-73 au 17-01-2003 
Bonifcation : n~ant 
Pourcentage : 49,5% 
fente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Mortant et date de mise en paienent : 138.600 Frs/mois le 01-05-2003 
En[ants ~ charge ors de la liquidation de pension : 

- (Arnaud) n~ le 29-07-84 
- (Armel) n~e le 16-07-86 
- (Estelle) n~e le 12-06-88 
- (lglesla) n~e le 12-03-91 
- (Sage) n~ le 02-02-93 
- (Duval) n~ le 05-09-95 

Observations : n~ant. 

Par arr~t6 n° 677 du 13 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, la pension a M. KOUEDIATOUKA (Joseph). 

N? gu titre : 27.267 CL 
Nom et pr~nom : KOUEDIATOUKA (Joseph) n~ le 23-12-1947 ~ Dibengui 
Grade : Professeur des C.E.G de cat. 1, ~chelon 2, ~chelle 2, classe 1 
Indice : 780 le 01-08-2002 
Dur~e de Sces Effectfs : 29 ans 2 mois 20 jours du 03-10-73 au 23-12-2002 
Bonification : n~ant 
Pourcentage : 49% 
Bente : n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date cde rise en paiemnent : 61.152 Frs/mois le 01-08-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

(Reddy) n~ le 13-09-92 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension pour fami/le nombreuse 
de 10% P/C du 01-08-2002 soit 6.115 Frs/mois. 

Par arr&t n° 678 du 13 f6vrler 2004, est conc~d~e sur la Caisse 
de retraite des Fonctionnaires, la pension a Mme MPOLO Jacqueline), 
N d titre : 27.542 CL 
Nom et pr~nom : MPOLO (Jacqueline) n~e le 14-03-45 ~ Brazzaville. 
Crace : Ser~taire Principale d'administration de cat. 2, ~chelon 4, ~chele 1, classe 1 
lndice : 950 le 01-10-2002 
Dur~e de Sces Effectifs : 24 ans 16 jours du 28-02-76 au 14-03-2000 
Bonification:5 ans 
Pourcentage : 49% 
ente: n~ant 
Nature de la Pension : anciennet~ 
Montant et date de mise en paiement : 74.480 Frs/mois le 01-10-2002 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 

- (Audr~as) n~ le 05-03-87 
- (Louisia) n~ le 24-01-91 

Observations : B~n~fcie d'une majoration de pension pour famile nombreuse 
de 10% P/C du 01-10-2002 soit 7.448 Frs/rnois. 

MINISTERE DE LA FONCTON PUBLIQUE 
ET DE LA REFORME DE L'ETAT 

Rectificatlf n° 510 du 10 f6vrier 2004, ~ l'arr~t~ n° 4217 du 29 
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ao~t 2003, portant reconstitution de la carri~re administrative de M. MBANI 
(Barth6l6my), instituteur des cadres de la cat~gorie ll, ~chelle I, des services 
sociaux (enseignement). 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBUQUE 
ET DE LA REFORME DE L'ETAT 

Au lieu de: 

Cat~gorie I, 6chelle 2 
Inscrit au titre de l'ann~e 1999, promu sur liste d'aptitude et nomm~ au 
grade d'instituteur principal des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 2~me 
classe, 4~me 6chelon, indice 1380, ACC = n~ant pour compter du 1' jan 
vier 1999; 

- Promu au 3me @chelon, indice 1480 pour compter du 1° janvier 2001; 
- Promu au 4me echelon, indice 1580 pour compter du 1°' janvier 2003. 

Lire : 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Inscrit au titre de l'ann~e 1999, promu sur liste d'aptitude et nomm~ au 
grade G'instituteur principal des cadres de la cat~gorle I, ~chelle 2, p~me 
classe, 4me @chelon, indice 1380, ACC =n~ant pour compter du 1°' jan 
vier 1999; 
3me class9: 

- Promu au 1° &chelon, indice 1480 pour compter du 1°' janvier 2000; 
- Promu au pee &chelon, indice 1580 pour compter du 1°' Janvier 2003. 

Le reste sans changement. 

PROMOTIONS 

Par an&t6 n° 454 du 9 f6vrier 2004, Mme GACHANCARD n~e 
0KOKO-OKOUAMONGA (Eugenle), institutrice principale e z9me classe, 
pme 6chelon, indice 1180 des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2 des ser 
vices sociaux (enseignement), retrait~e depuis le 1er mai 2003, est promue 
~ deux ans au titre des ann~es 1996, 1998, 2000, 2002 successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC =n~ant. 

- au g3me schelon, indice 1280 pour comoter du 11 at 1996; 
- au 4e ~chelon, indice 1380 pour compter du 11 aot 1998; 

gme classe: 
- au 1 er echelon, indice 1480 pour compter du 11 a00t 2000 ; 
- au 2me echelon, indice 1580 pour compter du 11 ao0t 2002; 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, Mme GACHANCARD n~e OKOKO 
OKOUAMONGA (Eugenie), b~n~ficlaire d'une bonification d'un ~chelon, est 
promue au 3~me @chelon, inice 1680 pour compter du 1er mai 2003. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Par arr0t~ n° 468 du 9 f~vrier 2004, M.MASSOUEMA (Jean 
Rigobert Laurent), professeur technique adjoint des lyc~es de 3me dche 
lons, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (enseignement technique), retrait~ depuis le 1 er janvier 1994, est 
promu ~ deux ans au titre des ann~es 1986, 1988, 1990 et 1992 successi 
vement aux ~chelons sup~rieurs comme suit ACC=n~ant. 

- au 4@me gchelon, indice 940 pour compter du 1er janvier 1986; 
- au 5e0 @chelon, indice 1020 pour compter du 1er janvier 1988; 
- au 6e echelon, indice 1090 pour compter du 1er janvier 1990; 
- au 7~me schelon, indice 1180 pour compter du 1er janvier 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
I, ~chelle 2, pme classe, 2ee 6chelon, indice 1180 et promu ~ deux ans 
au titre de l'ann~e 1994 au 3me 6chelon, indice 1280 pour compter du 1er 
janvier 1994, ACC=n~ant. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n?1, M. MASSOUEMA (Jean Rigobert 
Laurent), b~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon, est promu a 4me 
~chelon, indice 1380 pour compter du 1er janvier 1994. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 

ces promotions, ce versement et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t n° 469 du 9 f~vrler 2004, M. GUIE (Mathlas), instituteur 
principal de 1e"@ classe, 3me @chelon, indice 880 des cadres de la cat~ 
gorie I, ~chelle 2 des services sociaux (enseignement), admis a la retraite 
depuis le 1er juin 2003, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1995, 
1997, 1999, 2001 et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme 
suit: 

- au 4me @chelon, indice 980 pour compter du 1er janvier 1995; 
p~me classe: 

- au 1e' @chelon, indice 1080 pour compter du 1er janvier 1997; 
- au p~me schelon, indice 1180 pour compter du 1er janvier 1999; 
- au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 1er janvier 2001; 
- au 4em@ echelon, indice 1380 pour compter du 1er janvier 2003. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n°1, M. GUIE (Mathias) b~n~ficiaire d'une 
bonification d'un ~chelon est promu ~ la 3me classe, 1er ~chelon, indice 
1480 pour compter du 1er Juin 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr8t6 n° 470 du 9 f~vrier 2004, Mme YELEKESSA n~e MAT 
CHIMA (Antoinette), inspectrice d'enseignement primaire de pemne classe, 
4me echelon , indice 1900 des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1 des ser 
vices sociaux (enseignement), admise ~ la retraite depuis le 1er aoOt 2002, 
est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1996, 1998 et 2000 successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs comme suit ACC=n~ant : 
gme classe : 

- au 1°' 6chelon, indice 2050 pour compter du 5 octobre 1996; 
- au 2me 6chelon, indice 2200 pour compter du 5 octobre 1998 ; 
- au g3me 6chelon, indice 2350 pour compter du 5 octobre 2000. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n°1, Mme YELEKESSA nee MATCHIMA 
(Antoinette), b~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon, est promue au 
4~me echelon, indice 2500 pour compter du 1er ao0t 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par an&t n° 471 du 9 f6vrier 2004, M. BOUSSANZI (Philippe), 
instituteur principal de 1er@ classe, 2me @chelon, indice 780 des cadres de 
la cat~gorie I, ~chelle 2 des services sociaux (enseignement), admis ~ la 
retraite depuis le 1@' {5vrier 2002, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 
1992, 1994, 1996, 1998, 2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~ 
rieurs comme suit ACC = 2 ans. 

- au 3me @chelon, indice 880 pour compter du 1er janvier 1992; 
- au 4me @chelon, indice 980 pour compter du 1er janvier 1994; 

p~me lasse : 
- au 1' 6chelon indice 1080 pour compter du 1er janvier 1996; 
- au p~me schelon, indice 1180 pour compter du 1er janvier 1998 ; 
- au 3me @chelon, Indice 1280 pour compter du 1er janvier 2000; 
- au 4me &chelon, indice 1380 pour compter du 1er janvier 2002. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. BOUSSANZI (Philippe), b~n~ficlai 
re d'une bonification d'un ~chelon, est promu ~ la g~me classe 1er ~chelon, 
indice 1480 pour compter du 1er f~vrier 2002. 

Conform~rent aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par an&t6 n° 472 du 9 f6vrler 2004, M. LOUBA (Marcel), profes 
seur des lyc~es de 10 classe, 4me echelon, indice 1300 des cadres de 
la cat~gorie I, ~chelle I de services sociaux (enseignement), admis ~ la retrai 
te depuis le 1°' mars 2000, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1997 
et 1999 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme 
suit: 
p~me classe: 



Par arr8t6 n° 478 du 9 f~vrier 2004, Mme LOEMBA n~e SAFOU 
GOMA (Clotilde), secr~taire d'administration de 5~me ~chelon, indice 550 
des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie II des services administratifs et finan 
ciers (administration g~n~rale), admise ~ la retraite depuis le 1er ao~t 2002, 
est vers~e dans la cat~gorie ll, ~chelle 2, 1@" classe, 3e echelon, indice 
585 pour compter du 17 septembre 1994. 

L'int~ress~e est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1996, 1998 et 2000 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- au 4me 6chelon, indice 635 pour compter du 17 septembre 1996. 
g~me classe: 

- au 1' @chelon, indice 675 pour compter du 17 septembre 1998 ; 
- au 2eme schelon, indice 715 pour compter du 17 septembre 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour comp 
ter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 476 du 9 f6vrier 2004, Mlle BANGA (Nad~ge 
Majolie), secr~taire d'administration de 1@"e classe, 2me echelon, indice 
480 des cadres de la cat~gorie II, ~chelle 3, des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale), est promue ~ deux ans au titre des 
ann~es 2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit : 

- au g3me 6chelon, indice 520 pour compter du 5 f~vrier 2000; 
- au 4me 6chelon, indice 570 pour compter du 5 f~vrier 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 477 du 9 f6vrier 2004, Mme KOULIMAYA n~e 
IKOBO (Fran~olse), assistante sanitaire oe 6eme schelon, indice 1090 des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie ll des services sociaux (sant~ publique), 
retrait~e depuis le 1 uin 2001, est vers~e dans la cat~gorie I, ~chelle 2, 
p~me classe, 2&ME ~chelon, indice 1180 pour compter du 2 janvier 1992 
ACC = n~ant. 

L'int~ress~e est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 1998 
et 2000 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit 
ACC = n~ant: 

- au 3~me ~chelon, indice 1280 pour compter du 2 janvier 1994; 
- au 4~me ~chelon, indice 1380 pour compter du 2 janvier 1996. 

gme classe : 
- au 1er ~chelon, indice 1480 pour compter du 2 janvier 1998; 
- au 2~me ~chelon, indice 1580 pour du compter 2 janvier 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an6t6 n° 475 du 9 f~vrier 2004, les instituteurs adjoints des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
dont les noms et pr~noms suivent, sont promus ~ deux ans au titre des 
ann~es 1990, 1992, 1994, 1996, 1998, 2000 successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de leur grade et vers~s conform~ment au tableau suivant ACC = 
n~ant: 

MOUNZEO (Jean Claude) : 

F~vrier 2004 

2e 715 02-10-96 
3°+ 755 02-10-98 
ee 805 02-10-00 

E. Ind. Prise.Eifet 

4es 635 02-04-92 
1° 675 02-04-94 

2= 715 02-04-96 
3° 755 02-04-98 
ee 805 02-04-00 

E. Ind. Prise.Eftet 

Ae 635 02-10-92 
1° 675 02-10-94 

2°° 715 02-10-96 
3¢ 755 02-10-98 
4ee 805 02-10-00 

Nouvelle situation 
Ind. Cat. E. Clas. 

Nouvelle situation 

560 
600 II 2 1 

2 

Ind. Cat. E. Clas. 
560 
600 II 2 1 

2 

Date promo. E 
Ancienne situation 

02-10-90 5 
02-10-92 6" 

02-04-90 5= 
02-04-92 6v 

Date promo. E. 

MOUELE (Auguste) : 
Ancienne situation 
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E Ind. Prise.Effet 

1em° 635 02-04-92 
1° 675 02-04-94 
2 715 02-04-96 
3 755 02-04-98 
ere 805 02-04-00 

E. Ind. Prise.Effet 

4e 635 02-10-92 
1° 675 02-10-94 

Nouvelle situation 
Ind. Cat. E. Clas. 
560 
600 II 2 1 

2 

Date promo. E. 
02-04-90 5» 
02-04-92 6" 

Ancienne situation 
gAMBA(Paullne)_: 

Date promo. E. Ind. Cat. E. Clas. 
02-10-90 5 560 
02-10-92 6+ 600 II 2 ; 

2 

Ancienne situation Nouvelle situation 
MBOUNGOU (Michel Serge) : 

- au 1' 6chelon, indice 1450 pour compter du 19 at 1997; 
- au 2me @chelon, indice 1600 pour compter du 19 aot 1999. 

B~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon, M. LOUBA (Marcel), est promu 
au 3me echelon, indice 1750 pour compter du 1°' mars 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par an&t6 n° 473 du 9 f6vier 2004, M. BAKEKOLO (Jean), insti 
tuteur principal de 3me &chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie ll des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1° mars 
1993, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1990 et 1992 successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant : 

- au 4me echelon, indice 940 pour compter du 1°' janvier 1990; 
- au 5me @chelon indice 1020 pour compter du 1°' Janvier 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, pere classe, 1° 6chelon, indice 1080. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 14 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. BAKEKOLO (Jean), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 2me 6chelon, indice 1180 
pour compter du 1er mars 1992. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions, ce versement et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 474 du 9 f~vrier 2004, M. ILOK (Dleudonn6), insti 
tuteur de p~me 6chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (enseignement), est promu a deux ans au titre des 
ann~es 1988, 1990, et 1992 successivement aux ~chelons sup~rieurs de 
son grade comme suit ACC = n~ant: 

- au g3me 6chelon, indice 700 pour compter du 1er octobre 1988; 
- au 4@me &chelon, indice 760 pour compter du 1er octobre 1990; 
- au 5e echelon, indice 820 pour compter du 1er octobre 1992; 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
Il, ~chelle 1, 2~me classe, 2~me schelon, indice 830 et promu ~ deux ans 
au titre des ann~es 1994, 1996, 1998 et 2000 comme suit : 

- au g3me 6chelon, indice 890 pour compter du 1°' octobre 1994; 
- au 4me 6chelon, indice 950 pour compter du 1°' octobre 1996. 

gm classe : 
- au 1°' &chelon, indice 1090 pour compter du 1°' octobre 1998; 
- au 2~me schelon, indice 1110 pour du compter 1°' octobre 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et ce versement ne produiront aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

26 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 479 du 9 f6vrier 2004, M. NGOULOU (Antoine), insti 
tuteur principal de 3°me echelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie ll des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1e' octo 
bre 2001, est vers~ dans la cat~gorie I, ~chelle 2, 1e° classe, 3me 6che 
lon, indice 880 pour compter du 1er janvier 1992, ACC = n~ant. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 1998 et 
2000 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit:; 

- au 4ee @chelon, indice 980 pour compter du 1er Janvier 1994. 
pre classe : 

- au 1°' 6chelon, indice 1080 pour compter du 1° Janvier 1996; 
- au 2me @chelon, indice 1180 pour du compter 1° Janvier 1998; 
- au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 1°' Janvier 2000. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NGOULOU (Antoine), b~n~ficlai 
re d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 4em echelon, indice 1380 
pour compter du 1 er octobre 2001 . 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr6t6 n° 480 du 9 f~vrler 2004, M. NKOUKA (Joseph), pro 
fesseur des lyc~es de pee classe, 2me &chelon, indice 1600 des cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 1 des services sociaux (enseignement), retrait~ 
depuis le 1' octobre 2002, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1996, 
1998, 2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit, ACC = n~ant: 

- au g3me echelon, indice 1750 pour compter du 10 septemore 1996; 
- au 4~me 6chelon, indice 1900 pour compter du 10 septembre 1998. 

gene classo : 
- au 1' 6echelon, indice 2050 pour compter du 10 septembre 2000; 
- au 2~me ~chelon, indice 2200 pour du compter 10 septembre 2002. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NKOUKA (Joseph), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 3me echelon, indice 2350 
pour compter du 1er octobre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par an6t6 n° 481 du 9 f6vrier 2004, M. NTONDELE (Marcel), insti 
tuteur principal de 7~me echelon, indice 1180 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie ll des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1°' an 
vier 1996, est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 1992 au gee &chelon, 
indice 1280 pour compter du 25 septembre 1992 ACC = n~ant. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette erni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, p~me classe, g~me @chelon, indice 1280 et 
promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 1994 au 4@me &chelon, indice 1380 
pour compter du 25 septembre 1994. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NTONDELE (Marcel), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu ~ la g~me classe_ 1er ~chelon, 
inice 1480 pour compter du 1 er janvier 1995. 

Conform~rent aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions, ce versement et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusau'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 482 du 9 f~vrier 2004, M. IBATA (Lulen), professeur 
certifi~ des lyc~es e 7me gchelon, indice 1540 des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1er 
juin 1994, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1990 et 1992 succes 
sivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit, ACC = n~ant: 

- au gee echelon, indice 1680 pour compter du 19 septembre 1990; 
- au 9Te @chelon, indice 1820 pour compter du 19 septembre 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 1, p2~me classe, 4me @chelon, indice 1900. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. IBATA (Lucien), b~n~ficiaire d'une 
bonification d'un ~chelon, est promu ~ la 3me classe, 1°' &chelon, indice 
2050 pour compter du 1°' juin 1993. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions, ce versement et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr8t6 n° 484 du 9 f6vrler 2004, M. OMIERE (Baslllc Gabriel), 
adjoint technique de 1er ~chelon, inadice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (industrie, est vers~ dans la cat~gorie II, 
~chelle 1, 1e'@ classe, 2me 6chelon, indice 590 pour compter du 25 mars 
1992. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 1998, 
2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au 3me echelon, indice 650 pour compter du 25 mars 1994; 
- au 4me echelon, indice 710 pour compter du 25 mars 1996. 

p~me classe : 
- au 1@' &chelon, indice 770 pour compter du 25 mars 1998; 
- au 2me @chelon, indice 830 pour du compter 25 mars 2000; 
- au 3me 6chelon, indice 890 pour compter du 25 mars 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr8t~ n° 485 du 9 f6vrier 2004, Mme MBERY n~e AMEGA 
SAKOU (Jeanne), secr~taire d'administration e 6me schelon, indice 590 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie Il des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale), est vers~e dans la cat~gorie ll, ~chelle 2, 
4~re classe, 4me 6chelon, indice 635 pour compter du 4 avril 1991. 
L'int~ress~e est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 
1999, 2001 et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 
p~me classe : 

- au 1R' &chelon, inice 675 pour compter du 4 avril 1993; 
- au me schelon, indice 715 pour compter du 4 avril 1995; 
- au g3~me gchelon, indice 755 pour compter du 4 avril 1997; 
- au 4me echelon, indice 805 pour compter du 4 avril 1999. 

g~me classe : 
- au 1°' &chelon, indice 845 pour compter du 4 avril 2001; 
- au 2~me &chelon, indice 885 pour du compter 4 avril 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94/769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par ant6 n° 486 du 9 f6vrier 2004, Mme POATY DJEMBO n~e 
FOUTOU MAKAYA (M6lanle), secr~taire principale d'administration de 
peme @chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers (administration g~n~rale), est vers~e dans la 
cat~gorie Il, ~chelle 1, 1Pre classe, 2me 6chelon, indice 590 pour compter 
du 1 er janvier 1993, ACC = 1 an 10 mois et 21 jours. 

L'int~ress~e est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 
1999, 2001 et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit : 

- au 3~me @chelon, indice 650 pour compter du 10 f~vrier 1993; 
- au 4me schelon, indice 710 pour compter du 10 f~vrier 1995. 

p~me classe : 
- au 1@' echelon, indice 77O pour compter du 10 f~vrier 1997; 
- au p2me gchelon, indice 830 pour du compter 10 f~vrler 1999; 
- au g3me @chelon, indice 890 pour compter du 10 f~vrier 2001; 
- au 4me 6chelon, indice 950 pour compter du 10 f~vrier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 487 du 9 f~vrler 2004, M. NIANGA (Bonlface), sous 
intendant de p~me classe, me @chelon, indice 1180 des cadres de la 
cat~gorie I, ~chelle 2 des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 
1e' octobre 2001, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1996, 1988 et 
2000 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit, 
ACC = n~ant: 

- au 3~me @chelon, indice 1280 pour compter du 1' octobre 1996; 
- au 4me gchelon, indice 1380 pour compter du 1°' octobre 1998. 

g~re classe: 
- au 1°' &chelon, indice 1480 pour compter du 1°' octobre 2000. 

En application des dispositions du d~cret n? 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n? 1, M. NIANGA (Boniface), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au pme gchelon, indice 1580 
pour compter du 1er Octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arret6 n° 488 du 9 f6vrier 2004, M. NIEKISSA (Anatole), pro 
fesseur certifi~ des lyc~es de 2me classe, 3me echelon, indice 1750 des 
cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1 des services sociaux (enseignement), 
retrait~ depuis le 1@' mai 2003, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 
1996, 1998, 2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs 
comme suit ACC = n~ant: 

- au 4me 6chelon, indice 1900 pour compter du 3 avril 1996. 
g~me classe: 

- au 1er echelon, indice 2050 pour compter du 3 avril 1998; 
- au 2~me echelon, indice 2200 pour compter du 3 avril 2000; 
- au g~me schelon, indice 2350 pour compter du 3 avrill 2002. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NIEKISSA (Anat~le), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 4me echelon, indice 2500 
pour compter du 1 er mai 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par ant6 n° 489 du 9 f6vrler 2004, M. DANDOU (Pascal), insti 
tuteur principal de 1°' echelon, indice 710 des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1er janvier 
1996, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1989 et 1991 successi 
vement aux ~chelons sup~rieurs comme suit, ACC = n~ant: 

- au 2~me echelon, indice 780 pour compter du 1°' janvier 1989; 
- au 3me 6chelon, indice 860 pour compter du 1 janvier 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, 1"@ classe, 3me schelon, indices 880 et promu 
~ deux ans au titre des ann~es 1993 et 1995 comme suit : 

- au 4me 6chelon, indice 980 pour compter du 1°' janvier 1993; 
p~me classe : 

- au 1' 6chelon indice 1080 pour compter du 1°' Janvier 1995. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. DANDOU (Pascal), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au p~me 6chelon, indice 1180 
pour compter du 1°' janvier 1995. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions, ce versement et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 490 du 9 f6vrier 2004, M. NKOUNKOU (Auguste), 
instituteur principal de 3me schelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement), admis ~ la retraite 
depuis le 1e' mai 1994, est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 1991 au 
4me @chelon indice 940 pour compter du 1°' janvier 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, {re classe, 4~re schelon, indice 980 et promu 

~ deux ans au titre de l'ann~e 1993 ~ la p~me classe, 1' echelon, indice 
1080 pour compter du 1er janvier 1993. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NKOUNKOU (Auguste), b~n~f 
ciaire d'une bonification d'un ~chelon, est promu au peme echelon, indice 
1180 pour compter du 1 er mai 1993. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par anret6 n° 491 du 9 f~vier 2004, Mme MAMBOU n~e BAL.ONGA 
(Marie Th~rs), professeur technique adjoint des tyc~es de pee classe, 3me 
~chelon, indice 1280 des cadres de la cat~goriel, ~chele 2 des services sociaux 
(enseignement technique), retrait~e depuis le 1°' novembre 2001, est promue ~ 
deux ans au titre des ann~es 1996, 1998 et 2000 suocessivement aux echelons 
sup~rieurs comme suit, ACC = n~ant : 

- au 4me @chelon, indice 1380 pour compter du 4 mars 1996. 
g~me classe: 

- au 1°' &chelon, indice 1480 pour compter du 4 mars 1998; 
- au 2eme echelon, indice 1580 pour compter du 4 mars 2000. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, Mme MAMBOU nee BALONGA 
(Marie Th~r~se), b~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon, est promue au 
g~me gchelon, indice 1680 pour compter du 1°' novembre 2000. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par anet6 n° 492 cu 9 f6vrier 2004, le d~funt MOKOUENDELI 
Ferdinand), instituteur de 1°' 6chelon, indice 590 des cadres e la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement), d~c~d~ depuis le 20 f~vrier 2000, est 
promu ~ deux ans ~ titre posthume au titre des ann~es 1990 et 1992 successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs comme suit: ACC = n~ant: 

- au pme schelon, indice 640 pour compter du 5 septembre 1990; 
- au 3me @chelon, indice 700 pour compter du 5 septembre 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie II, ~chelle 1, 1Pre classe, 4me echelon, indice 710 et promu 
~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996 et 1998 comme suit: 
p~me classo : 

- au 1°' @chelon, indice 770 pour compter du 5 septembre 1994; 
- au 2eme @chelon, indice 830 pour compter du 5 septembre 1996; 
- au 3me 6chelon, indice 890 pour compter du 5 septembre 1998. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et ce versement ne produiront aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Par an&t6 n° 493 du 9 f6vier 2004, Mme GULU n~e GOSSIA 
(Aim~e Gertrude), administrateur en chef de 2eme classe, 2~me schelon, 
indice 1600 des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1 des services administra 
tifs et financiers (administration g~n~rale), est promue ~ deux au titre des 
ann~es 1998 et 2000 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit : 

- au gme gchelon, indice 1750 pour compter du 22 avril 1998; 
- au 4me &chelon, indice 1900 pour compter du 22 avril 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arret~ n° 494 du 9 f~vrier 2004, MIle NTELAMANOU 
(Antoinette), secr~taire d'administration de gee ~chelon, indice 480 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie ll des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale), admise ~ la retraite depuis le 1°' ao0t 2002, est 
promue ~ deux ans au titre des ann~es 1989 et 1991 successivement aux 
~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- au 4me 6chelon, indice 520 pour compter du 18 avril 1989; 
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- au 58@ 6chelon, indice 550 pour compter du 18 avril 1991. pme classe: 
2 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~ 
gorie Il, ~chelle 2, 1@re classe, g3~me @chelon, indice 585 et promue ~ 
deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 1999 et 2001 comme 
suit: 

- au 4me schelon, indice 635 pour compter du 18 avril 1993. 
pme classe: 

- au 1 er ~chelon, indice 675 pour cornpter du 18 avril 1995; 
- au 2me echelon, indice 715 pour compter du 18 avril 1997; 
- au 3me @chelon, indice 755 pour compter du 18 avril 1999; 
- au 4~me gchelon, indice 805 pour compter du 18 avril 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 495 du 9 f~vrier 2004, Mme DOCIEMOT n~e MOU 
LONGO (Esther), infirmi~re dipl~m~e d'Etat e 7me echelon, indice 920 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique), retrait~e depuis le 1°' octobre 2001, est promue ~ deux ans au 
titre de l'ann~e 1991 au e 6chelon, indice 970 pour compter du 1" aot 
1991 ACC = n~ant. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans les cad 
res de la cat~gorie II, ~chelle 1, 3me classe, 1°' ~chelon, indice 1090 et 
promue ~ deux au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 1999 et 2001 suG 
cessivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC= 
n~ant : 

- au 2eme @chelon, indice 1110 pour compter du 1°' aot 1993; 
- au 3me echelon, indice 1190 pour compter du 1°' ao0t 1995; 
- au 4~me @chelon, indice 1270 pour compter du 1°' aoCt 1997. 

Hors classe: 
- au 1°' &chelon, indice 1370 pour compter du 1°' aot 1999; 
- au 29me 6chelon, indice 1470 pour compter du 1°' a0Ct 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 496 du 9 f6vrier 2004, les ing~nieurs des travaux 
ruraux de 2em classe, 4me @chelon, indice 1380, des cadres de la cat~ 
gorie I, ~chelle 2 des services techniques (g~nie rural) dont les noms et pr~ 
noms suivent, sont promus ~ deux ans au titre de l'ann~e 2001 ~ l'~chelon 
sup~rieur de leur grade conform~ment au tableau suivant , ACC = n~ant : 

NGOMA_n6g BOUKONDZO (Germaine)_: 
Ann~e promo. £ Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 2 3 1° 1480 12-08-2001 
OMINABINA (Francois)_: 

Ann~g promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 
2001 2 3 1 1480 30-07-2001 

QNDON (Placlde) : 
Ann~e promo. E Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 2 3 1 1480 24-10-2001 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t~ n° 497 du 9 f6vrier 2004, M. MOUNKALA (Guy Ars~ne), 
conducteur de 1°' 6chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services techniques (agriculture), est promu a deux ans titre des 
ann~es 1989 et 1991, successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit ; ACC = n~ant. 

- au 2me @chelon, indice 470 pour du compter du 28 mai 1989; 
- au 3me echelon, indice 490 pour compter du 28 mai 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette date dans la cat~gorie II, ~chel 
le 2, 1@" classe, 1°' ~chelon, indice 505 et promu ~ deux ans au titre des 
ann~es 1993, 1995, 1997, 1999 et 2001 comme suit : 

- au 2me &chelon, indice 545 pour du compter du 28 mal 1993; 
- au 30e echelon, indice 585 pour compter du 28 mai 1995; 
- au 4~me echelon, indice 635 pour compter du 28 mai 1997. 

- au 1°' 6chelon, indice 675 pour compter du 28 mal 1999; 
- au 29me echelon, indice 715 pour compter du 28 mai 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 94-769 du 28 d~cembre 1994 
. ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t6 n° 498 du 9 f6vrier 2004, M. VOUAMA-KOUMBOU 
(Am~d~s), conducteur de 3me 6chelon, indice 490 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agriculture), est promu ~ deu 
ans titre des ann~es 1989 et 1991, successivement aux ~chelons sup~rieurs 
de son grade comme suit ; ACC = n~ant. 

- au 4me 6chelon, indice 520 pour du compter du 16 octobre 1989; 
- au 5me schelon, indice 560 pour compter du 16 octobre 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~go 
rie ll, ~chelle 2, 1"° classe, 3me 6chelon, indice 585 et promu ~ deux ans 
au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 1999 et 2001 comme suit : 

- au 4me gchelon, indice 635 pour compter du 16 octobre 1993. 
pmne classe : 

- au 1@' 6chelon, indice 675 pour compter du 16 octobre 1995; 
- au p2me schelon, indice 715 pour compter du 16 octobre 1997; 
- au 3me echelon, indice 755 pour compter du 16 octobre 1999; 
- au 4~me schelon, indice 805 pour du compter du 16 octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 500 du 9 f~vrier 2004, MIle BABADIKIDI 
BASSILAHO (Cl6mence), conductrice de 1@' 6chelon, indice 44C 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchle I des services techniques 
(agriculture), est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1989 e 
1991 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grad€ 
comme suit ACC = n~ant : 

- au p~me 6chelon, indice 470 pour du compter du 7 avril 1989; 
- au g~me @chelon, indice 490 pour compter du 7 avril 1991. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~ 
gorie Il, ~chelle 2, 1re classe, 1°' ~chelon, indice 505 et promue ~ deux 
ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 1999 et 2001 comme suit: 

- au 2me &chelon, indice 545 pour compter du 7 avril 1993; 
- au g3me echelon, indice 585 pour compter du 7 avril 1995; 
- au 4~me @chelon, indice 635 pour du compter du 7 avril 1997. 

pme classe: 
- au 1°' 6chelon, indice 675 pour compter du 7 avril 1999; 
- au 2me echelon, indice 715 pour compter du 7 avril 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 502 du 9 f6vrier 2004, M. BANZOUONO (Gilbert) 
ing~nieur des travaux de pee 6chelon, indice 780 des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie ll des services techniques (agriculture), est promu ~ deu 
ans au titre des ann~es 1988, 1990 et 1992 successivement aux ~chelon 
sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant : 

- au 3~me ~chelon, indice 860 pour du compter du 17 mail 1988; 
- au 4~me ~chelon, indice 940 pour compter du 17 mal 1990; 
- au 5~me ~chelon, indice 1020 pour compter du 17 mal 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
I, ~chelle 2, p2me classe, 1°' echelon, indice 1080 et promu ~ deux ans au 
titre des ann~es 1994, 1996, 1998 et 2000 comme suit : 

- au p~me gchelon, indice 1180 pour compter du 17 mai 1994; 
- au 3me echelon, indice 1280 pour compter du 17 mai 1996; 
- au 4me schelon, indice 1380 pour cu compter du 17 mai 1998. 

gmne classe : 
- au 1°' &chelon, indice1480 pour compter du 17 mai 2000. 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 

qu'~ nouvel ordre. 

Ancienne situation Nouvelle situation 
MADZOU-OUBIN Christian]; 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 503 du 9 f~vrler 2004, les conducteurs de 4@me 
~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
techniques (agriculture) dont les noms et pr~noms suivent, sont promus ~ 
deux ans au titre des ann~es 1989, 1991, 1993, 1995, 1997, 1999, 2001 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de leur grade et vers~s conform~ 
ment au tableau suivant ACC = n~ant: 

3 

OKEMBA_(Emile Richard)_: 
Ann~e promo. E. Classe E Ind. Prise.Etet 

2001 2 2 4° 1380 17-12-2001 
MIAKQUIKA_nee BATSALA_(Alphonsine): 

Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Ettet 
2001 2 2 Ase 1380 17-12-2001 

EKONDI n6e 1WOBA_(Isabelle Marie de Lourdes)_: 
Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 2 2 ee 1380 07-11-2001 
MANTSOUNGA (Joseph) : 

Ann~e promo. E. Classe E Ind. Prise.Effet 
2001 2 2 Lee 1380 04-03-2001 

MISSAMOU _(aou)_;: 
Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Eftet 

2001 2 2 4e 1380 24-06-2001 
TCHIBINDA (Thomas) : 

Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 
2001 2 2 de 1380 12-05-2001 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arrt6 n° 505 du 9 f6vrier 2004, M. KIMBOUANI (Jean Didier), 
v~t~rinaire inspecteur en chef de 3me classe, 4~me echelon, indice 2500 
des cadres de la cat~gorie I, ~chelle I des services techniques (~levage), est 
promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 2001 hors classe, 1€ &chelon, indice 
2650 pour compter du 17 aot 2001, ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 506 du 9 f6vrier 2004, les ing~nieurs des travaux de 
p~me classe, 3me @chelon, indice 1280 des cadres de la cat~gorie I, ~che! 
le 1 des services techniques (agriculture) dont les noms et pr~noms suivent, 
sont promus ~ deux ans au titre de l'ann~e 2001 ~ l'~chelon sup~rieur de 
leur grade conform~ment au tableau suivant, ACC = n~ant : 

E Ind. Prise.Effet 

4eme 635 23-06-91 
1° 675 23-06-93 

2" 715 23-06-95 
3w 755 23-06-97 
As 805 23-06-99 
1 845 23-06-01 

E Ind. Prise. Effet 

4ere 635 15-05-91 
1¢ 675 15-05-93 

pm» 715 15-05-95 
g3s 755 15-05-97 
A+me 805 15-05-99 

1° 845 15-05-01 

E. Ind. Prise. Effet 

eme 635 25-04-91 
1° 675 25-04-93 

2e 715 25-04-95 
3° 755 25-04-97 
1emo 805 25-04-99 

1° 845 25-04-01 3 

1 
2 

Nouvelle situation 

3 

Nouvelle situation 

Ind. Cat. E. Clas. 
560 
600 II 2 

Ind. Cat. E. Clas. 
560 
600 II 2 1 

2 

Date promo. E. 
25-04-89 5= 
25-04-91 6 

Date promo. E 
15-05-89 5" 
15-05-91 6r 

Ancienne situation 

23-06-89 5+ 560 
23-06-91 6" 600 II 2 1 

2 

Date promo. E. Ind. Cat. E. Clas. 

MOUTSAMBOTE (Antoine) : 
Ancienne situation 

MADZOU-MAVOULA: 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t~ n° 504 du 9 f6vrier 2004, les ing~nieurs de 2me clas 
se, 4me &chelon, indice 1900 des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1 des 
services techniques (agriculture) dont les noms et pr~noms suivent, sont 
promus ~ deux ans au titre de l'ann~e 2001 ~ l'~chelon sup~rieur de leur 
grade conform~ment au tableau suivant, ACC = n~ant : 

MASSAMBA(Bernargd)_: 
Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 1 3 1° 2050 12-05-2001 
BATSOUMBA (Jeanne) : 

Ann~e promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 
2001 1 3 1« 2050 13-12-2001 

KENDE-MOUKOUANGA(Richarg)_: 
Ann~g promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 1 3 1e 2050 05-11-2001 
KOUNKOU (Guy Florent): 

Ann~e promo. E. Classe E Ind. Prise.Effet 
2001 1 3 1° 2050 15-04-2001 

MAFQUA-KQUKEBENE(Edouard Benoit): 
Ann~e_promo E Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 1 3 1 2050 30-04-2001 
MBANDZA (Salomon) : 

Anne promo. E. Classe E Ind. Prise.Effet 
2001 1 3 1° 2050 30-09-2001 

NSAGU-FELI-ZAMWANGANA 
Ann~e_promo. E. Classe E. Ind. Prise.Effet 

2001 3 1° 2050 23-11-2001 
NZIMBA(Jean Pau): 

Ann~g promo. E Classe E. Ind. Prise.Effet 
2001 3 1° 2050 01-12-2001 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an6t6 n° 540 du 10 f~vrier 2004, M. MOULOSSY (Marcel 
Car8me), instituteur de 29me classe, 4me 6chelon, indice 950 des cadres 
de la cat~gorie II, ~chelle 1 des services sociaux (enseignement), est promu 
~ deux ans au titre des ann~es 1998 et 2000 successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant : 
g~me classe : 

- au 1 er echelon, ind ice 1090 pour compter du 1er avril 1998; 
- au 2eme @chelon, indice 1110 pour compter du 1er avril 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 541 du 10 f6vier 2004, M. PALA (Jacques), institu 
teur principal de g~me &chelon, indice 1030 des cadres de la cat~gore B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), admis ~ la retraite depuis 
le 1e' octobre 2001, est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 1992 au 
4p~me echelon, indice 1120 pour compter du 4 mars 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie Il, ~chelle 1, 3me classe, 3me schelon, indice 1190. 
M. PALA (Jacques) est inscrit au titre de l'ann~e 1994, promu sur liste 
d'aptitude dans la cat~gorie I, ~chelle 2, nomm~ au grade d'instituteur 
principal de 2me classe, 3 6chelon, indice 1280 pour compter u 1e' 
janvier 1994 ACC = n~ant. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1996, 1998 et 2000 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 
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- au 4@e echelon, indice 1380 pour compter du 1 janvier 1996. 
g~me classe: 

- au 1°' echelon, indice 1480 pour compter du 1°' janvier 1998; 
- au 2ee echelon, indice 1580 pour compter du 1°' janvier 2000. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. PALA (Jacques), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 3me @chelon, indice 1680 
pour compter du 1 er octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 542 du 10 f6vrier 2004, M. NGAFOULA (Jean), insti 
tuteur principal de 48e 6chelon, indice 940 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie Il des services sociaux (enseignement), admis ~ la retraite depuis 
e 1°' aoCt 2002, est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 1991 au s~me 
~chelon, indice 1020 pour compter du 15 avril 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, 2me classe, 1° 6chelon, indice 1080 et promu 
~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 1999, et 2001 successi 
vement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant. 

- au 2me @chelon, indice 1180 pour compter du 15 avril 1993; 
- au 3me 6chelon, indice 1280 pour compter du 15 avril 1995; 
- au 4~me schelon, indice 1380 pour compter du 15 avril 1997. 

g~me classe: 
- au 1' echelon, indice 1480 pour compter du 15 avril 1999; 
- au 2me echelon, indice 1580 pour compter du 15 avril 2001. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NGAFOULA (Jean), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~che/on, est promu au 3em@ echelon, indice 1680 
pour compter du 1er aoOt 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr8t6 n° 563 du 11 f~vrier 2004, M. NGOMA (L6onard), pro 
fesseur certifi~ des lyc~es de see @chelon, indice 1240 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis 
le 1°' juin 2003, est vers~ pour compter du 15 octobre 1991 dans les cad 
res de la cat~gorie I, ~chelle 1, 1re classe, 4~me ~chelon, indice 1300. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 
1999, et 2001 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade 
comme suit ACC = n~ant. 

- au 1°' ~chelon, indice 1450 pour compter du 15 octobre 1993; 
- au pee 6chelon, indice 1600 pour compter du 15 octobre 1995; 
- au g3me schelon, indice 1750 pour compter du 15 octobre 1997; 
- au 4me echelon, indice 1900 pour compter du 15 octobre 1999. 

gme classe: 
- au 1°' 6chelon, indice 2050 pour compter du 15 octobre 2001. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n? 1, M. NGOMA (L~onard), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 2me echelon, indice 2200 
pour compter du 1°' juin 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement, ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr8t6 n° 593 du 11 f6vrier 2004, M. MALONGA (Andr6), atta 
ch6 4me echelon, indice 810 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers - (administration g~n~rale), est vers~ 
dans la cat~gorie I, ~chelle 2, 1°"° classe, 3me echelon, indice 880 pour 
compter du 30 septembre 1993. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1995, 1997 et 1999 
successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit, ACC = n~ant : 

- au 4me @chelon, indice 980 pour compter du 30 septembre 1995. 
p~0e classe : 

- au 1°' 6chelon, indice 1080 pour compter du 30 septembre 1997; 
- au 2me &chelon, indice 1180 pour compter du 30 septembre 1999. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 594 du 11 f~vrler 2004, Mlle LEMINA (Elys6€ 
Madeleine), inspectrice des douanes de 1@' classe, p2me 6chelon, indice 
1000 des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1 des services administratifs e 
financiers (douanes), est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1997 
1999, 2001 et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit 

- au 300e 6chelon, indice 1150 pour compter du 21 aot 1997; 
- au 4me @chelon, indice 1300 pour compter du 21 aot 1999. 

pme classe : 
- au 1e' 6chelon, indice 1450 pour compter du 21 a0t 2001; 
- au 2ee &chelon, indice 1600 pour compter du 21 ao0t 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 595 du 11 f6vrler 2004, M. DJEMBO (Fernan) 
comptable principal du tr~sor de 4ee echelon, indice 760 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et financiers (tr~sor) 
est vers~ dans la cat~gorie Ii, ~chelle 1, p~me classe, 1°' 6chelon, indice 
770 pour compter du 24 octobre 1991. 

L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 1997, 
1999 et 2001 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au 2me @chelon, indice 830 pour compter du 24 octobre 1993; 
- au 3me 6chelon, indice 890 pour compter du 24 octobre 1995; 
- au 4me 6chelon, indice 950 pour compter du 24 octobre 1997. 

3me classe : 
- au 1@' 6chelon, indice 1090 pour compter du 24 octobre 1999; 
- au p~me gchelon, indice 1110 pour compter du 24 octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n° 596 du 11 f6vrier 2004, les sages-femmes dipl~ 
m~es d'Etat de 1@re classe, 2me @chelon, indice 590 des cadres de l 
cat~gorie ll, ~chelle 1 des services sociaux (sant~ publique), dont les nome 
et pr~noms sulvent sont promues ~ deux ans au titre des ann~es 1994 
1996 et 1998 successivement aux ~chelons sup~rieurs de leur grade 
conform~ment au tableau ci-apr~s ACC = n~ant: 

NGUIMBY re NSEMI-NKIEL_A_(Charlotte): 
Classes Echelons Ind. Prise d 'effet 

1 3° 650 08-10-1994 
eo 710 08-10-1996 

2 1° 770 08-10-1998 
MALONGA-BAWIDI (Anat&le Brice) : 

Classes Echelons Ind. Prise d'effet 
{ 3 650 04-06-1994 

4ere 710 04-06-1996 
2 1 770 04-06-1998 

NAKOUZEBI (Fran~oiss)_: 
Classes Echelons Ind. Prise d 'effet 

f 3m° 650 22-04-1994 
4ea 710 22-04-1996 

2 1° 770 22-04-1998 
KSSITA_BOUESSO (Antoinette)_: 

Classes Echelons Ind. Prise d 'effet 
f 3e 650 23-04-1994 

4ee 710 23-04-1996 
2 1 770 23-04-1998 

MILANDOU n~e NZONDO (Gabrielle) : 
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Classes 

2 
OKAMBA Fillcle)_: 

Classes 

2 

Echelons Ind. Prise d'effet 
3w 650 05-08-1994 
4eme 710 05-08-1996 
je 770 05-08-1998 

Echelons Ind. Prise d 'effet 
3 650 30-04-1994 
4es 710 30-04-1996 
1= 770 30-04-1998 

En application des dispositions cu d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. BASSAKININA (Moise), b~n~ficlai 
re d'une bonification d'un ~chelon, est promu ~ la 3me classe, 1° ~che 
lon, indice 1480 pour compter du 1er janvier 1998. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification d'~chelon ne produiront aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par anret6 n° 600 du 11 f6vrier 2004, M. PAKA (Appolinaire). 
professeur certifi~ des lyc~es de 1re classe, 1°' &chelon, indice 850 des 
cadres de la cat~gorie I, ~chelle I des services sociaux (enseignement), est 
promu ~ deux ans au titre des ann~es 1992, 1994, 1996, 1998 et 2000 
successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit ACC = n~ant. 

- au 2~me &chelon, indice 1000 pour compter du 8 octobre 1992; 
- au 3me @chelon, indice 1150 pour compter du 8 octobre 1994; 
- au 4me echelon, indice 1300 pour compter du 8 octobre 1996. 

p~me classe : 
- au 1° 6chelon, indice 1450 pour compter du 8 octobre 1998; 
- au p~me 6chelon, indice 1600 pour compter du 8 octobre 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvei ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t6 n° 679 du 13 f6vier 2004, M. LEKAKA (Juste Benjamin), 
administrateur en chef de pee classe, 2ee @chelon, indice 1600 des cadres 
de la cat~gore I, ~chele I des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), est promu ~ deux ans au titre des ann~es 2000 et 2002 successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au 3me @chelon, indice 1750 pour compter du 3 d~cembre 2000; 
- au 4me 6chelon, indice 1900 pour compter du 3 d~cembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par ant~ n° 680 du 13 f~vrier 2004, Mme MOKOKO n~e 
OLOUO (Marie), attach~e de 1e"@ classe, 1 ~chelon, indice 680 des cad 
res de la cat~gorie I, ~chelle ll des services administratifs et financiers admi 
nistration g~n~rale), est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 
1998, 2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit : 

- au 2me @chelon, indice 780 pour compter du 1° avril 1994; 
- au g3me @chelon, indice 880 pour compter du 1er avril 1996; 
- au 4me @chelon, indice 980 pour compter du 1er avril 1998. 

pme classe: 
- au 1 er ~chelon, indice 1080 pour compter du 1er avril 2000; 
- au 2~me 6chelon, indice 1180 pour compter du 1er avril 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent an~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 681 du 13 f6vrlier 2004, M. NKOUNKOU 
(Dominique), attach~ de 2me classe, 3me schelon, indice 1280 des cad 
res de la cat~gorie l, ~chelle 2 des services administratifs et financiers (admi 
nistration g~n~rale), est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 2003 au 4~me 
~chelon, indice 1380 pour compter du 30 septembre 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette promotion ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arret n° 682 du 13 f~vrler 2004, Mme NDJOTA n~e 
TCHICHELLE (Brigitte), secr~taire principale d'administration de zeme clas 
se, 4me schelon, indice 950 des cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1 des 
services administratifs et financiers (administration g~n~rale), est inscrite au 
titre de l'ann~e 2000, promue sur liste d'aptitude dans la cat~gorie I, ~chel 
le 2 et nomm~e au grade d'attach~ des SAF de 1" classe, 4@0e @chelon, 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 94-769 du 28 d~cembore 1994, ce ver 
sement et ces ayanoerents ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 597 du 11 f6vrier 2004, M. MONSONGANGO (Germain), 
adjoint technique du machisme agricole de gee &chelon, indice 70O des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (g~nie rural), est promu ~ 
deux ans au titre des ann~es 1988, 1990 et 1992 successivement aux echelons 
sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant: 

- au 4~me echelon, indice 760 pour compter du 14 octobre 1988; 
- au 5me 6chelon, indice 820 pour compter du 14 octobre 1990; 
- au 6~me echelon, indice 860 pour compter du 14 octobre 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~go 
rie ll, ~chelle 1, pee classe, 3me echelon, indice 890 et promu ~ deux ans 
au titre des ann~es 1994, 1996, 1998, et 2000 comme suit: 

- au 4~me chelon, indice 950 pour compter du 14 octobre 1994. 
g~me classe : 

- au 1°' 6chelon, indice 1090 pour compter du 14 octobre 1996; 
- au 2me schelon, indice 1110 pour compter du 14 octobre 1998; 
- au gme 6chelon, indice 1190 pour compter du 14 octobre 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t6 n° 598 du 11 f6vrler 2004, M. NDOUDI {Albert), professeur 
certifi~ des yc~es e gme classe, 1' &chelon, indice 2050 des cadres de la 
cat~gorie I, ~chele I des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1e' 
mai 2003, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1998, 2000 et 2002 suC 
cessivement aux echelons sup~rieurs comme suit ACC = n~ant. 

- au 2me 6chelon, inice 2200 pour compter du 1°' avril 1998; 
- au 3me schelon, indice 2350 pour compter du 1°' avril 2000; 
- au 4m 6chelon, indice 2500 pour compter du 1' avril 2002. 

En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982, 
notamment en son article 5 point n° 1, M. NDOUDI (Albert), b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est promu hors classe, 1°' 6chelon, indice 
2650 pour compter du 1°' mal 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions et cette bonification ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 599 du 11 f6vrder 2004, M. BASSAKININA (Mol'se), 
instituteur principal de 1°' echelon, indice 710 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie Il des services sociaux (enseignement), retrait~ depuis le 1@' jan 
vier 1998, est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1983, 1985, 1987, 
1989 et 1991 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade 
comme suit ACC = n~ant. 

- au p~me schelon, indice 780 pour compter du 7 novembre 1985; 
- au 3me 6chelon, indice 860 pour compter du 7 novembre 1987; 
- au 4me echelon, indice 940 pour compter du 7 novembre 1989; 
- au 5me @chelon, indice 1020 pour compter du 7 novembre 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
I, ~chelle 2, 2me classe, 1°' 6chelon, indice 1080 et promu comme suit: 

- au p~me schelon, indice 1180 pour compter du 7 novembre 1993; 
- au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 7 novembre 1995; 
- au 4me 6chelon, indice 1380 pour compter du 7 novembre 1997. 
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indice 980 pour compter du 10 mars 200O ACC = n~ant. 
automatique 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette promotion sur liste d'aptitude ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par art6 n° 683 du 13 f6vrler 2004, M. KAMBA (Paul), v~rifica 
teur 1e@ classe, 40De 6chelon, indice 710 des cadres de la cat~gorie II, 
~chelle 1 des services administratifs et financiers (douanes), d~c~d~ depuis 
le 29 mai 2003 est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1997, 1999, 2001 
et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 
pme classe : 

- au 1°' 6chelon, indice 770 pour compter du 1°' f~vrier 1997; 
- au 2me dchelon, indice 830 pour compter du 1°' t6vrier 1999; 
- au 3me @chelon, indice 890 pour compter du 1°' f~vrier 2001; 
- au 4e &chelon, indice 950 pour compter du 1°' {~vwrier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr6t6 n° 685 du 13 f~vrier 2004, M. OK0BO (Paul), secr~taire 
principal d'administration-de sere 6chelon, indice 760 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie Il, des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), est vers~ dans la cat~gorie Il, ~chelle 1, 2me classe, 1 chelon, 
indice 770 pour compter du 12 d~cembre 1994 et promu ~ deux ans au titre 
des ann~es 1996, 1998, 2000 successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit : 

- au 2me 6chelon, indice 830 pour compter du 12 d~cembre 1996; 
- au 3me echelon, indice 890 pour compter du 12 d~cembre 1998; 
- au 4me echelon indice 950 pour compter du 12 d~cembre 2000. 

L'int~ress~ est inscrit au titre de l'ann~e 2001, promu sur liste d'aptitude 
dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2 et nomm~ au grade d'attach~ 
des SAF de 1"8 classe, 4me @chelon, indice 980 pour compter du 29 jun 
2001, ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par anret n° 730 du 13 16vrier 2004, Mle GOMA POUTY (Joe6phlne), 
secr~taire d'administration de 6me @chelon, indice 590 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie Il des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale), est vers~e dans la cat~gorie Il, ~chelle 2, {er@ classe, 
g~me 6chelon, indice 635 pour compter du 4 avril 1992. 
L'int~ress~e est promue ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 1998, 
2000 et 2002 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit:; 

- au 1° 6chelon, indice 675 pour compter du 4 avril 1994; 
- au 2em gchelon, indice 715 pour compter du 4 avril 1996; 
- au 3me gchelon, indice 755 pour compter du 4 avril 1998; 
- au 4me 6chelon, indice 805 pour compter du 4 avril 2000. 

g~me classe: 
- au 1° &chelon, indice 845 pour compter du 4 avril 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~combre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 731 du 13 f~vrier 2004, M. MAKOSSO GOMIS 
(Gabriel Blalse), agent sp~cial principal de seme &chelon, indice 820 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale), est vers~ dans la cat~gorie Il, ~chelle 1, pme clas 
se, p~me ~chelon, indice 830 pour compter du 9 mai 1995. 
L'int~ress~ est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1997, 1999 et 2001 
successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au 3me echelon, indice 890 pour compter du 9 mai 1997; 
- au 4&me echelon, indice 950 pour compter du 9 mai 1999. 

gm1e classe: 
- au 1°' 6chelon, indice 1090 pour compter du 9 mai 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 732 du 13 f6vrlier 2004, Mlle MIKAMONA (Pierrette) 
dactylographe qualifi~e de 2me classe, 1°' 6chelon, indice 505 des cadre: 
de la cat~gorie Ill, ~chelle 1 des services administratifs et financiers (adml 
nistration g~n~rale), est inscrite au titre de l'ann~e 2001, promue sur list 
d'aptitude dans la cat~gorie ll, ~chelle 2 et nomm~e au grade de secr~tal 
re d'administration de 1e"? classe, 1°' 6chelon, indice 505 pour compter du 
4 juin 2001, ACC = 3 jours et 11 mois. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette promotion sur liste d'aptitude ne produira aucun effet financier jusqu't 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr&t6 n° 733 du 13 f6vrler 2004, est ent~rin~ le proc~s- ver 
bal de la commission administrative paritaire d'avancement r~unie t 
Brazzaville, le 10 mai 1996. Mlle FATOUMATA DZIAKITE BOUBAKARI 
ouvri~re contractuelle de gm@ 6chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 33% 
depuis le 31 mars 1991, est vers~e pour compter de cette date dans l 
cat~gorie Ill, ~chelle 2, 2~me classe, 2me 6chelon, indice 475 et avanc~u 
au 3me echelon, indice 505 pour compter du 31 juilet 1993. 

L'int~ress~e est inscrite au titre de l'ann~e 1994, promue sur liste d'aptitu 
de dans la cat~gorie Ill, ~chelle 1 et nomm~e en qualit~ de chef 'ouvri~re 
qualifl~e e p~me classe, 1°' 6chelon, indice 505 pour compter du 1' jan 
vier 1994 et avanc~e successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grad 
comme suit ACC = n~ant : 
2me clesse: 

- au 2me @chelon, indice 535 pour compter du 1° mai 1996; 
- au 3me 6chelon, indice 565 pour compter du 1°' mai 1998; 
- au 4me 6chelon, indice 605 pour compter du 1°' Janvier 2001. 

3me lasse : 
- au 1' 6chelon, indice 635 pour compter du 1°' mal 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette promotion sur liste d'aptitude et ces avancements ne produiront aucu, 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 734 du 13 fvrler 2004, est ent~rin~ le proc~s ver 
bal de la commission administrative paritaire d'avancement r~unie 
Brazzaville, le 9 juilet 2002. 
Les agents contractuels dont les noms et prenoms suivent sont inscrits au 
titre de l'ann~e 2002, promus sur liste d'aptitude et vers~s conform~ment 
au tableau ci-apr~s : ACC = n~ant. 

DZAMBI (Albert) : 
Ancienne situation : 
Emploi d~f. par la CC du 1-09-1960 Cat. Ech. Ech. Ind. 
lnstituteur C 8 1e 530 

Nouvelle situation : 
Nouvelle qualification prof. Cat. Ech. Cla. Ech. Ind. Effet 
Inspecteur principal 1 2 1 2 780 01.01.0% 

SOUZA (Marle _Jos~e Bernadette)_: 
Ancienne situation : 
Emploi d~f. par la CC du 1-09-1960 Cat. Ech. Ech. Ind. 
Secr~taire principale d'administration C 8 3+ 640 

Nouvelle situation : 
Nouvelle qualification prof. Cat. Ech. Cla. Ech. Ind. Effet 
Attach~e des SAF 1 2 1 2+· 780 01.01.0 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 



E Ind. Prise.Efet 

1° 675 08-10-92 
2-· 715 08-10-94 
3+ 755 08-10-96 
4es 805 08-10-98 
1 845 08-10-02 

E Ind. Pase.Etet 

1¢ 675 13-10-92 
2° 715 13-10-94 
@-· 755 13-10-96 
4e% 805 13-10-98 

1° 845 13-10-02 

E. Ind. Prise.Effet 

1e 675 10-11-92 
2° 715 10-11-94 
3° 755 10-11-96 
4e 805 10-11-98 

1° 845 10-11-02 

E. Ind. Prise.Eiiet 

1e 675 01-10-92 
2e 715 01-10-94 
3 755 01-10-96 
4e 805 01-10-98 

1° 845 01-10-02 

E. Ina. Prise.Effet 

1° 675 01-10-92 
2· 715 01-10-94 
3-» 755 01-10-96 
4ee 805 01-10-98 

2 

3 

3 

Nouvelle situation 

Nouvelle situation 

Ind. Cat. E. Clas. 
560 
600 II 2 

560 
600 2 2 

Ind. Cat. E. Clas. 

Ancienne situation 
Date promo. E. 
01-10-90 5% 
01-10-92 6°° 

Date promo. E. 
10-11-90 5» 
10-11-92 6» 

TARY (Jocelyne Florence) : 

NKELANI (Elise) : 
Ancienne situation 

13-10-90 5"> 560 
13-10-92 6-· 600 2 2 

01-10-90 5+ 560 
01-10-92 6r· 600 II 2 2 

Date rromo. E. Ind. Cat. E. Clas. 

Date promo. E. Ind. Cat. E. Clas. 

Ancienne situation Nouvelle situation 

Ancienne situation Nouvelle situation 

MASSAM9A n~e BALOSSA_(Marlie Solange) : 

Date pr2mno. E. Ind. Cat. E. Clas. 
08-19-90 5°· 560 
08-10-32 6 600 I 2 2 

3 

NZITOUKQUL_OU (Valentine)_: 

3 

[_OUBA! pe KAMBISSI (Colette Elisabeth): 
Ancienne situation Nouvelle situation 

2ar an~t5 n° 741 du 13 f6vrier 2004, les monitrices soc:ales (ar 
ini~res o'erfantsy es cedres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (erseignement) dont les noms et pr~noms suivent, sont promues ~ 
deux ans au titre des ann~es 1990, 1992, 1994, 1996, 1998. 2000 succes 
sivement aux ~cheions sup~rieurs de leur grade et vers~s conform~ment au 
tableau suw/ant ACC = n~ant: 

L'it~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans les cad 
res de 'a ct~gorie I, ~chelle 2, 1re classe, 4me schelon, indivce 980 et 
promuc ? deux ans au titre des ann~es 1994, 1996, 1998 et 2000 succes 
sivement aux ~chelons sup~neurs comme suit: 
p~me class: 

- aj {"" echelot, irdice 1080 pour compter du 1°' septembre 1994; 
- au 2ere @cheton, indice 1180 pour compter du 1e' septembre 1996: 
- au @~re scheln, indice 1280 pour corpter du 1°' septembre 1998; 
- au ere &chelon, indice 1380 pour compter du 1°' septembre 2000. 

En applcaton des dispositions du d~cret n? 82-256 du 24 mars 1982. 
notammort en son arcle 5 point n? 1, Mme LOUBAKY n~e NZINGOU'LA 
(Ang~le), b~ ~fciaire d'une bonfcation d'un ~cheon, est promue ~ a ge 
classe, 4ch~lcn, indice 1480 pour compter du 1" at 2001. 

Coforznvent aux disposrtions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces'pomovons. c versement et cette bonif:cation d'~chelon ne produi 
ront atcar efet financier yusqu ~ nouvel ordre. 

· · '; : 
Par an&t% n° 740 du 13 f~vier 2004, Mme LOUBAKY n~e NZIN 

GOULA (Ang~le), institutrice pnncipale de 3me echelon, ind'ice 860 aes 
cadres dr le.cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement), 
retrat~e dnus le 1°' aot 2002, est promue ~ deux ans au titre des ann~es 
1992' ~ 4?Pe @echelon, ndice 940 pour compter du 1° septembre 1992 

des dates vi-dessus inqu~es. 

Par arr6t6 n° 735 du 13 f6vrler 2004, M. DIANGUEBENE 
(Prosper]. attach~ de 1 classe, 2me &chelon, indice 780 des cadres de 
la cat~gorie I, ~chelle 2 des services administratifs et financiers (administra; 
tion g~n~rale), est promu ~ deux ans au titre des ann~es 1997, 1999, 2001 
et 2003 successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au g3me echelon, indice 880 pour corpter cu 27 janvier 1997: 
- au 4me &chelon, indice 980 pour compter du 27 janvier 1999. 

p~me classe: 
- au 1°' 6chelon, ind'ce 1080 pour compter du 27 janvier 2001; 
- au 2me @chelon, indice 1180 pour compter au 27 janvier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 736 du 13 f~vrier 2004, M. MBOUANI (Albert), v~ri 
ficateur de 1°' echelon, indice 590 des cares de la cat~gorie B, hierarchie 
I des services administratits et financiers (douares), est vers~ dans 'a cat~ 
gorie II, ~chelle 1, ;'@ classe, 2me 6ch~lon, indice 590 pour comcter du 
15 novembre 1991. 

L'int~ress~, est promu ?~ deux ans au titre des ann~es 1993, 1995, 197 e: 
2001 successivement aux ~chelons sup~rieurs-comme suit: 

- au 3me echelon, ind'ce 650 pour compter d 15 novembre 1993; 
- au 4~me 6chelon, indice 710 pour compter du 15 novembre 1995. 

pre classe : 
- au 1°' echelon, indice 770 pour compter du 15 novembre 1997: 
- au 2me schelon, indice 830 pour compter du 15 novembre 1999; 
- au 3me echelon, indice 890 pour compter du 15 novembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour corpter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arrt6 n° 738 du 13 f6vrler 2004, Mme NGABIO n~e BIKTTA 
(Hortense), infrmi~re dipl~m~e d'Etat de 4me echelon, indice 760 des cad 
res de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), est 
promue ~ deux ans au titre des ann~es 1990 et 1992 successivement aux 
~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant. 

- au s~me echelon, indice 820 pour compter du 3 septembre 1990; 
- au 6em schelon, indice 860 pour compter du 3 septembre 1992. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans es cad 
res de la cat~gorie ll, ~chelle 1, 2~me classe, 30 6chelon, indice 890 et 
promue ~ deux ans au titre des ann~es 1994, 1996 et 1998 comme suit: 
ACC = n~ant 

- au 4me echelon, indice 950 pour compter du 3 septembre 1994. 
g~me classe: 

- au 1°' 6chelon, Iindice 1090 pour compter du 3 septembre 1996; 
- au 2~me gchelon, indice 1110 pour compter du 3 septembre 1998. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 739 du 13 f6vrler 2004, M. LEBAMI (Martin), inspec 
teur des douanes de 2me classe, 2~me gchelon, indice 1600 des cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 1 des services administratifs et financiers (doua 
nes), est promu ~ deux ans au titre des ann~es 2000 et 2002 successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au g3me echelon, indice 1750 pour compter du 6 aot 2000; 
- au 4me echelon, indice 1900 pour compter du 6 aot 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces promotions ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
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AVANCEMENTS 

- NDINGA (Etienne Guy Raymond) 

ANCIENNE SITUATION 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
a'~ cuvel ordre. 

_e pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
es dates ci-dessus indiqu~es. 

Par anet~ n° 846 du 17 fvrier 2004, M. MAP[TY (Ferdinand), 
administrateur de peme classe, 3me @chelon, indice 1750 des cadres de 
la cat~gorie I, ~chelle 1 des services administratifs et financiers (administra 
tion g~n~rale), est promu ~ deux ans au titre de l'ann~e 2003 au 4~me 6che 
lon, indice 1900, pour compter du 1er avril 2003. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette promotion ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

me classe: 
- au 1er ~chelon, indice 675 pour compter du 17 d~cembre 2000; 
- au 2~me ~chelon, indice 715 pour compter du 20 avril 2003. 

- PEA (Marie Clalre) 

ANCIENNE SITUATION 

Secr~taire d'administration contractuelle de 1°' ~chelon, cat~gorie D, ~chel 
le 9, indice 430 depuis le 20 a00t 1991. 

NOUVEU.E SITUATION 

Est vers~e pour compter de cette date dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1"8 
classe, 1' 6chelon, indice 505 et avanc~e successivement comme suit: 

- au 2me echelon, indice 545 pour compter du 20 d~cembre 1993; 
- au 3me gchelon, indice 585 pour compter du 20 avril 1996; 
- au 4me 6chelon, indice 635 pour compter du 20 aot 1998. 

pme classe : 
- au 1°' &chelon, indice 675 pour compter du 20 d~cembre 2000; 
- au 2me @chelon, indice 715 pour compter du 20 avril 2003. 

- OLOUENGUE Rosalie 

ANCIENNE SITUATION 

Secr~taire d'administration contractuelle de 1°' chelon, cat~gorie D, ~chel 
le 9, indice 430 depuis le 22 juillet 1991. 

NOUVELLE SITUATION 

Est vers~e pour compter de cette date dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1@' 
classe, 1°' 6chelon, indice 505 et avanc~e successivement comme suit: 

- au 2me 6chelon, indice 545 pour compter du 22 novembre 1993; 
- au 3me echelon, indice 585 pour compter du 22 mars 1996; 
- au 4~me gchelon, indice 635 pour compter du 22 juilet 1998. 

p~me classe: 
- au 1' &chelon, indice 675 pour compter du 22 novembre 200; 
- au 2me @chelon, indice 715 pour compter du 22 mars 2003. 

- BADIKILA (Arg~lita Marie Brigitte) 

ANCIENNE SITUATION 

Secr~taire d'administration contractuelle de 1e' 6chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 430 depuis le 22 juilet 1991. 

NOUVELLE SITUATION 
Est vers~e pour compter de cette date dans la cat~gorie Il, ~chelle 2, 1rt 
classe, 1@' 6chelon, indice 505 et avanc~e successivement comme suit : 

- au p~me echelon, indice 545 pour compter du 22 novembre 1993; 
- au 3me gchelon, indice 585 pour compter du 22 mars 1996; 
- au 4~me @chelon, indice 635 pour compter du 22 juillet 1998. 

p~me classe: 
- au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 22 novembre 2000; 
- au 2me @chelon, indice 715 pour compter du 22 mars 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par anret6 n° 546 du 11 f6vrier 2004, M. MANTINOU (Gaston) 
secr~taire d'administration contractuel de 4me schelon, cat~gorie D 
~chelle 9, indice 520 depuis le 24 juin 1992, est vers~ pour compter de cette 
date dans la cat~gorie Il, ~chelle 2, 19'° classe, p~me echelon, indice 545 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de l 
convention collective du 1e' septembre 1960, est avanc~ successivemen 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 3me echelon, indice 585 pour compter du 24 octobre 1994; 
- au 4me echelon, indice 635 pour compter du 24 f~vrier 1997. 

p~me classe : 
- au 1@' 6chelon, indice 675 pour compter du 24 juin 1999; 
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Secr~taire d'administration contractuel de 1°' &chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
430 depuis le 17 a00t 1991. 

NOUVELLE SITUATION 

Est vers~ pour compter de cette date dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1@re 

classe, 1° echelon, indice 505 et avanc~ successivement comme suit: 
- au 2me echelon, indice 545 pour compter du 17 d~cembre 1993; 
- au 3em@ @chelon, indice 585 pour compter du 17 avril 1996; 
- au 4me @chelon, indice 635 pour compter du 17 a00t 1998. 

Par arr&t6 n° 455 du 9 f6vrier 2004, Mme DIMIX ne YOKA 
(Th~r~se), institutrice contractuelle de 4e0e echelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 700, depuis le 5 octobre 1990, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1@' septembre 1960, est 
avanc~e au 5me @chelon, indice 760 pour compter du 5 f~vrier 1993. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~go 
ie II, ~chelle 1, pme classe, 1°' 6chelon, indice 770 et avanc~e successi 
vement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 2~me schelon, indice 830 pour compter 5 juin 1995; 
- au gee schelon, indice 890 pour compter du 5 octobre 1997; 
- au 4~me schelon, indice 950 pour compter du 5 f~vrier 2000. 

gme classe: 
- au 1°' &chelon, indice 1090 pour compter du 5 juin 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 456 du 9 f~vrier 2004, M. BIKINKITA (Joseph), 
secr~taire principal d'administration contractuel de 1@'@ classe, 4~me sche 
lon, cat~gorie II, ~chelle 1, indice 710 depuis le 22 novembre 1999, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collecti 
ve du 1°' septembre 1960, est avanc~ ~ la 2~me classe, 1' echelon, ind 
ce 770 pour compter du 22 mars 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 539 du 10 f~vrier 2004, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent, qui remplissent la condition d'ancienne 
t~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1e' septembre 1960, 
sont vers~s et avanc~s successivement aux ~chelons sup~rieurs de leur 
grade comme suit : 



36 Journal Officiel de la ~publique du Congo F~vrier 2004 

- au 2~me &chelon, indice 715 pour compter du 24 octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t6 n° 547 du 11 f6vrler 2004, M. MASSANGOU (Auguste), 
secr~taire principal d'administration contractuel de g3me &chelon, cat~gorie 
C, ~chelle 8, indice 640 depuis le 1@' d~cembre 1989, qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 4me &chelon, indice 700 pour compter du 
{er avril 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie ll, 
~chelle 1, 100° classe, 4me echelon, indice 710 et avanc~ comme suit : 
pme classe : 

- au 1°' echelon, indice 770 pour compter du 1°' ao0t 1994; 
- au 2me @chelon, indice 830 pour compter du 1°' d~cembre 1996; 
- au 3me &chelon, indice 890 pour compter du 1°' aril 1999; 
- au 4me schelon, indice 950 pour compter du 1 aot 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arret6 n° 548 du 11 f6vrler 2004, M. AKOMI (Mathurin), 
ouvrier professionnel contractuel retrait~ de g~me echelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 220 depuis le 22 novembre 1990, qui remplissait la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 1ope @chelon, indice 230 pour compter 
du 22 mars 1993. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie Ill, 
~chelle 3, 1 classe, 4e @chelon, indice 325 et avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 
pme classe: 

- au 1' echelon, indice 345 pour compter du 22 juilet 1995; 
- au 2me 6chelon, indice 365 pour compter du 22 novembre 1997; 
- au g3me schelon, indice 385 pour compter du 22 mars 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 686 du 13 f~vrier 2004, M. NGALIBA (Dominlque), 
secr~taire d'administration contractuel de gme 6chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 480 depuis le 2 novembre 1991, est vers~ pour compter de 
cette date dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1I classe, 1' ~chelon, indice 
505. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1 er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- au 2eme echelon, indice 545 pour compter du 2 mars 1994; 
- au gme gchelon, indice 585 pour compter du 2 juillet 1996; 
- au 4me 6chelon, indice 635 pour compter du 2 novembre 1998. 

pme class: 
- au 1°' 6chelon, indice 675 pour compter du 2 mars 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre: 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point d~ vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 687 du 13 f6vrier 2004, M. MATONGO (Jean 
Pierre), secr~taire principal d'administration contractuel retrait~ de 1°' 6che 
lon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 depuis le 1°' Janvier 1989, qui rem 
plissait la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention col 
lective du 1 septembre 1960, est avanc~ au 2me @chelon; indice 590 
pour compter du 1e' mat 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie Il, 
~chelle 1, 1er8 classe, 2eme 6chelon, indice 590 et avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 3~me echelon, indice 650 pour compter du 1°' septembre 1993; 
- au 4me @chelon, indice 710 pour compter du 1" Janvier 1996. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 688 du 13 f6vrier 2004, M. EKOUBOU (Gilbert 
Jonas), commis principal contractuel do p@me &chelon, cat~gorie E, ~chel 
le 12, indice 320 depuis le 24 mai 1985, qui remplit la condition d'ancienne 
t~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septembre 1960, 
est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme 
suit: 

- au 3me &chelon, indice 350 pour compter du 24 septembre 1987; 
- au 4eme echelon, indice 370 pour compter du 24 janvier 1990; 
- au 5me @chelon, indice 390 pour compter du 24 mai 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie Ill, 
~chelle 1, 1ere classe, 2ee schelon, indice 405 et avanc~ comme suit: 

- au 3me echelon, indice 435 pour compter du 24 septembre 1994; 
- au 4~me @chelon, indice 475 pour compter du 24 janvier 1997. 

p~me classe : 
- au 1°' echelon, indice 505 pour compter du 24 mai 1999; 
- au 2~me echelon, indice 535 pour compter du 24 septembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 689 du 13 f6vrier 2004, M. DIABOUSSAFOU 
(Philippe), secr~taire principal d'administration contractuel de seme 6che 
lon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 820 depuis le 19 a00t 1993, est vers~ 
pour compter de cette date dans la cat~gorie II, ~chelle 1, 2~me classe, 
p~me @chelon, indice 830. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1 er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 3@ &chelon, indice 890 pour compter du 19 d~cembre 1995; 
- au 4~me echelon, indice 950 pour compter du 19 avril 1998. 

g~me class : 
- au 1°' &chelon, indice 1090 pour compter du 19 ao~t 2000; 
- au 2~me echelon, indice 1110 pour compter du 19 d~cembre 2002. 

Conform~rent aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend etfet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 690 du 13 f6vrler 2004, Mile. MAKOUALA (Yvonne). 
secr~taire principale d'administration contractuelle de pme. classe, 1e' 
~chelon, cat~gorie II, ~chelle 1, indice 77O depuis le 12 novembre 1997, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par.l'article 9 de la convention col 
l~ctive du 1°' septembre 1960, est avanc~e successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de son grade comme suit: . 

- au 2em schelon, indice 830 pour compter du 12 mars 2000; 
- au 3me 6chelon, indice 890 pour compter du 12 juilet 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. '· ·' 

Par arr0t6.n° 691 du 13 f6vier 2004, M. OKOMBA (Andre), 
chauffeur contractuel retrait~ de geme &chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, 
indice 260 depuis le 2 f~vrier 1992, est vers~ pour compter de cette date 
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ans la cat~gorie Ill, ~chele 3, 22~me classe, 1° echelon, indice 345 ACC = 
~ant. 

L' rt~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
conventon collective du 1°' septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~cheons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- au 2me 6chelon, indice 365 pour compter du 2 juin 1994; 
- au 3me 6chelon, indice 385 pour compter du 2 octobre 1996; 
- au 4me echelon, indice 415 pour compter du 2 f~vrier 1999. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an6t6 n° 692 du 13 f6vrier 2004, Mle BICOUT (Glisle Doroth~e 
El6onore), commis contractuel de 1°' 6chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indi 
ce 210 depuis le 3 juin 1987, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er septembre 1960, est avanc~e suc 
cessiverent aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au p~me &chelon, indice 220 pour compter du 3 octobre 1989; 
- au gee &chelon, indice 230 pour compter du 3 f~vrier 1992. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~go 
rie Ill, ~chelle 2, 1@'@ classe, p2me @chelon, indice 345 et avanc~e comme 
suit: 

- au 3me &chelon, indice 375 pour compter du 3 juin 1994; 
- au 4@me @chelon, indice 415 pour compter du 3 octobre 1996. 

p~me classe : 
- au 1° 6chelon, indice 445 pour compter du 3 f~vrier 1999; 
- au 2me @chelon, indice 475 pour compter du 3 juin 2001; 
- au 3me echelon, indice 505 pour compter du 3 octobre 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 693 du 13 f6vrier 2004, M. NTONTA (Jean Marie), 
secr~taire principal d'administration de 6me schelon, cat~gorie C, ~chelle 
8, indice 820 depuis le 19 aoOt 1993, est verse pour compter de cette date 
dans la cat~gore II, ~chelle 1, p~me classe, 2~me @chelon, indice 830. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit ACC = n~ant : 

- au g3~me @chelon, indice 890 pour compter du 19 d~cembre 1995; 
- au 4me @chelon, indice 950 pour compter du 19 avril 1998. 

gme classe : 
- au 1°' echelon, indice 1090 pour compter du 19 a00t 2000; 
- au 2me echelon, indice 1110 pour compter du 19 d~cembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t6 n° 694 du 13 f6vrier 2004, M. LIELE (C~sar), secr~taire 
d'administration contractuel de 1@' 6chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 
depuis le 12 novembre 1982, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1' septembre 1960, est avanc~ suc 
cessivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- au pee 6chelon, indice 460 pour compter du 12 mars 1985; 
- au g3me echelon, indice 480 pour compter du 12 juillet 1987; 
- au 49me echelon, indice 520 pour compter du 12 novembre 1989; 
- au s~me @chelon, indice 550 pour compter du 12 mars 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
II, ~chele 2, 1"e classe, 3me 6chelon, indice 585 et avanc~ comme suit : 

- au 4@me echelon, indice 635 pour compter du 12 julet 1994. 
pm classe : 

- au 1er echelon, indice 675 pour compter du 12 novembre 1996; 

- au 2me @chelon, indice 715 pour compter du 12 mars 1999; 
- au 3me gchelon, indice 755 pour compter du 12 juillet 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ pr~nd effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 695 du 13 f6vrler 2004, M. ELOUMOUYE 
(Alphonse), maitre d'h~tel contractuel de 4e schelon, cat~gorie E, ~chel 
le 12, indice 370 depuis le 16 janvier 1992, est vers~ pour compter de cett 
date dans la cat~gorie Ill, ~chelle 1, 1er8 classe, 1°' ~chelon, indice 375. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de le 
convention collective du 1°' septembre 1960, est avanc~ successivemen 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- au 2~me @chelon, indice 405 pour compter du 16 mai 1994; 
- au 3me @chelon, indice 435 pour compter du 16 septembre 1996; 
- au 4me @chelon, indice 475 pour compter du 16 janvier 1999. 

p~me classe : 
- au 1 er echelon, ind ice 505 pour compter du 16 mai 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 696 du 13 f~vrier 2004, M. BAGAMBOULA (Albert) 
chef ouvrier contractuel de 1°' echelon retrait~ cat~gorie E, ~chelle 12, indi 
ce 300 depuis le 1°' janvier 1991, est vers~ pour compter de cette date 
dans la cat~gorie Ill, ~chelle 1, 19' classe, 1°' echelon, indlce 375. 

L'int~ress~ qui remplissait la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la convention collective du 1er septembre 1960, est avanc~ successivemen 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 2~me @chelon, indice 405 pour compter du 1°' mai 1993; 
- au 3e &chelon, indice 435 pour compter du 1°' septembre 1995; 
- au 4me &chelon, indice 475 pour compter du 1°' janvier 1998. 

p~me classe: 
- au 1 er echelon, indice 505 pour compter du 1 er mai 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr6t6 n° 697 du 13 f~vrier 2004, M. TCHIANIKA (8emard) 
planton contractuel de g3~me 6chelon de la cat~gorie G, ~chelle 17, indict 
210 depuis le 5 septembre 1987, qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la convention collective du 1' septembre 1960, es 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit : 

- au 4me gchelon, indice 220 pour compter du 5 janvier 1990; 
- au 5me schelon, indice 230 pour compter du 5 mai 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie Ill 
~chelle 3, 1"8 classe, 40e echelon, indice 325 et avanc~ comme suit: 
pme classe : 

- au 1@' ~chelon, indice 345 pour compter du 5 septembre 1994; 
- au 2~me 6chelon, indice 365 pour compter du 5 janvier 1997; 
- au 3me @chelon, indice 385 pour compter du 5 mai 1999; 
- au 4me @chelon, indice 415 pour compter du 5 septembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94/769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t~ n° 698 du 13 f6vrier 2004, M. MILOUEK] (Samuel) 
secr~taire principal d'administration contractuel de 2e 6chelon, cat~goriu 
C, ~chelle 8, indice 590 depuis le 12 juillet 1987, qui remplit la conditior 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septem 
bre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de sor 
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grade comma suit : 
- au g~me schelon, indice 640 pour compter du 12 novembre 1989; 
- au 4me schelon, indice 70O pour compter du 12 mars 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette demi~re date dans la cat~gorie Ill, ~chel 
le 1, 1~re classe, 4~me ~chelon, indice 710 et avano~ comme suit ACC = n~ant : 
g~me classe : 

- au 1°' echelon, indice 770 pour compter du 12 juillet 1994; 
- au 2~me @chelon, indice 830 pour compter 12 novembre 1996; 
- au 3me @chelon, indice 890 pour compter du 12 mars 1999; 
- au 4me @chelon, indice 950 pour compter du 12 juilet 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par art6 n° 699 du 13 f~vrier 2004, M. KANOFA (Julien), admi 
nistrateur des SAF contractuel de 1" classe, 3~me &chelon, cat~gorie I, 
~chelle 1, indice 1150 depuis le 15 septembre 2000, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septem 
bre 1960, est avanc~ au zme schelon, indice 1300 pour compter du 15 
janvier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par an&t6 n° 70O du 13 f6vrier 2004, M. OUENADIO (August), 
ouvrier menuisier contractuel de 1@' echelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
210 depuis le 10 avril 1992, est vers~ pour compter de cette date dans la 
cat~gorie III, ~chelle 2, 1e classe, 1°' 6chelon, indice 315. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au 2me 6chelon, indice 345 pour compter du 10 a00t 1994; 
- au 3me @chelon, indice 375 pour compter du 10 d~cembre 1996; 
- au 4me @chelon, indice 415 pour compter du 10 avril 1999. 

p~me classe : 
- au 1°' 6chelon, indice 445 pour compter du 10 ao~t 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arrt6 n° 701 du 13 f~vrler 2004, M. KOBONGO (Faustin), 
secr~taire d'administration contractuel de 1' echelon, cat~gorle D, ~chel 
le 9, indice 430 depuis le 16 juillet 1991, est vers~ pour compter de cette 
date dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1r classe, 1°' &chelon, indice 505. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1 er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit : 

- au pme gchelon, indice 545 pour compter du 16 novembre 1993; 
- au 3me @chelon, indice 585 pour compter du 16 mars 1996; 
- au 4~me 6chelon, indice 635 pour compter du 16 juillet 1998; 

pme classes : 
- au 1°' 6chelon, indice 675 pour compter du 16 novembre 2000; 
- au p2me @chelon, indice 715 pour compter du 16 mars 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arret6 n° 702 du 13 f6vrler 2004, M. GOBAMI (No80), attach~ 
des SAF contractuel de 4&me schelon, cat~gorie B, ~chelle 4, indice 810 
depuis le 1°' Janvier 1994, est vers~ pour compter de cette date dans la 

cat~gorie I, ~chelle 2, 1ere classes, 3me echelon, indice 880. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux echelons sup~rieurs de son grade comme suit ; 

- au 4~me gchelon, indice 980 pour compter du 1°' mal 1996; 
p~me classe: 

- au 1°' echelon, indice 1080 pour compter du 1' septembre 1998; 
- au 2me 6chelon, indice 1180 pour compter du 1° janvier 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates i-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 703 du 13 f~vrier 2004, M. MOSSA (Bartin), secr~ 
taire d'administration contractuel de pee classe, 3me @chelon, cat~go 
rie II, echelle 2, indice 755 depuis le 14 mars 2000, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' sep 
tembre 1960, est avanc~ au 4me au ~chelon, indice 805 pour compter 
du {er juillet 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancerent ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 704 du 13 f6vrier 2004, M. MBISSA (Mathlas). atta 
ch~ des SAF contractuel de pee classe, 3me chelon, cat~gorie 1, ~chel 
le 2, indice 1280, depuis le 1er avril 2001, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septembre 
1960, est avanc~ au 4@me @chelon, indice 1380 pour compter du 1°' ao&t 
2003 ACC=n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr8t6 n° 705 du 13 f6vrler 2004, M. MOKENGO 
EKOUAYOLO (Ludovic Jacques), secr~taire d'administration contractuel de 
p~me classe, 1°' &chelon, cat~gorie II, ~chelle 2, indice 675 depuis le 7 juillet 
2000, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1°' septembre 1960, est avanc~ au pme echelon, 
indice 715 pour compter du 7 novembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour comp 
ter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr&t6 n° 706 du 13 f~vrier 2004, M. MAHOUMOU (Fulbert), 
moniteur d'agriculture contractuel retrait~ de sme echelon, cat~gorie F 
~chelle 14, indice 260, depuis le 17 juillet 1986, qui remplissait la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septem 
bre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de son 
grade comme suit ACC = n~ant: 

- au 6me 6chelon, indice 280 pour compter du 17 novembre 1988; 
- au 7me 6chelon, indice 300 pour compter du 17 mars 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
III, ~chelle 2, pee classe, 1°' &chelon, indice 445 et avanc~ comme suit : 

- au 2me 6chelon, indice 475 pour compter du 17 juillet 1993; 
- au 3eme echelon, indice 505 pour compter du 17 novembre 1995; 
- au 4me @chelon, indice 545 pour compter du 17 mars 1998. 

g~me classe : 
- au 1' 6chelon, indice 575 pour compter du 17 juillet 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t~ n° 707 du 13 f6vrier 2004, M. MANZI (Simon), ing~nieur 
des travaux d'~levage contractuel de 4eme 6chelon de la cat~gorie B, 
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~crele 5, idce 940 depuis le 3 janvier 1986, qui remplit la condition d'an 
cernet~ exg~e par l'article 9 de la convention collective du 1e' septembre 
1960. est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de sont grade 
0me sIt: 

- e 5me 6chelon, indice 1020 pour compter du 3 mai 1988; 
- eu 6me echelon, indice 1090 pour compter du 3 septembre 1990; 
- au 7~me 6chelon, indice 1180 pour compter du 3 janvier 1993. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
l. ~chelle 2, 2me classe, 2me 4chelon, indice 1180 ACC= n~ant et avan 
c~ comme suit : 

- au 3me &chelon, indice 1280 pour compter du 3 mai 1995; 
- au 4me schelon, indice 1380 pour compter du 3 septembre 1997. 

gme classe : 
- au er echelon, indice 1480 pour compter du 3 janvier 2000 ; 
- au 2~me @chelon, indice 1580 pour compter du 3 mai 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements et ce versement ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t6 n° 708 du 13 f6vrier 2004, M. MBISSA EMBOLO 
(Patrice). agent technique principal des eaux et for~ts contractuel de 2~me 
classe, 3me &chelon, cat~gorie II, ~chelle 1, indice 890 depuis le 26 sep 
tembre 1999, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la convention collective du 1°' septembre 1960, est avanc~ au 4@me &che 
lon, indice 950 pour campier du 26 janvier 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 709 du 13 f~vrier 2004, M. ITOUA (Donatien), adjudant 
des douanes contractuel retrait~ de 7~me echelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indi 
ce 860 depuis le 09 janvier 1989, qui remplissait la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la convention collective du 1" septembre 1960, est avan 
c~, au 8me @chelon, indice 920 pour compter du 09 mai 1991. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie II, 
~chele 1, p~me classe, 4me &chelon, indice 950 ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 710 du 13 f6vrier 2004, M. NGOMA (Justin), agent 
technique contractuel de 1@'@ classe, 1°' chelon, cat~gorie II, ~chelle 2, 
indice 505 depuis le 1 er aoCrt 1991, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~ par l'article 9 de la convention collective du 1e' septembre 1960, est 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit ACC=n~ant : 

- au 2~me 6chelon, indice 545 pour compter du 1°' d~cembre 1993; 
- au 3me echelon, indice 585 pour compter du 1' avril 1996; 
- au 4me schelon, indice 635 pour compter du 1° anvier 1998. 

gme classe: 
- au 1° echelon, indice 675 pour compter du 1e' ~cembre 2000; 
- au 2~me echelon, indice 715 pour compter du 1°' av«ril 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par anet6 n° 711 du 13 f~vrier 2004, Mlle SITA (Alphonsine), aide soi 
gnante contractuele de 5e 6chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 280 
depuis le 20 mars 1984, qui rempit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la convention collective du 1 er septembre 1960, est avancee successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs de sont grade comme suit ACC = n~ant : 

- au 6me @chelon, indice 300 pour compter du 20 juillet 1986; 
- au 7me echelon, indice 320 pour compter du 20 novembre 1988; 
- au gem echelon, indice 330 pour compter du 20 mars 1991. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~go 
rie Ill, ~chelle 2, 2me classe, 2me 6chelon, indice 475 et avanc~e comm 
suit ACC= n~ant : 

- au g3~me 6chelon, indice 505 pour compter du 20 juillet 1993; 
- au 4~me 6chelon, indice 545 pour compter du 20 novembre 1995. 

g~me classe : 
- au 1°' echelon, indice 575 pour compter du 20 mars 1998; 
- au p~me @chelon, indice 605 pour compter du 20 juillet 2000; 
- au 3me echelon, indice 635 pour compter du 20 novembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t6 n° 712 du 13 f6vrier 2004, M. BALEKETA (Auguste 
infirmier diplom~ d'Etat contractuel do 3me @chelon retrait~, cat~gorie C 
~chelle 8, indice 640 depuis le 2 janvier 1988, qui remplissait la conditio 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1°' septem 
bre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit 

- eu 4me echelon, indice 700 pour compter du 2 mai 1990; 
- au 5e @chelon, indice 760 pour compter du 2 septembre 1992; 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie l 
~chelle 1, pme classe, 1°' 6chelon, indice 770 et avanc~ comme suit: 

- au p2me &chelon, indice 830 pour compter du 2 janvier 1995. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arr&t6 n° 713 du 13 f6vrier 2004, Mlle MALEKA (V~ronique, 
matrone accoucheuse contractuelle retrait~e de 3me 6chelon, cat~gorie i 
~chelle 15, indice 240 depuis le 1er d~cembre 1984, qui remplissait I 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective d 
1e' septembre 1960, est avanc~e successivement aux ~chelons sup~rieur 
de sont grade comma suit : 

- au 4me @chelon, indice 250 pour compter u 1°' avril 1987; 
- au 5me schelon, indice 280 pour compter du 1°' ao0t 1989; 
- au 6me @chelon, indice 300 pour compter du 1°' d~cembre 1991. 

L'int~ress~e est vers~e pour compter de cette derni~re date dans la cat~gc 
rie III, ~chelle 2, pee classe, 1° echelon, indice 445 et avanc~ comm 
suit: 

- au 2me echelon, indice 475 pour compter du 1°' avril 1994; 
- au 3me @chelon, indice 505 pour compter du 1°' ao0t 1996; 
- au 4me echelon, indice 545 pour compter du 1°' d~cembre 1998. 

gme classe: 
- au 1' 6chelon, indice 575 pour compter du 1°' avwril 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Par an&t6 n° 714 du 13 f6vrier 2004, M. NTALANI (Gabriel), ager 
technique de sant~ contractuel de 1echelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indil 
ce 440 depuis le 19 f~vrier 1986, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~ 
par l'article 9 de la convention collective du 1°' septembre 1960, est avanc 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de sont grade comme suit: 

- au 2me echelon, indice 470 pour compter du 19 juin 1988; 
- au 3me 6chelon, indice 490 pour compter du 19 octobre 1990; 
- au 4me 6chelon, indice 520 pour compter du 19 f~vrier 1993. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie l 
~chelle 2, 1"@ classe, 2me echelon, indice 545 et avanc~ comme suit: 

- au 30 @chelon, indice 585 pour compter du 19 juin 1995; 
- au 4me echelon, indice 635 pour compter du 19 octobre 1997. 

pme classe : 
- au 1°' ~chelon, indice 675 pour compter du 19 f~vrier 2000; 
- au 2~me @chelon, indice 715 pour compter du 19 juin 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 199¥ 
ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
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des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 715 du 13 f6vrler 2004, M. MAKOU (Plerre), institu 
teur contractuel de 7me 6chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 860 depuis 
le 15 octobre 1993, est vers~ pour compter de cette date dans la cat~gorie 
II, ~chele 1, 2~e classe, 3me schelon, indice 890 ACC = n~ant. 

L'int~ress~ qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1 er septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de sont grade comme suit : 

- au 4me gchelon, indice 950 pour compter du 15 f~vrier 1996. 
g~me classe : 

- au 1' echelon, indice 1090 pour compter du 15 juin 1998; 
- au 2~me schelon, indice 1110 pour compter du 15 octobre 2000; 
- au 3me schelon, indice 1190 pour compter du 15 f~vrier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr8t6 n° 716 du 13 f6vrler 2004, M. LIMBA (Fran~ols). pro 
fesseur des coll~ges d'enseignement g~n~ral contractuel de 1°' 6chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 6, indice 710 depuis le 20 ao0t 1987, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 
1e' septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs 
comme suit ACC = n~ant : 

- au 2~me 6chelon, indice 780 pour compter du 20 d~cembre 1989; 
- au 3me echelon, indice 860 pour compter du 20 avril 1992. 

L'int~ress~ est vers~ pour compter de cette derni~re date dans la cat~gorie 
I, ~chelle 2, 1re classe, 3me &chelon, indice 880 et avanc~ comme suit: 

- au 4me schelon indice 980 pour compter du 20 a00t 1994; 
p~me classe: 

- au 1°' echelon, indice 1080 pour compter du 20 d~cembre 1996; 
- au 2me echelon, indice 1180 pour compter du 20 avril 1999; 
- au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 20 aot 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ces avancements et ce versement ne produlront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 717 du 13 16vrier 2004, M. UBADI MASUMBUKO, 
professeur des lyc~es contractuel de p~me classe, 3me gchelon, cat~go 
rie I, ~chelle 1, indice 1750, depuis le 23 f~vrier 1999, qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 4me 6chelon de sont grade indice 1900 
pour compter du 23 juin 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94/769 du 28 d~cembre 1994, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr6t6 n° 718 du 13 f6vrler 2004, Mlle ANZOULI (Agn~s 
VMane), institutrice contractuelle de 69me schelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 820 depuis le 17 juillet 1992, est vers~e pour compter de cette date 
dans la cat~gorie II, ~chelle 1, p~me classe, 2me 6chelon, indice 830. 

L'int~ress~e qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1°' septembre 1960, est avanc~e successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de sont grade comme suit: 

- au 3me &chelon, indice 890 pour compter du 17 novembre 1994; 
- au 4me @chelon, indice 950 pour compter du 17 mars 1997. 

g~me classe: 
- au 1' 6chelon, indice 1090 pour compter du 17 juillet 1999; 
- au p2~me echelon, indice 1110 pour compter du 17 novembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 

ces avancements ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an8t6 n° 719 du 13 f~vrier 2004, M. MIFOUNDOU (Albert), 
instituteur adjoint contractuel de 5me echelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 560 depuis le 25 janvier 1992, est verse pour compter de cette date 
dans la cat~gorie Il, ~chelle 2, 19'9 classe, 3me echelon, indice 585 et 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit ACC = n~ant: 

- au 4me @echelon, indice 635 pour compter du 25 mai 1994. 
p~me classe: 

- au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 25 septembre 1996; 
- au 2me @chelon, indice 715 pour compter du 25 janvier 1999; 
- au 3me 6chelon, indice 755 pour compter du 25 mai 2001; 
- au 4me @chelon, indice 805 pour compter du 25 septembre 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce versement et ces avancements ne produiront aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

INTEGRATION 

Par an&t6 n° 551 du 11 f6vrier 2004, M. MPASSI (Joseph), n~ le 
6 avril 1960 ~ Boko, ex-capitaine des forces arm~es congolaises, ancien 
net~ : 24 ans, indice 1750, titulaire du brevet technique n° 2, sp~cialit~ 
:comptabilit~, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1 des 
services administratifs et financiers (administration g~n~rale), nomm~ au 
grade d'agent sp~cial principal hors classe, 4&me 6chelon, indice 1670 et 
mis ~ la disposition du minist~re de l'~conomie, des finances et du Budget. 

L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 1750 percevra une indemnit~ com 
pensatrice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ que de la solde 
pour compter du 30 juin 2003, date effective de radiation de l'int~ress~ des 
effectifs des forces arm~es congolaises. 

TITULARISATION 

Par arr&t~ n° 499 du 9 f~vrier 2004, M. NZAOU (Pierre), profes 
seur des C.E.G. stagiaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des ser 
vices sociaux (enseignement), depuis le 28 septembre 1989, est titularis~ et 
promu a titre exceptionnel comme suit : 

- titularis~ au 1°' &chelon indice 710 ACC = n~ant pour compter du 28 sep 
tembre 1990; 

- promu au 2ee &chelon indice 780 ACC = n~ant pour compter du 28 sep 
tembre 1992; 

Celle titularisation, pour les besoins des droits a pension, prend effet du point 
de vue de la solde ~ compter de la date de signature du pr~sent arr~t~. 

L'int~ress~ est vers~ dans les cadres de la cat~gorie 1, ~chelle 2, 10'@ clas 
se 2eme &chelon, indice 780 ACC = n~ant pour compter du 28 septembre 
1992, en application du d~cret n° 99-50 du 3 avril 1999. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
la promotion et le versement ne produiront aucun effet financier jusqu'~ nou 
vel ordre. 

STAGE 

Par arr6t~ n° 720 du 13 f~vrier 2004, les Fonctionnaires ci-apr~s 
d~sign~s, d~clar~s admis au concours professionnel, session du 26 juillet 
2002, sont autoris~s ~ suivre un stage de formation ~ l'~cole nationale 
moyenne d'administration (ENMA) de Brazzaville, pour une dur~e de deux 
ans pour compter de l'ann~e scolaire 2002-2003. 

BUDGET 1 

- Me IBATA ALONGOTO (Hortense), agent sp~cial de 1' echelon ; 
- M. OKO {Antoine), conducteur principal d'agriculture de 1 ere classe, 
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3~me @chelon des cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1. 

DOUANES 1 
- Mme MAKAYA n~e GAMPOUD LuCle (Augustine), institutrice ajointe 

de 1°' &chelon; 
MIles: 

- MFOUMIO (Rosalle), agent technique de sant~ de 3me echelon; 
- OLEMBE EKEKE (Evelyne), institutrice de 1er ~chelon ; 
- M. KABA ANDO (L6on), instituteur de 1" classe, 2me echelon 

des cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1. 

IMPOTS 1 

- Mme. EKEKE ne ALELA (Jeanne). monitrice sociale de 2me echelon; 
- Ml6 MBOKAMONDELE (Georgine Syvie). institutrice adjointe de 1e 

~chelon; 
- M. KPYE BATSILI, instituteur de 1' 6chelon; 

TRESOR 1 

- MIle GOMBOUKA (Gilberte Valentine), ~conome de 1°' echelon ; 
- M. OTAMBA-OMIMA (Jean Claude), instituteur de 1°' echelon. 

Les services du minist~re de l'~conomie, des finances et du budget sont 
charg~s du mandatement ~ leur profit de l'int~gralit~ de leur solde. 

Ces d~penses sont imputables au budget de l'Etat Congolais. 

RECLASSEMENT 

Par arr&t6 n° 684 du 13 f6vrier 2004, M. EYOKA (en6), secr~tai 
re principal d'administration contractuel de la cat~gorie II, ~chelle 1, p~me 
classe, 4~me echelon, indice 950 pour compter du 6 octobre 2001, titulai 
re du diplome de techniclen sup~rlour de la statlstlque et de plan/fication, 
obtenu au centre d'application de la statistique et de la planification (CASP) 
de Brazzaville est vers~ dans les services techniques (statistique), reclass~ ~ 
la cat~gorie l, ~chelle 2, 1°° classe, 40e 6chelon, indice 980 ACC = n~ant 
et nomm~ en qualit~ d'ing~nleur des travaux statistiques contractuel. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
ce reclassement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
du 30 septembre 2002 date effective de sa reprise de service ~ l'issue de 
son stage. 

REVISION DE SITUATION 

Par arr6t6 n° 467 du 9 f6vrier 2004, la situation administrative de 
Mme OYO n~e EBATHA-FRANCK (Lydie Patricia), attach~e des cadres de 
la cat~gorie I, ~chelle 2 des services administratifs et financiers (administra 
tion g~n~rale), est reconstitu~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie I, 6chelle IL 

- Promue au grade d'attach~ de 4me echelon, indice 980 pour comp 
ter du 03 juin 1996 (arr~t~ n° 6022 du 27 septembre 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie I, ~chelle Il 
- Promue au 4me echelon, indice 980 pour compter du 3 juin 1996. 

pre classe : 
- Promue au 1' 6echelon, indice 1080 pour compter du 3 juin 1998; 
- Promue au 2e0 6chelon, indice 1180 pour compter du 3 juin 2000; 
- Promue au 3e &chelon, indice 1280 pour compter du 3 juin 2002. 

Cat~gorie I, ~chelle 1 
Titutaire du dipl0me en administration des douanes et lmpOts Indirects, 
obtenu au centre de formation douani~re de CASABLANCA (Royaume du 
Maroc), est vers~e dans les cadres des douanes, reclass~e ~ la cat~gorie I, 
~chelle 1, 1RP classe, 4em@ echelon, indice 1300, ACC=n~ant et nomm~e 
au grade d'inspecteur des douanes pour compter du 07 juilet 2003, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 543 du 11 f6vrler 2004, La situation administrative 
de M. NZAN (Antoine), instituteur des cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1 de 
services sociaux (enseignement), est reconstitu~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie II, ~chelle I 
Promu au grade d'instituteur de 3em@ classe, 3me @chelon, indice 119¥ 
pour compter du 1°' octobre 1999 (arr~t~ n° 1229 du 5 avril 2002). 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
Inscrit au titre de l'ann~e 2003, promu sur liste d'aptitude et nomm~ al 

grade d'instituteur principal des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 2m 
classe, 3me schelon, indice 1280, ACC=n~ant pour compter du 1°' janvie 
2003. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie II, 6chelle 1 
- Promu au grade d'instituteur de 3me classe, 3me @chelon, indice 

1190 pour compter du 1°' octobre 1999; 
- Promu au 4e gchelon, indice 1270 pour compter du 1" octobre 2001; 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
- Inscrit au titre de l'ann~e 2003, promu sur liste d'aptitude et nomm~ 

au grade d' instituteur principal des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 
p~me classe, 3me @chelon, indice 1280, ACC = 1 an et 3 mois pour 
compter du 1er janvier 2003; 

- Promu au z4me echelon, indice 1380 pour compter du 1°' octobre 
2003, ACC=n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 544 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. LOUNDOU (Richard) attach~ des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), es 
reconstitu~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie A, hl~rarchle Il 
Titulaire du dipl6me universitaire de technotogie en gestion des entreprise 
et des administrations option : finances et comptabilit~, d~livr~ par I'institu 
universitaire de technologie d'AIX en Provence de Marseille (France), e 
vers~ dans les cadres des services administratifs et financiers (administra 
tion g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie ll et nomm~ au grade d'at 
tach~ des SAF de 1°' 6chelon, indice 620 ACC : n~ant pour compter du 2% 
ao0t 1995 date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de so 
stage (arr~t~ n° 110 du 21 janvier 1997). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie A, hl~rarchle Il 
Titulaire du dipl~me universitaire de technologie en gestion des entreprise 
et des administrations option : finances et comptabilit~, d~livr~ par l'institL 
universitaire de technologie d'AIX en Provence de Marseille (France), es 
verse dans les cadres des services administratifs et financiers (administra 
tion g~n~rale), rec/ass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie ll et nomm~ au grade d'at 
tach~ des SAF de 1@' &chelon, indice 620 ACC : n~ant pour compter du 2 
a00t 1995 date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de sol 
stage (arr~t~ n° 110 du 21 janvier 1997). 

Cat~gorie I ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 1"° classe, 1°' 

~chelon indice 680 pour compter du 28 aot 1995; 
- Promu au p~me @chelon, indice 780 pour compter du 28 aot 1997; 
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- Promu au 3me &chelon, indice 880 pour compter du 25 a00t 1999; 
- Promu au 4~me gchelon, indice 980 pour compter du 28 a0t 2001. 

Cat~gorle I, 6chelle 1 
Titulaire du dipl0me d '~tudes sup~rleurs fli~re douanes d~livr~ ~ l'~cole 
nationale de douanes de Neuilly-Sur-Seine (France), est verse dans les cad 
res des services administratifs et financiers (douanes), reclass~ ~ la cat~go 
rie I, ~chelle 1, 4re classes, 2~me schelon, indice 1000 ACC = n~ant et 
nomm~ au grade d'inspecteur des douanes pour compter du 5 a00t 2002, 
date effective de reprise de service d I'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr8t~ n° 545 du 11 f~vrler 2004, la situation administrative de 
M. BISSEYOU-MOUSSITOU (Martin), instituteur principal retrait des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) est 
reconstitu~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
- Promu au grade d'instituteur principal de 3~me ~chelon, indice 860 

pour compter du 4 novembre 1987 (arr~t~ n° 1240 du 29 mai 1993); 
- Admis ~ la retraite pour compter du 1er d~cembre 1997. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
- Promu au grade d'instituteur principal de g3me &chelon, indice 860 

pour compter du 4 novembre 1987 ; 
- Promu au 4~me gchelon, indice 940 pour compter du 4 novembre 1989; 
- Promu au 5e0e &chelon, indice 1020 pour compter du 4 novembre 1991. 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 2me classe, p~me 

~chelon, indice 1080 pour compter du 4 novembre 1991; 
- Promu au 3me gchelon, indice 1180 pour compter du 4 novembre 1993; 
- Promu au 4e echelon, indice 1280 pour compter du 4 novembre 1995. 

Cat~gorle I, ~chelle 1 
- Titulaire du oertificat d'aptitude ~ l'inspection de l'ensolgnement primalre 

(CAIEP) d~livr~ par l'universit~ Marien NGOUABI, est reclass~ dans les cad 
res de la cat~gorie I, ~chelle 1, 1"@ classe, 4~me @chelon, indice 1300, 
ACC = n~ant et nomm~ au grade d'inspecteur d'enselgnement primaire 
pour compter du 23 septembre 1996, date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage; 

- B~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon, est promu au 1°' 6chelon, 
indice 1450 pour compter du 1°' d~cembre 1996. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cler jusqu'~ nouvel ordre. 

Par arret6 n° 552 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative 
de Mme NGATALI n~e MOUKOUANGA-BOUTOTO (Bernadette), monitrice 
sociale contractuelle, est reconstitu~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle D, ~chelle 11 
eclass~e en qualit~ de monitrice sociale contractuelle de 1°' 6chelon, indi 
ce 440 pour compter du 9 septembre 1986 (arr~t~ n3556 du 10 ao~t 
1987). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle D, 6chelle IL 
- RReclass~e en qualit~ de monitrice sociales contractuele de 1°' echelon, 

indice 440 pour oompter du 9 septembre 1986 ; 
- avanc~e au 2me &chelon, indice 470 pour compter du 9 janvier 1989; 
- avanc~e au 3me echelon, indice 490 pour compter du 9 mai 1991. 

Cat~gorle II, ~chelle 2 
- Vers~e dans la cat~gorie I, ~chelle 2, 1° classe, 1 6chelon, indice 5 

pour compter du 9 mai 1991; 
- avanc~e au 2e echelon, indice 545 pour compter du 9septembre 1993; 
- avanc~e au 3e echelon, indice 585 pour compter du 9 janvier 1996; 
- avano~e au 4me echelon, indice 635 pour compter du 9 mai 1998; 

Cat~gorle II, ~chells 1 
- Titulaire du diplme d' Etat d'assistant social, obtenu ~ l'~cole de for 

mat'ion para-m~dicale et m~dico-sociale jean joseph LOUKA8OU, est 
- reclass~e ~ la cat~gorie ll, ~chelle 1, 1er@ classe, 3e &chelon, indi 

ce 650, ACC = n~ant et nomm~e en qualit~ d'assistante sociale 
oontractuelle pour compter du 9 mai 1998, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

- avanc~e au 40e @chelon, indice 710 pour compter du 9 septembre 2000. 
p~me classe : 

- avanc~e au 1°' 6chelon, indice 770 pour compter du 9 janvier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arret~ n° 553 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. MBALAWA (Adolphe), adjoint technique du g~nie rural des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techniques (g~nie rural), est reconsti 
tu~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie B, hl~rarchle I 
Promu au grade d'adjoint technique du g~nie rural de gme echelon, indi 
ce 700 pour compter du 21 f~vrier 1989 (arr~t~ n° 6225 du 21 novembre 
1994). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
- Promu au grade d'adjoint technique du g~nie rural de 3me 6chelon, 

indice 700 pour compter du 21 f~vrier 1989; 
- Promu au 4ee echelon, indice 760 pour compter du 21 f~vrier 1991. 

Cat~gorle Il, 6chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, peme classe, 1R' 

~chelon, indice 770 pour compter du 21 f~vrier 1991; 
- Promu au 2eme echelon, indice 830 pour compter du 21 f~vrier 1993; 
- Promu au g~me schelon, indice 890 pour compter du 21 f~vrier 1995; 
- Promu au 4me schelon, indice 950 pour compter du 21 f~vrier 1997. 

g~me lasse : 
- Promu au 1°' echelon, indice 1090 pour compter du 21 f~vrier 1999; 
- Promu au 2~me gchelon, indice 1110 pour compter du 21 f~vrier 2001; 
- Admis au test de changement de sp~cialit~, fili~re : tr~sor, session du 

13 juillet 2002, est verse ~ concordance de cat~gorie et d'indice ~ la 
cat~gorie II, ~chele 1, 3Te classe, 2eme &chelon, indice 1110, ACC = 
n~ant et nomm~ au grade de comptable principal du tr~sor, ~ compter de 
la date de signature du pr~sent arr~t~. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr8t n° 554 du 11 fvrier 2004, la situation administrative de 
M. KOUMBOU - MBAK], professeur des coll~ges d'enseignement g~n~ral 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment), est reconstitu~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle A, hl~rarchle Il 
Promu au grade de professeur des coll~ges d'enseignement g~n~ral de 
g~me schelon, indice 860 pour compter du 2 octobre 1990 (arr~t~ n° 5070 
du 29 septembre 1994). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle A, hl~rarchle IL 

- Promu au grade de professeur des coll~ges d'enseignement g~n~ 
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ral de 3~me ~chelon, indice 860 pour compter du 2 octobre 1990; 
- Promu au 4~me ~chelon, indice 940 pour compter du 2 octobre 1992. 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 1@'@ classe, 

g~me @chelon, indice 980 pour compter du 2 octobre 1992. 
p9me classe: 

- Promu au 1°' &chelon, indice 1080 pour compter du 2 octobre 1994; 
- Promu au 2me @chelon, indice 1180 pour compter du 2 octobre 1996. 

Cat~gorie I, ~chelle 1 
Titulaire du certificat d'aptitude ~ l'inspectorat dans les coll~ge d'enseigne 
ment g~n~ral, option : sciences physiques, d~livr~ par l'universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1, ;~re 
classe, 4~me 6chelon, indice 1300, ACC = n~ant et nomm~ au grade 
d'inspecteur des coli~ges d'enseignement g~n~ral pour compter du 24 
mars 1997, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 
p~me class6: 

- Promu au 1°' 6chelon, indice 1450 pour compter du 24 mars 1999; 
- Promu au pee &chelon, indice 1600 pour compter du 24 mars 2001; 
- Promu au g3me 6chelon, indice 1750 pour compter du 24 mars 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 555 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. MASSENGO (Clot-Venant), instituteur des cadres de la cat~gorie II, 
~chelle 1 des services sociaux (enseignement), est reconstitu~e comme 
suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie Il, 6chelle 1 
Promu au grade d'instituteur de 1° classe, 4@me @chelon, indice 710 pour 
compter du 6 f~vrier 1991 (arr~t~ n° 1380 du 23 mars 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie Il, 6chelle 1 
- Promu au grade d'instituteur de 1° classe, 40me 6chelon, indice 710 

pour compter du 6 f~vrier 1991. 
p~me classe: 

- Promu au 1°' ~chelon, indice 770 pour compter du 6 f~vrier 1993; 
- Promu au gee gchelon, indice 830 pour compter du 6 f~vrier 1995; 
- Promu au 3me &echelon, indice 890 pour compter du 6 f~vrier 1997; 
- Promu au 4em echelon, indice 950 pour compter du 6 f~vrier 1999. 

gme classe : 
- Promu au 1€' ~chelon, indice 1090 pour compter du 6 f~vrier 2001; 
- Promu au 2~me @chelon, indice 1110 pour compter du 6 f~vrier 2003. 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Admis au test de promotion des instituteurs option : agriculture et ~levage, 
session de septembre 2001, est reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, 
~chelle 2, p~me classe, 2me gchelon, indice 1180, ACC = n~ant et nomm~ 
au grade de professeur technique adjoint des lyc~es ~ compter de la date 
de signature du pr~sent arr~t~. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 556 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. BOKONGO (Etienne), instituteur des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (enseignement), est reconstitu~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchle I 
Promu au grade d'instituteur de see &chelon, indice 860 pour compter du 

1' octobre 1992 (arr~t~ n° 1125 du 1er novembre 1994). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hi~rarchle I 
Promu au grade d'instituteur de 6me 6chelon, indice 860 pour compter di 
er octobre 1992. 

Cat~gorle II, 6chelle 1 
Vers~ dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1, p~me classe, 3me 
echelon, indice 890 pour compter du 1 er octobre 1992. 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Titulaire du dipl~me de conseiller principal de jeunesse, obtenu ~ l'ins 
titut national de jeunesse et des sports, est verse dans les cadres de la jeu 
nesse et sports, reclass~ ~ la cat~gore I, ~chelle 2, 1"° classe, 4me 6chelor 
indice 980, ACC=n~ant et nomm~ au grade de professeur adjoint 
d'~ducation physique et sportive pour compter du 15 octobre 1992, date effec 
tive de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
p~me classe : 

- Promu au 1er echelon, ind ice 1080 pour compter du 15 octobre 1994 ; 
- Promu au 2me &chelon indice 1180 pour compter du 15 octobre 1996; 
- Promu au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 15 octobre 1998; 
- Promu au 4me gchelon, indice 1380 pour compter du 15 octobre 2000. 

Cat~gorle I, ~chelle 1 
Titulaire du dipl6me d'Etat des cadres de la jeunesse et des sports, optior 
inspecteur d~livr~ par l'institut national de la jeunesse et des sports es 
reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1, p~me classe, 1°' 6che 
lon, indice 1450, ACC = n~ant et nomm~ au grade de professeur d'~duca 
tion physique et sportive pour compter du 14 octobre 2002 date effective di 
reprise de service ~ l'issue de son stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n° 557 du 11 f~vier 2004, la situation administrative d 
Mlle MOSSOLO (C~lestine), institutrice des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I, des services sociaux (enseignement), est reconstituee comme suit: 

ANOIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
Promue au grade d'instituteur de peme @chelon, indice 640 pour compte 
du 18' octobre 1985 (arr~t~ n° 10282 du 23 novembre 1985). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchle I 
- Promue au grade d'instituteur ce peme echelon, indice 640 pour compter 

du 1er octobre 1985; 
- Promue au g3me @chelon, indice 70O pour compter du 1" octobre 1987; 
- Promue au 40e echelon, indice 760 pour compter du 18 octobre 1989; 
- Promue au 5e 6chelon, indice 820 pour compter du 1" octobre 1991. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
- Vers~e dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chele 1, 2~me classe, 20e 

~chelon, indice 830 pour compter du 1' octobre 1991; 
- Promue au 3~me &chelon, indice 890 pour compter du 1°' octobre 1993; 
- Promue au 4ne @chelon, indice 950 pour compter du 1 octobre 1995. 

g~me classe : 
- Promue au 1er echelon, indice 1090 pour compter du 1er octobre 1997; 
- Promue au 2ere @chelon, indice 1110 pour compter du 1°' octobre 1999; 
- Promue au 3me @chelon, indice 1190 pour compter du 1 octobre 2001. 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
Titulaire du brevet de l'~cole national d'administration et de magistrature 
fili~re administration de l'~ducation national, est vers~e dans les cadres de 
services administratifs et financiers (administration g~n~rale), reclass~e ~ l 
cat~gorie I, ~chelle 2, 2~me classe, 3me echelon, indice 1280, ACC • 
n~ant et nomm~e au grade d'attach~ des SAF pour compter du 28 octob 
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re 2002 date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par ant6 n° 574 du 11 f~vrler 2004, la situation administrative de 
M. MOUMBOUOLO (en6), secr~taire principal d'administration des cadres 
de la cat~gorie II, ~chelle 1, des services administratifs et financiers (admi 
nistration g~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle C, hl~rarchle II 
Promu au grade de secr~taire d'administration de s~me echelon, indice 550 
pour compter du 1e' octobre 1989 (arr&t~ n° 1505 du 18 avril 1994). 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~cole nationale moyenne d'administration, option: 
administration g~n~rale est vers~, reclass~ dans les cadres de la cat~gorie 
II, ~chelle 1, 1'9 classe, 2me &chelon, indice 590 ACC = n~ant et nomm~ 
au grade de secr~talre principal d'administration pour compter du 21 octo 
bre 1996, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage (arr~t~ n° 1229 du 19 mars 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle C, hlrarchle Il 
- Promu au grade de secr~taire d'administration de 5eme echelon, 

indice 550 pour compter du 1 er octobre 1989; 
- Promu au 60e 6chelon, indice 590 pour compter du 1 octobre 1991. 

Cat~gorle II, 6chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 2, 1ere classe, 

4~me @chelon, indice 635 pour compter du 1° octobre 1991. 
p~me classe : 

- Promu au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 1°' octobre 1993; 
- Promu au 2me schelon, indice 715 pour compter du 1°' octobre 1995. 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
- Titulaire du dip~me de l'~col natlonale moyenne d'administration, option : 

administration g~n~rale, est reclass~ dans les cadres de la cat~goriell, ~chel 
le1, 2ne classe,1" ~chelon, indice 770ACC =n~ant et nomme au grade 
de secr~taire principal d'administratlon, pour campier du 21 octobre 1996, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

- Promu au 2me echelon, indice 830 pour compter du 21 octobre 1998; 
- Promu au g~me schelon, indice 890 pour compter du 21 octobre 2000; 
- Promu au 4me schelon, indice 950 pour compter du 21 octobre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates cl-dessus indiqu~es. 

Par arret6 n° 575 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. PALESSONGA (Maxime), attach~ du tr~sor des cadres de la cat~gorie I, 
~chelle 2 des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), 
est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle Il, 6chelle 1 
- Promu au grade d'agent sp~cial principal de 2~me classe, 4~me @chelon, 

indice 950 pour compter du 15 jin 1995 (arr~t~ n° 3726 du 22 juin 2001). 

Cat~gorte I, 6chelle 2 
- Titulaire de l'attestation de succ~s de l'~cole nationale d'adminis 

tration et de magistrature de Dakar (S~n~gal) option : tr~sor, est 
vers~ dans les cadres du tr~sor, reclass~ ~ la cat~gorie I, ~chelle 2, 
1re classes, 4me gchelon, indice 980 pour compter du 13 septembr~ 
2001, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage (arret~ n° 2950 du 27 juin 2002). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie Il, ~chelle 1 
Promu au grade d'agent sp~cial principal de 2em@ classe, 4me echelon, 
indice 950 pour compter du 15 juin 1995. 
g~me classe : 

- Promu au 1°' 6chelon indice 1090 pour compter du 15 juin 1997; 
- Promu au pee @chelon, indice 1110 pour compter du 15 juin 1999; 
- Promu au 3~me echelon indice 1190 pour compter du 15 juin 2001. 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Titulaire de l'attestation de succ~s de l'~cole nationale d'administration et de 
magistrature de Dakar (S~n~gal), option : tr~sor, est vers~ dans les cadres 
du tr~sor, reclass~ ~ la cat~gorie I, ~chelle 2, p~me classe, g3me echelon, 
indice 1280, ACC = n~ant et nomm~ au grade d'attach~ du tr~sor pour 
compter du 13 septembre 2001, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'annciennet~ pour comp 
ter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr8t6 n° 576 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. OTTO-DECKET, secr~taire principal d'administration des cadres de la 
cat~gorie ll, ~chelle 1 des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gore C, hi~rarchle I 
Promu au grade de conducteur d'agriculture de 3me echelon, indice 490 
pour compter du 8 juillet 1989 (arr~t~ n° 43 du 14 janvier 1997). 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~cole nationale moyenne d'administration, option: 
administration g~n~rale, est vers~ dans les cadres des services administra 
tifs et financiers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie Ill, ~chelle 
1, 1~'e classe, 2me 6chelon, indice 590, ACC = n~ant et nomm~ au grade 
de secr~taire principal d'administration pour compter du 31 mai 1999, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 
3863 du 26 juin 2001 ). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle C, hl~rarchle I 
- Promu au grade de conducteur d'agriculture de 3e00e 6chelon, indice 490 

pour compter du 8 juillet 1989 : 
- Promu au 4~me schelon, indice 520 pour compter du 8 juillet 1991. 

Cat~gorle II, 6chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 2, 1e'° classe, 

p~me echelon, indice 545 pour compter du 8 juillet 1991; 
- Promu au 3me schelon, indice 585 pour compter du 8 juillet 1993-; 
- Promu au 4~me schelon, indice 635 pour compter du 8 juillet 1995. 

p~me classe: 
- Promu au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 8 juillet 1997. 

Cat~gorle Il, ~chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~oole nationale moyenne d'administration, option: 
administratlon g~n~rale, est vers~ dans les cadres des services administra 
tifs et financiers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie Il, ~chelle 
1, 1re classe, 4@me &chelon, indice 710, ACC = n~ant et nomm~ au grade 
de secr~talre principal d'admlnlstratlon pour cornpter du 31 mai 1999, date 
effective de reprise de service de l'int~res~ ~ l'issue de son stage. 

pme classe: 
- Promu au 1e ~chelon, indice 770 pour compter du 31 mai 2001; 
- Promu au 2~me @chelon, indice 830 pour compter du 31 mai 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
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.es ates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 577 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. MBAYA-MBAYA (Albert), secr~taire principal d'administration des cadres 
e la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et financiers (admi 
• stration g~n~rale) est r~vis~e ainsi qu'il suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, ~chello 9 
Avanc~ successivement en qualit~ de secr~taire d'administration contrac 
tuel comme suit : 

- Au 2~me 6chelon, indice 460 pour compter du 3 janvier 1986; 
- Au 3~me echelon, indice 480 pour compter du 3 mai 1988; 
- Au 4~me echelon, indice 520 pour compter du 3 septembre 1990 

(arr~t~ n° 3910 du 10 novembre 1992). 

Cat~gorle C, hi~rarchle II 
Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nomm~ 
au grade de secr~taire d'administration de 4me echelon, indice 520 pour 
compter du 9 novembre 1994 (arr~t~ n° 5882 du 9 novembre 1994). 

Cat~gorle Il, ~cholle 1 
- Inscrit au titre de l'ann~e 1994, promu sur liste d'aptitude et vers~ dans les 

cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1, 1er@ classe, 1°' ~chelon, inice 535 
pour compter du 1°' janvier 1994 (arr~t~ n° 872 du 6 mars 2001). 

- Admis ~ la retraire pour compter du 1°' octobre 2001. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, ~chelle 9 
Avanc~ successivement en qualit~ de secr~taire d'administration 
contractuel comme suit : 

- au 4me echelon, indice 520 pour compter du 3 septembre 1990; 
- au 5me echelon, indice 550 pour compter du 3 janvier 1993. 

Cat~gorie II, 6chelle 1 
- Inscrit au titre de l'ann~e 1994, promu sur liste d'aptitude dans les cad 

res de 'a cat~gorie ll, ~chelle 1,1° classe, 2me &chelon, indice 590 et 
nomm~ en qualit~ de secr~taire principal d'administration contractuel 
pour compter du 1 er janvier 1994; 

- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique ~ la 
cat~gorie ll, ~chelle 1, 1@8 classe, 2me @chelon, indice 590, ACC = 
10 mois 8 jours et nomm~ au grade de secr~taire principal d'adminis 
tration pour compter du 9 novembre 1994: 

- Promu au gee @chelon, indice 650 pour compter du 1°' Janvier 1996; 
- Promu au 4me @chelon, indice 710 pour compter du 1' janver 1998. 

me lasso: 
- Promu au 1' 6chelon, indlce 770 pour compter du 1°' Janvier 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 578 du 11f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. BINTSAMOU (L~on), commis principal des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), 
est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie E, 6chelle 12 
Avanc~ en qualit~ de commis principal contractuel de g3~me echelon, indi 
ce 350 pour compter du 5 mars 1988 (arr~t~ n° 1501 du 19 juin 1990). 

Cat6gorie D, hi~rarchie I 
- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~ au grade de commis principal de 3me 6chelon, indice 350 
pour compter du 31 juin 1994 (arr~t~ n° 3157 du 31 juin 1994). 

Oat~gorie D, hi~rarchle 12 
Avance successivement comme suit : 

- au 4me 6chelon, indice 370 pour compter du 5 juillet 1990; 
- au 5~me @chelon, indice 390 pour compter du 5 novembre 1992. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie E, ~chelle 12 

- Avanc~ en qualit~ de commis principal contractuel de 5~me 6chelon, 
indice 390 pour oompter du 5 novembre 1992. 

Cat~gorle Ill, ~chelle 1 
- Vers~ ~ la cat~gorie Ill, ~chelle 1, 1@ classe, 2me @chelon, indice 405 

pour compter du 5 novembre 1992. 

Cat~gorie III, ~chelle 1 
- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guiers de la fonction publique et 

nomm~ au grade de commls prinolpal de 2em0e 6chelon, indice 405 
pour compter du 31 juin 1994, ACC = 1 ans 7 mois 26 jours ; 

- Promu au g3me shelon, indice 435 pour compter du 5 novembre 1994; 
- Promu eu 4en echelon, indice 475 pour compter du 5 novembre 1996. 

p~me classe : 
- Promu au 1 &chelon, indice 505 pour compter du 5 novembre 1998; 
- Promu au 2ee 6chelon, indice 535 pour compter du 5 novembre 2000; 
- Promu au g3me &chelon, indice 565 pour compter du 5 novembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 579 du 11 fvrler 2004, la situation administrative d 
M. MAYOLA (Th6ophlle), secr~taire principal d'administration contractuel, d 
la cat~gorie II, ~chelle 1, est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle IL 
Avanc~ en qualit~ d'instituteur adjoint contractuel de gee 6chelon, indic 
740 pour compter du 10 juin 1991 (arr~t~ n° 4142 du 5 d~cembre 1992). 

Cat~gorle II, 6chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~cole nationale moyenne d'administration, optior 
administration g~n~rale, est vers~ dans les services administratifs et finar 
ciers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie II, ~chelle 1, p2 
classe, 1°' &chelon, ind'ice 770, ACC = n~ant et nomm~ en qualit~ de secr~ 
taire principal d'administration contractuel pour compter du 2 janvier 2001 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~ 
t~ n° 1515 du 23 avril 2002). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle IL 
- Avanc~ en qualit~ d'instituteur adjoint contractuel de gee echelon, indice 

7 40 pour compter du 10 juin 1991 . 

Cat~gorle II, ~chelle 2 
- Vers~ ~ la cat~gorie ll, ~chelle 2, 2me classe, 300e 6chelon, inice 755 

pour compter du 10 juin 1991; 
- Avanc~ au 4me 6chelon, indice 805 pour compter du 10 octobre 1993. 

g~me classe : 
- Avance au 1° echelon, indice 845 pour compter du 10 f~vrier 1996; 
- Avanc~ au 2me gchelon, indice 885 pour compter du 10 juin 1998; 
- Avano~ au 3me schelon, indice 925 pour compter du 10 octobre 2000. 

Cat~gorle I, ~chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~cole nationale moyenne d'adminlstration, option 
administration g~n~rale, est vers~ dans les services administratifs et finan 
ciers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie I, ~chelle 1, 2' 
classe, 4me @chelon, indice 950 ACC = n~ant et nomm~ en qualit~ d 
secr~tare principal d'administration contractuel pour compter du 2 janvie 
2001, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de so 
stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 581 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative d 
Mlle MIAMBAZILA (C~cile), secr~taire d'administration des cadres de I 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers (administra 
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tion g~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chello 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de 2ere 
~chelon, indice 460 pour compter du 26 f~vrier 1986 (arr~t~ n° 5797 du 23 
novembre 1987). 

Cat~gorle C, hl~rarchle II 
Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nom 
m~e au grade de secr~taire d'administration de pee echelon, indice 460 
pour compter du 11 juillet 1994 (arr~t~ n° 3449 du 11 juillet 1994). 

NOUVELLE SITUATION 
Cat~gorle D, ~chelle 9 

- Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration de 2eme 6chelon, 
indice 460 pour compter du 26 f~vrier 1986; 

- Avanc~e au 3me echelon, indice 480 pour compter du 26 juin 1988; 
- Avanc~e au 4me &chelon, indice 520 pour compter du 26 octobre 1990; 
- Avano~e au 5e gchelon, indice 550 pour compter du 26 fvwrier 1993-; 

Cat~gorie C, hi~rarchie IL 

- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique 
et nomm~e au grade de secr~taire d'administration de see 6chelon, indice 
550 pour compter du 11 juillet 1994, ACC = 1 an, 4 mois, 15 jours; 

- Promue au 6me schelon, indice 590 pour compter du 26 f~vrier 1993; 

Cat~gorle II, ~chelle 2 
- Vers~e dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 2, 1e"@ classe, 

z~me 6chelon, indice 635 pour compter du 26 f~vrier 1993; 
pre classe : 

- promue au 1' echelon, indice 675 pour compter du 26 f~vrier 1995; 
- promue au 2me schelon, indice 715 pour compter du 26 f~vrier 1997; 
- promue au 30e gchelon, indice 755 pour compter du 26 f~vrier 1999; 
- promue au 4ee echelon, indice 805 pour compter du 26 f~vrier 2001; 

g~me classe : 
- Promue au 1@' echelon, indice 845 pour compter du 26 f~vrier 2003. 
- Admise au test de changement de sp~cialit~ ; fili~re : justice, est ver 

s~e ~ concordance de cat~gorie et d'indice dans les cadres du ser- 
vice judiciaire, ~ la cat~gorie II, ~chelle 2, 3me classe, 1°' 6chelon, 
indice 845, ACC = n~ant et nomm~e au grade de greffler ~ compter de la 
date de signature du pr~sent arr~t~. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 582 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. IBOMBO (Andr6), contr~leur principal des cadres de la cat~gorie ll, ~chel 
le 1 des services administratifs et financiers (travail), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie C, hi~rarchie l 
Promu au grade de conducteur d'agriculture de g3m@ @chelon, indice 490 
pour compter du 7 juin 1988 (arr~t~ n° 42 du 14 janvier 1997). 
Cat~gore II, ~chelle 1 
Titulaire du diplme de l'~cole nationale moyenne d'administration, option: 
administration du travail, est vers~ dans la cat~gorie II, ~chelle 1, 1@@ clas 
se, p2me schelon, indice 590, ACC = n~ant et nomm~ au grade de contr~ 
leur principal du travail pour compter du 23 mars 1999, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 1409 du 19 
mal 2000). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle C, hi~rarchie I 
- Promu au grade de conducteur d'agricutture de 3efne echelon, indice 490 

pour compter du 7 juin 1988; 
- Promu au 4me echelon, indice 520 pour compter du 7 juin 1990; 
- Promu au 5me 6chelon, indice 560 pour compter du 7 juin 1992. 

Cat~gorie II, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie Il, ~chelle 2, 19° classe, 3em1e 

~chelon, indice 585 pour compter du 7 juin 1992; 
- Promu au 4me @chelon, indice 635 pour compter du 7 juin 1994. 

p~me classe : 
- promu au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 7 juin 1996; 
- promu au 2me echelon, indice 715 pour compter du 7 juin 1998. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
- Titulaire du diplme de l'~cole nationale moyenne d'administration. option : 

administration du travail, est vers~ dans les cadres des services administratifs 
et financiers (travail), reclass~ ~ la cat~gorie ll, ~chelle 1, pre classe, 1° 
~chelon, indice770,ACC = n~ant et nomm~ au grade de controleur princi 
pal du travail pour compter du 23 mars 1999,date effective de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage; 

- Promu au pee &chelon, indice 830 pour compter du 23 mars 2001; 
- Promu au 3ee &chelon, ind'ice 890 pour compter du 23 mars 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 583 du 11 f6vier 2004, la situation administrative de 
Mlle BATANGOUNA (Veronique), aide soignante des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services sociaux (sant~ publique), est r~vis~e comme 
suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle F, hi~rarchle 15 
Avanc~e en qualit~ d'aide soignante contractuelle e gee schelon, indice 
240 pour compter du 1e' Jui 1987 (arr~t~ n° 5435 du 5 novembre 1987). 

Cat~gorle D, hi6rarchie ll 
Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nom 
m~e au grade d'aide soignante de 3me echelon, indice 240 pour compter 
du 21 mai 1994 (arr~t~ n2320 du 21 mai 1994). 

Cat~gorie II, 6chelle 2 
Titulaire du dipl~me de technicien auxiliaire de laboratoire, obtenu ~ l'~cole 
de formation param~dicale et m~dico-sociale Jean Joseph LOUKABOU, est 
vers~e, reclass~e ~ la cat~gorie II, ~chelle 2, 19° classe, 1°' ~chelon, indi 
ce 505, ACC = n~ant et nomm~e en qua/it~ d'agent technique de laboratoi 
re contractuel pour compter du 27 octobre 1993 (arr~t~ n° 451 du 21 f~vrier 
2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle F 6chelle 15 
- Avanc~e en qualit~ d'aide soignante contractuelle de 3me &chelon, indice 

240 pour compter du 1 er juin 1987 ; 
- Avanc~e au 4ee @chelon, indice 250 pour compter du 1°' octobre 1989; 
- Avanc~e au 5em0e 6chelon, indice 280 pour compter du 1€' (8vier 1992. 

Cat~gorie II, 6chelle 2 
Titulaire du dlpl~me de techniclen auxdliaire de laboratoire. obtenu ~ l'ecole 
de formation param~dicale et m~dico-sociale Jean Joseph LOUK4BOU, est 
vers~e, reclass~e ~ la cat~gorie Il, ~chelle 2, 1Pr@ classe, 1°' echelon, indi 
ce 505, ACC = n~ant et nomm~e en qualit~ d'agent technique de laboratol 
re contractuel pour compter du 27 octobre 1993, date effective de reprise 
de service de I'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Cat~gorle II, ~chelle 2 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publque et nomm~e 

au grade d'agent technique de laboratoire de 1e"@ classes, 1 ~chelon, indice 
505 pour compter du 21 mail 1994 , ACC =6 mois 24 jours. 

- Promue au 2me echelon, indice 545 pour compter du 27 octobre 1995; 
- Promue au 3me gchelon, indice 585 pour compter du 27 octobre 1997; 
- Promue au 4me 6@chelon, indice 635 pour compter du 27 octobre 1999. 

p~me classe : 
- Promue au 1°' &chelon, indice 675 pour compter du 27 octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 



Journal Officiel de la ~publique du Congo 4 

.s ~ nouvel orre. 

_ pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
zes dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n° 584 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. MOUANDZA (Germain), attach~ des cadres de la cat~gorie I, &chelle 2 
z=s Services fiscaux (imp~ts), est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchle l 
Promu au grade de conducteur principal d'agriculture de 4~me chelon, 
ndice 760 pour compter du 13 juin 1989 (arr~t~ n? 3820 du 30 at 1992). 

Cat~gorie I, 6chelle 2 
Titulaire du brevet de l'~cole nationale moyenne d'administration et de 
magistrature, fili~re imp~ts, est vers~ dans les cadres des contributions 
directes, reclass~ ~ la cat~gorie l, ~chelle 2, 1"° classe, 3me 6chelon, indi 
ce 880, ACC = n~ant et nomm~ au grade d'attach~ des services fiscaux 
oour compter du 20 mars 1998, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 3961 du 27 juin 2001). 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
romu successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit: 

- Au 5me echelon, indice 820 pour compter du 13 juin 1991; 
- Au 6me &chelon, indice 860 pour compter du 13 juin 1993; 
- Au 7~mne 6chelon, indice 920 pour compter du 13 juin 1995; 
- Au gme echelon, indice 970 pour compter du 13 juin 1997; 
- Au gme @chelon, indice 1030 pour compter du 13 juin 1999. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
- Promu au grade de conducteur principal d'agriculture de 4ee 6che 

lon, indice 760 pour compter du 13 juin 1989; 
- Promu au s~me 6chelon, indice 820 pour compter du 13 jin 1991. 

Cat~gorie ll, ~chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, pee classe, p~me 

~chelon, indice 830 pour compter du 13 juin 1991; 
- Promu au g3~me @chelon, indice 890 pour compter du 13 juin 1993; 
- Promu au 4me dchelon, indice 950 pour compter du 13 juin 1995. 

g~me classe : 
- Promu au 1' echelon, indice 1090 pour compter du 13 juin 1997. 

Cat~gorie I, 6chelle 2 
- Titulaire du brevet de l'~cole nationale d'administration et de magistratture, 
fl~re : imp~ts, est vers~ dans les cadres des contributions directes, reclass~ 
~ la cat~gorie I, ~chelle 2, 2ee classe, 2e &chelon, indice 1180, ACC = 
n~ant et nomm~ au grade d'attach~ des services fiscaux pour compter du 
20 mars 1998, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- Promu au 3me 6chelon, indice 1280 pour compter du 20 mars 2000; 
- Promu au 4me 6chelon, indice 1380 pour compter du 20 mars 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t~ n° 585 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. MANIANGOU (Albert), controleur des cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1 
des services techniques (~levage), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie C, hl~rarchie I 
Titularis~ et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture de 1@' 6chelon, 
indice 440 pour compter du 29 mai 1987 (arr~t~ n° 578 du 2 f~vrier 1989). 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
Titulaire du diplme de bachelier de l'enseignement du second degr~, s~rie 
RR3 sant~ animale, est vers~ dans les cadres de l'~levage, reclass~ ~ la cat~ 
gorie II, ~chelle 1, 1Re classe, 2me @chelon, indice 590, ACC = n~ant et 

nomm~ au grade de controleur d'~levage pour compter du 9 aot 199€ 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~ 
t~ n° 2858 du 19 aot 2000). 

Cat~gore C, hl~rarchle I 
Promu successivement aux ~chelons sup~rieurs comme suit: 

- Au p~me @chelon, indice 470 pour compter du 29 mai 1989; 
- Au g3me echelon, indice 490 pour compter du 29 mai 1991; 
- Au 4me chelon, indice 520 pour compter du 29 mai 1993; 
- Au 5~me 6chelon, indice 560 pour compter du 29 mai 1995. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle C, hirarchie l 
- Titularis~ et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture de 1°' ~che 

lon, indice 440 pour compter du 29 mai 1987; 
- Promu au 2~me @chelon, indice 470 pour compter du 29 mai 1989; 
- Promu au 3me 6chelon, indice 490 pour compter du 29 mai 1991. 

Cat~gorie II, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie Il, ~chelle 2, 1ere classe, 1er 

~chelon, indice 505 pour compter du 29 mai 1991; 
- Promu au peme schelon, indice 545 pour copter du 29 mal 1993; 
- Promu au 3me schelon, indice 585 pour compter du 29 mai 1995. 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
- Titulaire du dipl~me de bachelier de l'enseignement du second degr~ 

s~rie RR3 sant~ animale, est vers~ dans les cadres de l'~levage, reclass~ t 

la cat~gorie ll, ~chelle 1, 1re classe, 2me schelon, indice 590 et 
nomm~ au grade de contr~leur d'~levage pour compter du 9 a0t 199€ 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, ACC = 1 an 2 mois 10 jours. 

- Promu au g~me echelon, indice 650 pour compter du 29 mai 1997; 
- Promu au 4me echelon, indice 710 pour compter du 29 mal 1999. 

p~me classe: 
- promu au 1° 6chelon, indice 770 pour compter du 29 mai 2001; 
- promu au 2~me echelon, indice 830 pour compter du 29 mai 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 586 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. SAMBA (lr~n~ Atanase), conducteur principal des cadres de la cat~gori 
l, ~chelle 1 des services techniques (agriculture), est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie C, hl~rarchle I 
Titularis~ et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture de 1°' ~chelor 
indice 440 pour compter du 26 mai 1987 (arr~t~ n° 578 du 2 f~vrier 1989) 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
Titulaire du baccalaur~at, s~rie R1/production v~g~tale, est vers~, reclassu 
dans les cadres de la cat~gorie Il, ~chelle 1, 1e"8 classe, 2me schelon, indi 
ce 590, ACC = n~ant et nomm~ au grade de conducteur principal d'agricul 
ture pour compter du 3 d~cembre 2001, date de signature de l'arr~t~ (arr~ 
t~ n?7289 du 3 d~cembre 2001). 

Cat~gorle C, hi~rarchle I 
Promu successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade comme suit 

- Au 2me gchelon, indice 470 pour compter du 26 mai 1989; 
- Au g~me 6chelon, indice 490 pour compter du 26 mai 1991; 
- Au 4me &chelon, indice 520 pour compter du 26 mai 1993; 
- Au 5~me @chelon, indice 560 pour compter du 26 mai 1995; 
- Au 6~me @chelon, indice 600 pour compter du 26 mai 1997; 
- A 7~me echelon, indice 660 pour compter du 26 mai 1999. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie C hi~rarchie I 
- Titularis~ et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture de 1°'~che 
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Ion, indice 440 pour compter du 26 mai 1987; 
- Promu au 2me echelon, indice 470 pour compter du 26 mai 1989; 
- Promu au 39me echelon, indice 490 pour compter du 26 mai 1991. 

Cat~gorle II, 6chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chelle2, 1e"e classe,1°' 6che 

lon, indice 505 pour compter du 26 mai 1991. 
- Promu au 2eme schelon, indice 545 pour compter du 26 mai 1993; 
- Promu au g3me @chelon, indice 585 pour compter du 26 mai 1995; 
- Promu au 4~me &chelon, indice 635 pour compter du 26 mai 1997. 

p~me classe: 
- promu au 1@' &chelon, indice 675 pour compter du 26 mai 1999; 
- promu au p~me @chelon, indice 715 pour compter du 26 mai 2001. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
Titulaire du baccalaur~at, s~rie RR1 production v~g~tale, est reclass~ dans les 
cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, p~me classe, 1°' ~chelon, indice 770, 
ACC= n~ant et nomm~ au grade de conducteur principal d'agriculture pour 
compter du 3 d~cembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 588 du 11 f6vrler 2004, la situation administrative de 
M. MOUKOUANGA (Jo6), secr~taire des affaires ~trang~re des cadres de la 
cat~gorie I, ~chelle 1 du personnel diplomatique et consulaire, est r~vis~e 
comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hi~rarchie I 
Promu au grade d'instituteur de 3me 6chelon, indice 700 pour compter du 
4er octobre 1986 (arr~t~ n° 9600 du 10 d~cembre 1986) 

Cat~gorie I, ~chelle 1 
Titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures des sciences sociales et politiques 
(DESSSP), fill~re : relations internationales, droit et relations ~conomiques 
internationales d~livr~ par l'institut sup~rieur des sciences sociales et poli 
tiques (cycle de transition), est verse dans Jes cadres du personnel diploma- 
tique et consulaire, est reclass~ ~ la cat~gorie I, ~chelle 1, 1@'° classe, 1e' 
~chelon, indice 850, ACC = n~ant et nomm~ au grade de secr~taire des 
affaires ~trang~res pour compter du 3 janvier 1996, date effective de repri 
se de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 1544 du 29 
mars 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle l 
- Promu au 3me &chelon, indice 700 pour compter du 1°' octobre 1986; 
- Promu au 4e echelon, indie 760 pour compter du 1" octobre 1988-; 
- Promu au see echelon, indice 820 pour compter du 1" octobre 1990; 
- Promu au 6me &chelon, indice 860 pour compter du 1°' octobre 1992. 

Cat~gorle II, chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, p~me classe, 3me 

~chelon, indice 890 pour compter du 1e' octobre 1992 ; 
- Promu au 4me &chelon, indice 950 pour compter du 1° octobre 1994, 

Cat~gorle I, ~chelle 1 
- Titulaire du dip/me d'~tudes sup~rleures des slenoes soiales et politiques 

(DESSSP), fli~re : relations internationales, droit et relations ~conomiques 
internationales d~livr~ par l'institut sup~rieur des sciences sociales et poli 
tiques (cycle de transition), est verse dans Jes cadres du personnel diplo- 
matique et consulaire, est reclass~ ~ la cat~gorie I, ~chelle 1, 1@I@ classe, 
p~me gchelon, indice 1000, ACC = n~ant et nomm~ au grade de socr~ 
talre des affalres 6trang~res pour compter du 3 janvier 1996, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage ; 

- Promu au 3me @chelon, indice 1150 pour compter du 3 janvier 1998; 
- Promu au 4me 6chelon, indice 1300 pour compter du 3 janvier 2000. 

p~me classe: 

- Promu au 1er echelon, ind ice 1450 pour compter du 3 janvier 2002 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 589 du 11 f6vrier 2004, la situation administratve de 
M. KOUOUENO (Jacques), instituteur principal des cadres de la cat~gorie I 
~chelle 2 des services sociaux (enseignement), est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hi~rarchie I 
Promu instituteur de 4ee 6chelon, indice 760 pour compter du 1 octobre 
1987 (arts n° 1670 du 12 avwril 1989). 

Cat~gorle I, 6chelle 2 
Titulaire du dipl~me de conseiller p~dagogique principal, d~livr~ par l'univer 
sit~ Marien NGOUABl, est vers~, reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, 
~chelle 2, 1"° classe, 2me @chelon, indice 780, ACC = n~ant et nomm~ 
au grade d'instituteur principal pour compter du 6 d~cembre 1996, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 
3902 du 18 octobre 2000). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B hi~rarchie L 

- Pomu instituteur de 4ee &chel0on, indice 760 pour corpter du 1" actobre 1987; 
- Promu au 5 shelon, ind'ice 820 pour compter du 1e octobre 1989, 
- Promu au 6P &chelcn, indce 860 pour compter du 1" octobre 1991. 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1, 2ee classe, 3me 

~chelon, indice 890 pour compter du 1°' octobre 1991; 
- Promu au 4@me &chelon, indice 950 pour compter du 1' octobre 1993. 

g~me classe : 
- Promu au 1 er ~chelon, inice 1090 pour compter du 1 er octobre 1995. 

Cat~gorie I, 6chelle 2 
- Titulaire du dip~me de conseiler p6dagogique principal, d~livr~ par l'univer 

sit~ Marien NGOUABI, est relass~ dans les cadres de la cat~gore I, ~chele 
2, 2 classe, 2me &chelon, indice 1180, ACC = n~ant et nomm~ au 
grade d'instituteur principal pour compter du 6 d~cembre 1996, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage; 

- Promu au 3me schelon, indice 1280 pour compter du 6 d~cembre 1998; 
- Promu au 4me &chelon, indice 1380 pour compter du 6 d~cembre 2000. 

gme classe : 
- Promu au 1°' echelon, indice 1480 pour compter du 6 d~cembre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 

cette r~vision de situation administrative ne prouira aucun effet financier 

jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 590 du 11 f~vier 2004, la situation administratve de 
M. MPINOBA (Jean Paul), instituteur stagiaire des cadres de la cat~grie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle C, hi~rarchie I 
Ayant manqu~ le BAC p~dagogique, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~ au 
grade d'instituteur adjoint stagiaire, indice 410 pour compter du 1 er octob 
re 1982 (arr6t6 n° 10406 du 8 novembre 1982). 

Titularis~ au titre de l'ann~e 1983 et nomm~ au 1° echelon de son grade, 
indice 440, ACC = n~ant pour compter du 1°' octobre 1983 (arr~t~ n° 1511 
du 1er avril 1989). 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
Titulaire du dipl~me de bachelier de l'enseignement du second degr~, s~rie 
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o~dagogique, session de juin 1983, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie 
et nomm~ instituteur stagialre, indice 530, ACC = n~ant pour compter du 
e octobre 1983 (arr~t~ n° 10867 du 6 d~cembre 1985). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
- Titulaire du diplme de bachelier de l'enseignement du second degr~, s~rie 

p~dagogique, session de juin 1983, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie 
I et nomm~ instituteur du 1' 6chelon, indice 590, ACC=n~ant pour comp 
tar du 1er octobre 1983. 

- Promu au 2eR &chelon, indice 640 pour compter du 1' octobre 1985; 
- Promu au 3ee echelon, indice 700 pour compter du 1 octobre 1987; 
- Fromu au 4me &chelon, indice 760 pour compter du 1° octobre 1989 
- Fomu au 5ee &echelon, indice 820 pour compter du 1" octobre 1991. 

Cat~gorie II, 6chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie Il, ~chelle 1, p~me classe, p~me 

~chelon, indice 830 pour compter du 1@' octobre 1991; 
- Promu au 3me @chelon, indice 890 pour compter du 1 octobre 1993; 
- Promu au 4eme echelon, indice 950 pour compter du 1' octobre 1995; 

gem classe : 
- Promu au 1°' 6chelon, indice 1090 pour compter du 1@' octobre 1997; 
- Promu au 2ee &chelon, indice 1110 pour compter du 1 octobre 1999; 
- Promu au 3me 6chelon, indice 1190 pour compter du 1°' octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 591 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. MATOKO-MOUNTOTA (Fulgence), professeur certifi~ des lyc~es des 
cadres de la cat~gorie l, ~chelle 1 des services sociaux (enseignement), est 
r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie B hi6rarchle I 
Promu au grade d'instituteur de 3me echelon, indice 700 pour compter du 
+er mai 1984 (arr~t~ n° 109 du 10 janvier 1985). 

Cat~gorie A, hl~rarchie Il 
Admis au test final du stage de promotion, session sp~ciale du 27 d~cem 
bre 1985, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Il et nomm~ au grade de 
professeur de CEG de 1e' &chelon, indice 710 ACC =n~ant pour compter 
du 15 mai 1987 date effective de signature (arr~t~ n°1612 du 15 mai 1987). 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Promu au zme echelon, indice 940 pour compter du 15 novembre 1994 et 
vers~ dans la cat~gorie I, ~chelle 2, 1@re classe, 4~me 6chelon, indice 980 
pour compter du 15 novembre 1994 (arr~t~ n? 187 du 22 f~vrier 2000. 

Cat~gorie I, ~chelle 1 
Titulaire du certificat d'aptitude au professorat dans l'enseignement secon 
daire (CAPES), option : histoire g~ographie, d~livr~ par l'universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 1, {ere 
classe, pee &chelon, indice 1000, ACC = n~ant et nomm~ au grade de 
professeur certifi~ des lyc~es pour compter du 13 aot 1998, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 4109 du 
7 ao0t 2002). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
- Promu augrade d'instituteur de g~me echelon, indice 700 pour compter 

du 1°' mai 1984; 
- Promu au 4me echelon, indice 760 pour compter du 1@' Mai 1986. 

Cat~gorie A, hl~rarchle Il 
- Admis au test final du stage de promotion, session sp~ciale du 27 

d~cembre 1985, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie ll et nomm~ 
au grade de professeur de CEG de 2me echelon, indice 780 
ACC = n~ant pour compter du 15 mai 1987; 

- Promu au g3~me @chelon, inice 860 pour compter du 15 mai 1989; 
- Promu au 4~me echelon, indice 940 pour compter du 15 mai 1991. 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie 1, ~chelle 2, 1e"@ classe, 4me 

~chelon, indice 980 pour compter du 15 mai 1991. 
p~me classe: 

- Promu au 1er ~chelon, indice 1080 pour compter du 15 mai 1993; 
- Promu au 2e ~chelon, indice 1180 pour compter du 15 mai 1995; 
- Promu au 3e ~chelon, indice 1280 pour compter du 15 mai 1997. 

Cat~gorle I, ~chelle 1 
Titulaire du certlflcat d'aptltude au professorat dans l'enseignement secon 
daire (CAPES), option : histoire g~ographie, d~livr~ par l'universit~ Mariel 
NGOUABl, est reclass~ dans la cat~gorie I, ~chelle 1, 1"@ classe, 4 
~chelon, indice 1300, ACC = n~ant et nomm~ au grade de professeur cer 
tifi~ des lyc~es pour compter du 13 a00t 1998, date effective de reprise d 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
p~me class6 : 

- Promu au 1°' 6chelon, indice 1450 pour compter du 13 ao~t 2000 ; 
- Promu au 2me gchelon, indice 1600 pour compter du 13 ao0t 2002 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ n° 592 du 11 f~vrier 2004, la situation administrative d 
M. MOUKOUMBOU Val~re), professeur adjoint d'~ducation physique e 
sportive des cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2 des services sociaux (eu 
nesse et sports), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hl6rarchle I 
Promu au grade de ma~tre d'~ducation physique et sportive de 40ne 6chelor 
indice 760 pour compter du 18 avril 1989 (arrt~ n° 2113 du 24 mai 1991). 

Cat~gorie A, hl~rarchie II 
Titulaire du certificat d'aptitude au professorat adjoint d'~ducation physiqu 
et sportive, d~livr~ par l'universit~ Marien NGOUABI, est vers~, reclass 
dans les cadres de la cat~gorie I, ~chelle 2, 1@I@ classe, 2en 6chelon, indi 
ce 780, ACC = n~ant et nomm~ au grade de professeur adjoint d'~ducatior 
physique et sportive pour compter du 3 janvier 1994, date effective de repri 
se de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 1577 du 34 
novembre 1999). 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
- Promu au grade de ma~tre d'~ducation physique et sportive de 5me 

~chelon, indice 820 pour compter du 18 avril 1991; 
- Promu au me 6chelon, indice 860 pour compter du 18 avril 1993; 
- Promu au 7~me echelon, indice 920 pour copter du 18 avril 1995; 
- Promu au 8me echelon, indice 970 pour compter du 18 avril 1997; 
- Promu au g~me @chelon , indice 1030 pour compter du 18 avril 199£ 

Cat~gorie II, 6chelle 1 
Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, gene classe, 1er ~che 
lon, indice 1090 pour compter du 18 avril 1999. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gore B, hl~rarchle l 
Promu au grade de ma~tre d'~ducation physique et sportive de see @che 
Ion, indice 860 pour compter du 18 avril 1993. 

Cat~gore II, ~chelle 1 
Vers~ dans les cadres de la cat~gorie l, ~chelle 1, p~me classe, 3me &che 
lon, indice 890 pour compter du 18 avril 1993. 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
Titulaire du certificat d'aptitude au professorat adjoint d'~ducation physiqu 
et sportive, d~livr~ par l'universit~ Marien NGOUABl, est reclass~ dans le 
cadres e la cat~gorie I, ~chelle 2, 1@° classe, 4me echelon, ind'ice 98C 
ACC = n~ant et nomm~ au grade de professeur adjoint d'~ducatlon phy 



Par arr8t6 n° 722 du 13 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. MBANDET (Corneille), secr~taire d'administration des cadre de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), est reconstitu~ comme suit : 
ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle 9 
Engag~ en qualit~ de secr~taire d'administration contractuel de 1° echelon, 
indice 430 pour compter du 21 juin 1991 (arr~t~ n° 2034 du 22 mai 1991). 

Cat~gorle C, hl~rarchie II 
- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~ au grade de secr~taire d'administration de 1e' 6chelon, indice 
430 pour compter du 18 juin 1993 (arr6t~ n° 1866 du 18 juin 1993); 

- B~n~ficiaire d'une anciennet~ civile conserv~e ACC = 1 an 11 mois 
27 jours (arr~t~ n° 162 du 16 f~vrier 1994); 

- Radi~ des effectifs de la fonctions publique pour compter du 1e' mars 
1994 (d~cret n° 94-91 du 17 mars 1994); 

- R~int~gr~ dans les effectifs de la fonction publique pour compter du 
;er mars 1994 (d~cret n° 2000-251 du 4 octobre 2000). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle 9 
Engag~ en qualit~ de secr~taire d'administration contractuel de 1° ~chelon, 
indice 430 pour compter du 21 juin 1991. 

Cat~gorle C, hi~rarchie II 
- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~e au grade de secr~taire d'administration de 1er ~chelon, indi 
ce 430 pour compter du 18 juin 1993. 

Cat~gorle II, ~chelle 2 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 2, 1@'e classe, 1' 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
Vers~ dans les cadres de la cat~gorie ll, ~chelle 1, {ere classe, 49me @che 
lon, indice 710 pour compter du 5 octobre 1991. 
p~me classe : 

- Promu au 1° &chelon, indice 770 pour compter du 5 octobre 1993; 
- Promu au 2ee echelon, indice 830 pour compter du 5 octobre 1995; 
- Promu au 3me 6chelon, indice 890 pour compter du 5 octobre 1997; 
- Promu au 4e 6chelon, indice 950 pour compter du 5 octobre 1999. 

gme Classe: 
Promu au 1°' echelon, indice 1090 pour compter du 5 octobre 2001. 

Cat~gore I, ~chelle 2 
Admis au test final de promotion des instituteurs, option : math~matiques 
physique , session de septembre 2001, est reclass~ dans les cadres de la 
cat~gorie I, ~chelle 2, 2eme classe, 2me @chelon, indice 1180, ACC = 
n~ant et nomm~ au grade de professeur des coll~ges d'enseignement 
g~n~ral, ~ compter de la date de signature du pr~sent arr~t~. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvelle ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ ~ compter 
de la date de sa signature. 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hi~rarchle I 
Titularis~ ~ titre exceptionnel et nomm~ au grade d'instituteur de 1°' 6che 
lon, indice 590 pour compter du 5 octobre 1987 (arr~t~ n° 3032 du 23 
septembre 1993) 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hl~rarchle I 
- Titularis~ ~ titre exceptionnel et nomm~ au grade d'instituteur de 1e' 

echelon, indice 590 pour compter du 5 octobre 1987 

- Promu au 2me schelon, indice 640 pour compter du 5 octobre 1989; 
- Promu au 3ee &chelon, indice 700 pour compter du 5 octobre 1991. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 721 du 13 f6vrler 2004, la situation administrative de 

ANOIENNE SITUATION 

Cat~gorle D, ~chelle 9 
Admis au concours professionnel et qui a suivi un stage de formation orga 
nis~ par la direction de la formation permanente, est reclass~ et nomm~ au 
1er 6chelon, indice 430 en qualit~ de conducteur d'agriculture contractuel 
pour compter du 8 octobre 1990, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 2786 du 29 ao0t 1992). 

Cat6gorlie C, hi~rarchie II 
Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nomm~ 
au grade de conducteur d'agriculture de 1e' 6chelon, indice 430 pour 
compter du 17 juin 1994. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
- Inscrit au titre de l'ann~e 1994, promu sur liste d'aptitude, est vers~ dans la 

cat~gorie Il, ~chelle 1, 1er@ classe, 1° ~chelon, indice 535, ACC = n~ant et 
nomm~ en qualit~ de conducteur principal d'agriculture contractuel pour 
compter du 1er janvier 1994. 

- Admis a la retraite pour compter du 1er mai 2000. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle D, ~chelle 9 
- Admis au concours professionnel et qui a suivi un stage de formation 

organis~ par la direction de la formation permanente, est reclass~ et 
nomm~ au 1°' echelon, indice 430 en qualit~ de conducteur d'agricul 
ture contractual pour compter du 8 octobre 1990, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage ; 

- Avanc~ au p2me schelon, indice 460 pour compter du 8 f~vrier 1993. 

Cat~gorie C, ~chelle 8 
Inscrit au titre de l'ann~e 1994, promu sur liste d'aptitude et nomm~ au 
er 6chelon, indice 530 en qualit~ de conducteur princlpal d'agriculture 
contractuel pour compter du 1e janvier 1994; ACC = n~ant. 

Cat~gorle B, hl~rarchle II 
- Int~gr~, titularis~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~ au grade de conducteur principal d'agriculture de 1@' 6che 
lon, indice 530 pour compter du 27 juin 1994, ACC = 5 mois 26 jours; 

- Promu au 2ee 6chelon, indice 590 pour compter du 1er janvier 1996. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
- Verse dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, {re classe, p~me 

~chelon, indice 590 pour compter du 1°' janvier 1996; 
- Promu au 3~me ~chelon, indice 650 pour compter du 1°' janvier 1998; 
- Promu au 4~me ~chelon, indice 710 pour compter du 1 janvier 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 
1994, cette r~vision de situation ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

- Promu au 1' &chelon, indice 1080 pour compter du 3 janvier 1996; 
- Promu au pee schelon, indice 1180 pour compter du 3 janver 1998; 
- Promu au 3me @chelon, indice 1280 pour compter du 3 janvier 2000; 
- Promu au 4me @chelon, indice 1380 pour compter du 3 janver 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 601 du 11 f6vrier 2004, la situation administrative de 
M. KODIA (Joachim), conducteur d'agriculture retrait~ des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques (agriculture), est r~vis~e 
comme suit: 

de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
pre classe : 
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slque et sportive pour compter du 3 janver 1994, date effective de reprise M. SECKO (Marcel Fred), instituteur des cadres de la cat~gorie B. hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), est reconstitu~e comme suit : 
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~cheion, inc'ce 505 pour copter c 18 juin 1993, ACC = 1 an 11 mois 
27 jours. 

- Promu au 2eme gchelon, indice 545 pour compter du 21 juin 1993; 
- Promu au 3em 6chelon, indice 585 pour compter du 21 juin 1995; 
- Promu au 4@me echelon, indice 635 pour compter du 21 juin 1997. 

p~me classe : 
- Promu au 1er echelon indice 675 pour compter du 21 juin 1999; 
- Promu au 2em echelon, indice 715 pour compter du 21 juin 2001; 
- Promu au 3e echelon, indice 755 pour compter du 21 juin 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette reconstitution de carri~re administrative ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvei ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par ant6 n° 723 du 13 f6vrier 2004. la situation administrative de 
Mlle. YENGO (C~line), secr~taire d'administration des cadres de la cat~go 
·ie C, h~rarchie ll des services administratifs et financiers - (administration 
g~n~raley, est r~vis~e comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de g3me 
~chelon, indice 480 pour compter du 1°' juin 1987 (arr~t~ n° 5208 du 30 
juillet 1988). 

Cat~gorle C, hi~rarchle II 
Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nom 
m~e au grade de secr~taire d'administration de gme @chelon, indice 480 
pour compter du 11 mai 1994 (arr~t~ n° 2908 du 11 mal 1994). 

Cat~gorie D, 6chello 9 
Avanc~e successivement comme suit: 

- Au 4me schelon, indice 520 pour compter du 1' octobre 1989; 
- Au 5me echelon, indice 550 pour compter du 1°' f~vier 1992 (arr~t~ 

n° 2550 du 2 juin 1994). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, ~chelle 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de seme 
~chelon, indice 550 pour compter du 1' f{6vrier 1992. 

Cat~gorie C, hi~rarchie II 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~e au grade de secr~talre d'administration de seme echelon, 
indice 550 pour compter du 11 mai 1994, ACC = 2 ans. 

- Promue au 6~me ~chelon, indice 590 pour compter du 11 mai 1994. 

Cat~gorie II, ~chelle 2 
Vers~e dans les cadres de la cat~gorie Il, ~chelle 2, 1~re classe, 4~me 
echelon, indice 635 pour compter du 11 mai 1994 ; 
p~me classe : 

- Promue au 1' dchelon, indice 675 pour compter du 11 mai 1996; 
- Promue au 2re echelon,indice 715 pour compter du 11 mai 1998; 
- Promue au 30e 6chelcn, indice 755 pour compter du 11 mai 2000; 
- Promue au 4ee &chelon, indice 805 pour compter du 11 mai 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par ant6 n° 724 du 13 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. NTAMBA (Martin), administrateur des cadres e la cat~gorie I, ~chelle 1 
des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), est r~vis~e 
comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie I, ~chelle 1 (professeur certifi~ des lyc~es) 

Promu professeur certifi~ des lyc~es de p~me @chelon, indice 1600, ACC • 
n~ant pour compter du 3 avril 1996 (arr&t~ n° 2507 du 7 a00t 2000). 

Cat~gorie l, 6chelle 1 
Titulaire du dipl~me de l'~cole nationale d'administration et de magistraturu 
(fili~re : administration de l'~ducatlon nationale, est vers~ dans les cadre 
des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), ~ la cat~ 
gorie I, ~chelle 1, p~me classe, 2~me echelon, indice 1600, et nomm~ a 
grade d'adminlstrateur des SAF, ACC = 2 ans pour compter du 30 janvie 
2000, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de sol 
stage (arr~t6 n° 3606 du 18 juin 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie I, ~chelle 1 (professeur certifi~ des lyc~es) 
- Promu professeur certifi~ des lyc~es de 2eme schelon, indice 1600 

ACC = n~ant pour compter du 3 avril 1996; 
- Promu au 3me schelon, indice 1750 pour compter du 3 avril 1998. 

Cat~gorie I, 6chelle 1 
- Titulaire du diplme de l'~cole nationale d'administration et de magls 
trature (fili~re : administration de l'~ducation nationale, est vers~ dans 
les cadres des services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale), ~ la cat~gorie I, ~chelle 1, 20e classe, 30e 6chelon, indice 
1750, ACC = 2 ans et nomm~ au grade d'administrateur des SAF, pour 
compter du 30 janvier 2000, date effective de reprise de service de l'int~res 
s~ ~ l'issue de son stage ; 

- Promu au 4ee 6chelon, indice 1900 pour compter du 30 janvier 200C 
gme classe: 

- Promu au 1°' echelon, indice 2050 pour compter du 30 janvier 2002. 

Conform~rent aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t6 n° 725 du 13 f6vrier 2004, la situation administrative de 
Mlle MBOUALE (Marie), secr~taire d'administration des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers (administratior 
g~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle D, ~chelle 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de 3emu 
~chelon, indice 480 pour compter du 2 juillet 1988 (arr~t~ n° 6732 du 2' 
novembre 1988). 

Cat~gorle C, hi~rarchle Il 
Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nom 
m~e au grade de secr~taire d'administration de g3me echelon, indice 48 
pour compter du 17 f~vrier 1994 (arrt~ n° 175 du 17 f~vrier 1994). 

Cat~gorie D, ~chelle 9 
Avanc~e successivement comme suit : 

- au 4me echelon, indice 520 pour compter du 2 novembre 1990; 
- au see 6chelon, indice 550 pour compter du 2 mars 1992 (arr~t~ n' 

272 du 1 er mars 1994). 

NOUVEU..E SITUATION 

Cat~gorle D, 6chello 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuele de 5m 
echelon, indice 550 pour compter du 2 mars 1992. 

Cat~gorie C, hi~rarchle II 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique € 

nomm~e au grade de secr~taire d'administration de see @chelon, 
indice 550 pour compter du 17 f~vrier 1994 ACC = 1 an 11 mois 15 
jours. 

- Promue au s~re schelon, indice 590 pour compter du 2 mars 1994. 

Cat~gorie II, ~chelle 2 
Vers~e dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 2, 1e"° classe, 4°° 6che 
lon, indice 635 pour compter du 2 mars 1994. 
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pre classe: 
- Promue au 1' 6chelon, indice 675 pour compter du 2 mars 1996; 
- Promue au me echelon, indice 715 pour compter du 2 mars 1998; 
- Promue au gme @chelon, indice 755 pour compter du 2 mars 2000 ; 
- Promue au 4me 6chelon, indice 805 pour compter du 2 mars 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t n° 726 du 13 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. DIAHOMBA (Jean Albert), attach~ des cadres de la cat~gorie i, ~chelle 
2 des services administratifs et financiers (administration g~n~rale), est r~vi 
s~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie B, hi~rarchle I 
Promu instituteur de peme echelon, indice 640 pour compter du 19 octob 
re 1988 (arr&t6 n° 926 du 23 f~vrier 1989). 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
Titulaire du brevet de l'~cole nationale d'administration et de magistrature 
fili~re : administration g~n~rale, est vers~ dans les cadres des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie I, 
~chelle 2, 1'9 classe, 2me echelon, indice 780, ACC = n~ant et nomm~ 
au grade d'attach~ des SAF pour compter du 16 f~vrier 2000, date effecti 
ve de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 3873 
du 26 juin 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorle B, hi6rarchle l 
- Promu instituteur de p2me schelon, indice 640 pour compter du 19 

octobre 1988; 
- Promu au g3me @chelon, indice 700 pour compter du 19 octobre 1990; 
- Promu au z4me echelon, indice 760 pour compter du 19 octobre 1992. 

Cat~gorle II, ~chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie II, ~chelle 1, pee classe, 1° 6che 

lon, indice 77O pour compter du 19 octobre 1992; 
- Promu au 3me schelon, indice 830 pour compter du 19 octobre 1996; 
- Promu au 4~me &chelon, indice 950 pour compter du 19 octobre 1998. 

Cat~gorie I, 6chelle 2 
Titulaire du brevet de l'~cole nationale d'administration et de magistra 
ture, fili~re : administration g~n~rale, est vers~ dans les cadres des ser 
vices administratifs et financiers (administration g~n~rale), reclass~ ~ la 
cat~gorie I, ~chelle 2, 1ere classe, 40 dchelon, indice 980, ACC = 
n~ant et nomm~ au grade d'attach~ des SAF pour compter du 16 
f~vrier 2000, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 
p~me lasse : 

- Promu au 1°' 6chelon, indice 1080 pour compter du 16 f~vrier 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 727 du 13 f~vrler 2004, la situation administrative de 
Mlle. NKOUSSOU (Alphonslne), secr~taire principal d'administration retrait~e 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle D, ~chelle 9 
Avan~e successivement en qualit~ de secr~taire d'administration comme suit: 

- au 2me gchelon, indice 460 pour compter 16 f~vrier 1985; 
- au 3me @chelon, indice 480 pour compter du 16 f~vrier 1987 (arr~t~ 

n° 4206 du 17 septembre 1987). 

Cat~gorle C, ~chelle 8 
Inscrite au titre de l'ann~e 1991, promue sur liste d'aptitude et nomm~e en 

qualit~ de secr~taire principale d'aministration de 1°' echelon, indice 530 

pour compter du 1° janvier 1991 (arr~t~ n° 2765 du 15 juin 1994). 

Cat~gorie B, hi~rarchie Il 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~e au grade de secr~taire principale d'administration de 1°" 
~chelon, indice 530 pour compter du 31 d~cembre 1994 (arr~t~ n° 
7302 du 31 d~cembre 1994); 

- Admise ~ la retraite pour compter cu 1° octobre 2001 (ettre de pr 
avis de mise ~ la retraite n° 403 du 25 septembre 2001). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, ~chelle 9 
- Avance en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de 

g~me echelon, indice 480 pour compter du 16 juin 1987; 
- Avanc~e au 4me echelon, indice 520 pour compter du 16 octobre 

1989. 

Cat~gorie C, 6~chells 8 
Inscrite au titre de l'ann~e 1991, promue sur liste d'aptitude et nomm~e en 
qualit~ de secr~taire principale d'administration contractuele de 1° 6che 
lon, indice 530 pour compter du 1' Janvier 1991, ACC = 1 an 2 mois 15 
jours. 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
- Vers~e ~ la cat~gorie ll, ~chelle 1, 1re classe, 1°' 6chelon, indice 535, 

ACC = 1 an 2 mois 15 jours pour compter du er janvier 1991; 
- Avanc~e au p2ee chelon, indice 590 pour compter du 16 f~vier 1992; 
- Avanc~e au 3me echelon, indice 650 pour compter du 16 juin 1994; 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et 

nomm~e au grade de secr~taire principale d'administration de +~re 
classe, 3me echelon, indice 650 pour compter du 31 d~cembre 1994, 

ACC = n~ant ; 
- Promue au 4~me ~chelon, indice 710 pour compter du 31 d~cembre 

1996. 
p~me classe : 

- Promue au 1°' &chelon, indice 77O pour compter du 31 d~cembre 1998; 
- Promue au 2ee echelon, indie 830 pour compter du 31 d~cembre 2000. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette revision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t6 n° 728 du 13 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. NKOUA (Henri M~dard), attach~ des services fiscaux des cadres de la 
cat~gorie I, ~chelle 2 des services administratifs et financiers (imp~ts), est 
r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle ll, 6chelle 1 
Promu au grade de contr~leur principal des imp~ts de 1~re classe,gee 
~chelon, indice 650 pour compter du 29 octobre 1994 (arr~t~ n° 612 du 19 
ao0t 1999). 

Cat6gorie I, ~chelle 2 
Titulaire du brevet de l'~cole nationale d'administration et de magistrature, 
fli~re : imp~ts, est vers~, reclass~ dans les cadres de la cat~gorie I, ~chel 
le 2, 1°"e classe, 1° ~chelon, indice 680, ACC = n~ant et nomm~ au grade 
d'attach~ des services fiscaux pour compter du 6 septembre 2000, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage (arr~t~ n° 
1693 du 29 avril 2002). 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie II, ~chelle 1 
- Promu au grade de contr~leur principal des imp~ts ode 1@@ classe, 

g~me @chelon, indice 650 pour compter du 29 octobre 1994; 
- Promu au 4~me schelon, indice 710 pour compter du 29 octobre 1996; 

p~me classe: 
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- -om au 1 cnelo. ace 770 pour compter du 29 octobre 1998. 

Cat~gorle I, ~chelle 2 
- Titulaire du brevet de l'~cole nationale d'administration et de magistra 

ture, fii~re : imp~ts, est reclasse ~ la cat~gorie I, ~chelle 2, 18I° clas 
se, 2~me @chelon, indice 780, ACC = 1 an 10 mois 7 jours et nomm~ 
au grade d'attach~ des services fiscaux pour compter du 6 septembre 
2000, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

- Promu au 3me echelon, dice 880 pour compter du 29 octobre 2000 ; 
- Promu au 4e @chelon, idice 980 pour compter du 29 octobre 2002. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel orre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates c -essus indiqu~es. 

Par arr&t6 n° 729 du 13 f~vrier 2004, la situation administrative de 
M. NGOKA (Michel), assistant technique principal des cadres de la cat~go 
re I, ~cnelle 2 du corps des chercheurs et techniciens du personnel de la 
recerche scientifique ; est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorle B, hi~rarchle I 
- Promu au grade d'assistant technique de 3me @chelon, indice 700, 

pour compter du 1er avril 1990 (arr~t~ n° 1693 du 26 avril 1994) 

Cat~gorie I, ~chelle 2 
Inscrit au titre de l'ann~e 2001, promu sur liste d'aptitude dans les cadres 
de la cat~gorie I, ~chelle 2, 1@@ classe, 2me schelon, indice 780 et nomm~ 
au grade d'assistant technique principal pour compter du 14 janvier 2001 
(arr~t~ n° 6566 du 31 d~cembre 2002) 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie B, hl~rarchie I 
- Promu au grade d'assistant technique de g~me @chelon, indice 700, 

pour compter du 1 er avril 1990; 
- Promu au z~me @chelon indice 760 pour compter du 1°' avril 1992. 

Cat~gorle II, 6chelle 1 
- Vers~ dans les cadres de la cat~gorie Ill, ~chelle 1, p~me classe, 1° 

~chelon, indice 770 pour compter du 1°' avril 1992; 
- Promu au 2~me ~chelon, indice 830 pour compter du 1°' avril 1994; 
- Promu au 3~me ~chelon, indice 890 pour compter du 1°' avril 1996; 
- Promu au 4~me ~chelon, indice 950 pour compter du 1' avril 1998. 

g~me classe : 
- Promu au 18' @chelon, indice 1090 pour compter du 1@' avril 2000. 

Cat~gorie I, 6chelle 2 

- Inscrit au titre de l'ann~e 2001, promu sur liste d'aptitude dans les cadres 
de la cat~gorie i ~chelle 2, 2e classe, 2~me ~chelon, indice 1180 ACC 
= n~ant et nomm~ au grade d'assistant technique principal pour comp 
ter du 14 janvier 2001; 

- Promu au 3me 6echelon, indice 1280 pour compter du 14 janvier 2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par an&t6 n° 780 du 13 f6vrier 2004, la situation administrative de 
Mlle. BAMBOURROU (Isabelle), secr~taire d'administration des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie ll des services administratifs et financiers (administra 
tion g~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

ANCIENNE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle 9 
Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de 5em0e 

~chelon, indice 550 pour compter du 17 novembre 1988 (arr~t~ n° 3643 d 
10 juin 1989). 

Cat~gorie C, hl~rarchle Il 
Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique et nom 
m~e au grade de secr~taire d'administration de sme schelon, indice 55( 
pour compter du 19 octobre 1993 (arr~t~ n° 3365 du 19 octobre 1993). 

Cat~gorie B, hl~rarchle II 
Inscrite et promue sur liste d'aptitude au titre de l'ann~e 2001 et nomm~x 
au grade de secr~talre principale d'administration de 18° classe , 2~me 
~chelon, indice 590 pour compter du 1°' janvier 2001. 

NOUVELLE SITUATION 

Cat~gorie D, 6chelle 9 
- Avanc~e en qualit~ de secr~taire d'administration contractuelle de 
sme echelon, indice 550 pour compter du 17 novembre 1988; 

- Avanc~e au s~me 6chelon, indice 590 pour compter du 17 mars 1991 

Cat~gorie II, ~chelle 2 
- Vers~e dans la cat~gorie II, ~chelle 2, 1re classe, 4me schelon, 

indice 635 pour compter du 17 mars 1991. 
p~me classe : 

- Avanc~e au 1°' echelon, indice 675 pour compter du 17 juilet 1993; 
- Int~gr~e, titularis~e dans les cadres r~guliers de la fonction publique 

et nomm~e au grade de socr~taire d'administration de pee classe, 
4e' 6chelon, indice 675 pour compter du 19 octobre 1993 ACC = 3 
mois 2 jours; 

- Promue au 2me 6chelon, indice 715 pour compter du 17 jullet 1995; 
- Promue au 3me gchelon, indice 755 pour compter du 17 juilet 1997; 
- Promue au 4me &chelon, indice 805 pour compter du 17 juillet 1999. 

Cat~gorie II, 6chelle 1 
- Inscrite au titre de l'ann~e 2001, promue sur liste d'aptitude et nomm 

au grade de secr~taire principal d'administration de 2em classe, 2 
~chelon, indice 830 ACC = n~ant pour compter du 1er janvier 2001; 

- Promue au g3~me echelon, indice 890 pour compter du 1° janvier 
2003. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 94-769 du 28 d~cembre 1994 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financie 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compte 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

CONGE 

Par arr&t~ n° 457 du 9 f~vrier 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix jours ouvrables pour la p~riode allan 
du 14 juin 1989 au 30 novembre 1992, est accord~e ~ MIle MAMBOU 
(Justine), ouvri~re professionnelle couturi~re contractuelle de gene echelon 
indice 330, de la cat~gorie F, ~chelle 14, admise ~ la retraite pour compte 

du1'~cembre 1992. 

Par arr&t~ n° 458 du 9 f6vrer 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quinze jours ouvrables pour la p~riode allant du ( 
septembre 1998 au 31 mars 1999, est accord~e ~ M. GNONGO (Mathla: 
Roger), chef ouvrier contractuel e 2me @chelon, indice 320 de la cat~go 
rie E, ~chelle 12, admis ~ la retraite pour compter du 1°' avil 1999. 

Par an&t~ n° 459 du 9 f~vrier 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quinze jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 3 mars 1998 au 31 octobre 2001, est accord~e ~ Mlle BOUAN} 
(Louise), secr~-taire principale d'administration contractuelle de 5me 6che 
lon, indice 760 de la cat~gorie C, ~chelle 8, admise ~ la retraite pour comp 
ter du 1 er novembre 2001. 

Par arr8t~ n° 460 du 9 f~vrler 2004, une indemnit~ representative 

de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt deux jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 5 d~cembre 1998 au 31 janvier 2002, est accord~e ~ M. BENAZC 
(S~bastlen), ouvrier agricole contractuel de 1pm 6chelon, indice 230, de 
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la cat~gorie G, ~chelle 18, admis ~ la retraite pour compter du 1' f~vrier 

2002. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail la p~rio 
de allant du 5 d~cembre 1990 au 4 d~cembre 1998 est prescrite. 

Par anrt~ n° 461 du 9 f6vrier 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ soixante cinq jours ouvrables pour la p~riode al'ant 
du 2 a00t 1999 au 31 janvier 2002, est accord~e ~ M. MPO (Martin), chauf 
feur m~canicien contractuel de 4me @chelon, indice 290, de la cat~gorie G, 
~chelle 16, admis ~ la retraite pour compter du 1e' fvrier 2002. 

Par err9t6 n° 462 du 9 f~vrler 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt six jours ouvrables pour la p~riode allant 
du 31 janvier 2000 au 31 mai 2003, est accord~e ~ M. OUISSA 
(Barth6lemy), instituteur contractuel de 4~me ~chelon, indice 700 de la cat~ 
gorie C, ~chelle 8, admis ~ la retraite pour compter du 1°' juin 2003. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 31 janvier 1970 au 30 janvler 2000 est prescrite. 

Par arr&t6 n° 463 du 9 f6~vrler 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt treize jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 6 janvier 1999 au 31 juillet 2002, est accord~e ~ M. OBARA 
(Claude Emest), agent technique de sant~ contractuel de 1' echelon, ind 
ce 440 de la cat~gorie D, ~chele 11, admis ~ la retraite pour compter du 
1 er aoOt 2002. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 6 janvier 1994 au 5 janvier 1999 est prescrite. 

Par art~ n° 464 du 9 f6vier 2004, un cong~ administratif d'un 
mois, pour la p~riode du 10 ao0t au 25 septembre 2002, pour en jouir ~ 
Ouesso (d~partement de la Sangha), est accord~e ~ Mme GOLAN (Marie), 
secr~taire d'administration de 4me echelon. 

Les frais de transport sont ~ la charge de l'int~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 10 ao0t 2002, date effecti 
ve de cessation de service de l'int~ress~e. 

Par arrt~ n° 465 du 9 f~vrier 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt douze jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 8 octobre 1999 au 0 avril 2003, est accord~e ~ Mlle DIKANTSA 
(Emillenne), institutrice contractuelle de 1~re classe, 1er ~chelon, indice 535 
de la cat~gorie Il, ~chelle 1, admise ~ la retraite pour compter du 1e mail 
2003. 
Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 8 octobre 1979 au 7 octobre 1999 est prescrite. 

Par arr&t~ n° 466 du 9 f~vrler 2004, une indemnit~ representative 
de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt treize jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 8 janvier 1999 au 31 juillet 2002, est accord~e ~ Mlle MALEKA 
(Monique), ma tr~ne accoucheuse contractuelle de 3me echelon, indice 
240 de la cat~gorie F, ~chelle 15, admise ~ la retraite pour compter du 1er 
ao0t 2002. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 8 janvier 1990 au 7 janvier 1999 est prescrite. 

Par art6 n° 549 du 11 f6vrler 2004, il est accord~ la mainlev~e ~ la mesure suspensive de la solde de M. EBONDA-OPIMBA (Pierre), insti 
tuteur adjoint de gme echelon, matricule solde 085943C. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 6 janvier 2003, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ n° 558 du 11 f6vrler 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gal ~ quatre vingt quinze jours ouvrables pour la p~rio 
de alant du 20 septembre 1999 au 31 mai 2003, est accord~e ~ M. IMO 
NEKENE (Samuel), ouvrier contractuel de 2eme 6chelon, indice 220 de la 
cat~gorie F, ~chelle 14, admis ~ la retraite pour compter du 1°' juin 2003. 

Par arr&t~ n° 559 du 11 f6vier 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quarante deux jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 11 septembre 2001 au 30 avril 2003, est accord~e ~ Mlle MALEKA 
(Eug~nie), secr~taire d'administration contractuelle de 5@me 6chelon, indice 
550 de la cat~gorie D, ~chele 9, admise a la retraite pour compter du 1 er rnai 2003. 

Par anrt6 n° 560 du 11 f6vrler 200 , une indemnit~ representati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt huit jours ouvrables pour la p~rio 
de allant du 9 janvier 2000 au 31 mai 2003, est accord~e ~ M. BOUNGOU 

(Elie), ouvrier charpentier contractuel de 2me classe, 1°' ~chelon, indice 

445 de la cat~gorie Ill, ~chelle 2, admis ~ la retraite pour compter du 1° juin 
2003. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 9 janvier 1995 au 8 janvier 2000 est prescrite. 

Par arr&t6 n° 561 du 11 f6vrler 2004, une indemnit~ representati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt onze jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 3 d~cembre 1999 au 3ai 2003, est accord~e ~ M. DAHOUA 
(Gabriel), chauffeur contractuel 0 zeme 6chelon, indice 220, de la cat~go 
rie G, ~chelle 17, pr~c~demment admis ~ la retraite pour compter du 1° in 
2003. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 3 d~cembre 1995 au 2 d~cembre 1999 est prescrite. 

Par arr&t~ n° 564 du 11 f~vrier 2004, une indemnit~ repr~senta 
tive de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt sept jours ouvrables pour la p~rio 
de allant du 24 janvier 2000 au 31 mai 2003, est accord~e ~ M. DALLAY 
(Denis Roger), attach~ des SAF contractuel de 2@me classe, 1er ~chelon, 
indice 1080, de la cat~gorie I, ~chelle 2, admis ~ la retraite pour compter 
du 1 er juin 2003. 

Par arr~t6 n° 565 du 11 f6vier 2004, un cong~ administratif 
cumul~ de deux mols, pour la p~riode du 5 novembre 2002 au 5 janvier 
2003, pour en jouir ~ Brazzaville est accord~ ~ Mme KANGOU n~e NAM 
BOU (Albertine), commis principal des SAF e 3~me 6chelon. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet pour compter du 5 novembre 2002, date 
effective de cessation de servie de l'int~ress~. 

Par arr~t6 n° 566 du 11 f~vrlier 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt deux jours ouvrables pour la p~rio 
de allant du 2 mai 1998 au 30 juin 2001, est accord~e ~ M. IBOMBO (Pierre), 
planton contractuel de 10me schelon, indice 280, de la cat~gorie G, ~chel 
le 17 admis ~ la retrre pour compter du 1° juilet 2001. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 2 mai 1977 au 1 er mai 1998 est prescrite. 

Par arr&t6 n° 567 du 11 f6vrier 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ soixante dix huit jours , ouvrables pour la p~riode 
allant du 26 octobre 1998 au 31 octobre 2001, est accord~ ~ M. ZINGOM 
BELE (Albert), ouvrier contractuel de 5me @chelon, indice 260 de la cat~ 
gorie F, ~chelle 14, admis ~ la retraite pour compter du 1°' novembre 2001. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant d 26 octobre 1991 au 25 octobre 1998 est prescrite. 

Par arr&t~ n° 568 du 11 f6vrler 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix sept jours ouvrables pour la 
p~riode allant du 1@ Janvier 1998 au 30 septembre 2001, est accord~e ~ M. 
AKOUBA (Paulln), aide soignant contractuel de 3me schelon, indice 240 de 

la cat~gorie F, ~chelle 15, admis ~ la retraite pour compter du 1° octobre 
2001. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 1er janvier 1994 au 31 d~cembre 1997 est prescrite. 

Par ant6 n° 569 du 11 f6vrler 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt un jours ouvrables pour la p~riode 
allant du 10 aot 1998 au 30 septembre 2001, est accord~e ~ Mme. KMPO 
n~e DZOUMBA BERRI (C6llne), auxiliaire sociale contractuelle e g~me 
~chelon, indice 480, de la cat~gorie E, ~chell'e 13, , admis ~ la retraite pour 
compter du 1°' octobre 2001. 

Conform~ment aux dispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 10 a0t 1976 au 9 ao0t 1998 est prescrite. 

Par art n° 570 du 11 f6vrier 2004. une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt deux jours ouvrables pour la p~rio 
de allant du 1' aot 1998 au 30 septembre 2001, est accord~e ~ M. FOU 
TOULA (Jean Claude), agent technique de sant~ contractuel le gene clas 
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se. " echelon, indice 675 de la cat~gorie II, ~chele 2, admis ~ la retraite 
pou compter du 1@' octobre 2001. 

Par arr&t~ n° 571 du 11 f~vrier 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve e cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt sept jours ouvrables pour la p~riode 
a'ar: ad 17 d~cembre 1999 au 30 avri! 2003, est accord~e ~ M. MALEKA 
(Gilbert), ing~nieur des travaux contractuel de 4~me gche lo:, indice 940, de 
a ca~gorie B, ~chelle 5, admis ~ la retrate pour compter :u 1@' mai 2003. 

Ccnorm~rent aux dispositions ae 'arcle 120 du code du travail, la p~rio 
oe a ant du 17 d~cembre 1996 au 16 a~cembre 1999 est prescrite. 

Par arr&t n° 572 du 11 f6vier 2004, il est accord~ la mainlev~e 
~ia ·esure suspensve ae la solde de M. MONDZONDA (Jean No~l), pro 
esseu des coll~ges d'enseignement g~n~ral de gene schelon, matricule 
sole r? 038052 Z. 

Le resen:a~t~ prend effet pour compter du 3 d~cembre 2001, date effec 
ve cs ecrse e service de l'int~ress~. 

Par ant6 n° 573 du 11 f~vrier 2004, une indemnit~ repr~sentati 
ve de cong pay~ ~gale ~ quatre vingt neut jours ouvrables pour la p~riode 
alant du 2 f~vrier 1998 au 30 juin 2001, est accord~e ~ M. MBEMBA 
(Georges), instituteur adjoint contractuel de 4808 &chelon, indice 520 de la 
cat~gorie D, ~chelle 11, admis ~ la retraite pour compter du 1° juillet 2001. 

Conform~ment aux aispositions de l'article 120 du code du travail, la p~rio 
de allant du 2 f~vrier 1988 au 1er f~vrier 1998 est prescrite. 

RADIAllON 

Par arr&t6 n° 550 du 11 f~vrier 2004, en application du d~cret n° 
80 -345 0du 3 septembre 1980 Mme BATCH-BOUSSANZI n~e IGEADE 
(Th~r~se), infirmi~re dipl~m~e d'Etat e 4eme &chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie l es services sociaux (sant~ publique) en position de 
disponibilit~ est radi~e des effectifs r~guliers de la fonction publique. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 2 janvier 1989, date effective de 
cessation de service. 
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